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HISTOIRE DU CANADA

lieu, de substituer sans délai à cette méthode partiale, ...... délais inséparables de ces arméniens. ...... commutation qu'ils lui demandèrent, ils firent marché. 
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PREMIER.



Comprenant ce qui s'est passé depuis jusqu'à l'année 1790.



l'année



1760



On a vu, dans le précédent volume, a la suite de quels évènemens, et à quelles conditions, le Canada passa sous la puissance de l'Angleterre. Presque tous ceux des Français qui avaient été employés dans la colonie par le gouvernement do la métropole, les administrateurs de la justice, et la plupart des gens de loi, passèrent en France, dès l'automne de 1760. On conçoit mieux qu'on ne pourrait l'exprimer, dans quel état d'anxiété et de malaise durent se trouver alors les Canadiens, placés comme dans une espèce d'isolement, en face de leurs nouveaux gouvernans. Heureusement pour eux, la saine politique dictait aux vainqueurs le devoir de se concilier leur attachement et leur fidélité par des procédés propres à obtenir ce résultat. Durant le court séjour que le général AMHEEST fit à Mont-réal, il divisa le Canada habité en trois gouverA2
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nemens, ou plutôt, il adopta la division qu'il trouva Établie de cette colonie en trois gouvernemens distincts, savoir, de Québec, de Mont-réal et des Trois-Kivières. Il mit le major-général James MURRAY à la tête du premier, et il nomma le brigadier Thomas GAGE, gouverneur de Mont-réal, et le colonel Ealph BURTOX, gouverneur, ou commandant des Trois-Rivières. Il partit pour New-York vers le 20 septembre (1760), et quoique retenant le titre et les pouvoirs de gouverneur, ou capitaine-général du pays conquis, il laissa aux gouverneurs particuliers qu'il venait de nommer, le soin d'établir des cours, ou tribunaux, pour l'administration de la justice dans leurs districts respectifs. Le premier document venu à. notre connaissance sur le sujet, est un placard, ou une proclamation, en vertu de laquelle les officiers de milice, dans chaque paroisse du gouvernement de Mont-réal, sont "munis d'autorité pour terminer les clifFérens qui pourraient survenir parmi les liabitans de ces paroisses, avec la faculté de pouvoir appcller de leurs jugemens par-devant les officiers commandant les troupes du roi, dans le canton où les parties résident, et d'en appeller encore pardevant le gouverneur lui-même." Le général Murray établit, dans son gouvernement, ce qu'il appelle indifféremment conseil militaire, conseil de guerre, cour, ou conseil supérieur :* mais ce conseil n'était guère établi que pour les affaires difficiles, ou. de grande importance, que le gouverneur trouvait à propos do lui renvoyer; car il jugeait lui-même, en première *Lcs individus qui composèrent d'abord le conseil militaire de Québec furent : Je major Augustin PRÉVOST, et les capitaines Hector Théophile CRAMAIIE', Jacques BAZBULT, Richard BAILLIE, Ihigh CAMEKON, Kdward MAIÎANE, James BKOWN. Les noms de baptême des trois derniers sont francisés dans la proclamation, ou ordonnance de création.
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instance et sans appel, en matière civile et criminelle, ou du moins de police correctionnelle, " en son hôtel," une fois par semaine: c'était à lui que devaient être référées, par placets, ou requêtes, les poursuites ou les plaintes des citoyens. , Ces placets étaient remis à son secrétaire, qui était chargé d'y faire droit, en faisant, lorsqu'il y avait lieu, les démarches nécessaires pour que la cause fut plaidée et le jugement rendu, aussi promptement que possible. Le gouvernement dè Mont-rêal fut le seul dans lequel les Canadiens eurent part à l'administration de la justice, du moins comme juges, durant la période de quatre années qu'on a appellée le " r è g n e militaire;" mais dans les autres gouvernemens comme dans celui-ci, et par-devant toutes les cours, les affaires, tant criminelles que civiles, étaient jugées d'après " l e s lois, coutumes et usages du Canada;" et cela, conformément à l'article 42ème de la capitulation générale, où il est dit que les Français et les Canadiens continueront à être gouvernés par la Coutume de Paris et par les lois et usages établis pour ce pays.* 11 est presque inutile d'ajouter que les procédés, tant par écrit que de vive voix, avaient lieu dans la langue du pays, la langue française, excepté dans les affaires où les anciens sujets, c'est-àdire les Anglais, étaient concernés. Les secrétaires des trois gouverneurs particuliers furent des Suisses français, M. 0
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Claire («), to„ uml {h Saint-Antoine ( c ) , l a Pointe aux Trembles (d\ cl iMtmllrie (e). O u t r e c e s c i n q chambres, il y avait encore celle do la ville, q u i * J le privilège de faire venir et comparaître p a r - d e v a n t elle les particulier» des campagnes. Ces c h a m b r e s d e j ustiee no devaient pas w composer de plu« ûè itep* of&ciers d e milice, ni de moins d o cinq, dont un au m o i n s d e v a i t avoir l e r a n g d e eapitaiiio. K l l e a s i é g e a i e n t t o u s les quinze jour», et décidaient le» affaires c i v i l e s d ' a p r è s les lois et coutumes du pays, autant q u e ces lois e t c o u t u m e s leur étaient connues. Pour donner Hou de pouvoir nppeller d e s d é c i s i o n s de cea chambres, le gouverneur Gage é t a b l i t , p a r l a même ordonnance, un c o n s u l d \ > f l u - i c r 8 d o s t r o u p e s h M o n t - r é o l , pour l e premier arrondissement; u n a u t r e à Varennes, pour l e second et le troisième ; e t u n t r o i sième à Suint-Sulpicc, p o u r le quatrième e t l e c i n q u i è me. Ces espèce» do tribunaux d'appel, ou d e c a s s a t i o n , siégeaient an* fait par moi» : on pouvait e n c o r e a p p e l l e r


MAUMN,



f " I/opinion publique était trop indignée de la perte du Canada pour que tous les fonctionnaires échappassent aux poursuites j u diciaires : une vingtaine furent renfermés à la Bastille ; un plus grand nombre furent contumaces, l e s mémoires et enquêtes de cette affaire forment plusieurs volumes in 4o."—M.Isidore JDEPierre RIGAUD, marquis U CANADA.



Angleterre, lu brigadier (ci-devant colonel) X î u r t o n passa, ii la fin d'octobre de cette année 1 7 0 3 , d u » ^ vcrnenient des Trois-Rivières à celui de M o n t - r , eut pour successeur le colonel Frédéric I I A I - 1 > Ï " " L'année 1761 vit éclorre un nouveau s y s t è m e =^on démembra du Canada l'Ile d'Anticosti et lo c ô t e m é r c dionale du Labrador; le lac Chnmplain et t o u t l ' e s p a c e nu sud du 4 5 t - i n e degré de latitude, dont lu I S o u v e l l e York fut accrue, et l'immense territoire î l 1 o u e s t de l'ancien fort d'Ossouégatehi, ou de lu Galette, qui fut laissé sans gouvernement. Le r e s t e , s o u s le nom de Province de Québec, fut soumis à u n c h e f u n i - que, qui fut d'abord le général Murrny.* I** " c e t t e ligne de démarcation, tirée l'année précédente, d a n s le cabinet de Suint-James, le Canada se trouva, n o n s e u l e ment extrêmement rétréci, ruais encore d é p o u i l l é d e branches de commerce et de sources de r i c h e s s e s q u i . étaient départies, à son préjudice, aux colonies a n g l a i s e s adjacente». Le» Canadiens sentirent d'abord l ' i n j u s t e partialité de ce procédé ; l'Angleterre en r e c o n n u t p l u s tard l'impolitique. A lu même époque, on donna .'l la province î l e Q u é bec lois de l'amirauté anglaise ; mais c e t t e i n n o v a tion fut à peine opperçue des Canadiens, p a r c e q u ' e l l e n'intéressait que les Anglais, alors en possession d e t o u t . le commerce maritime. Ils durent faire p l u s d ' a t t e n tion ù l'introduction des lois criminelles d ' A n g l e t e r r e : c'était, surtout quant à la procédure, un g r a n d c h a n g e ment j>our le mieux: ils durent sentir v i v e m e n t l e p r i x d'une législation qui ne laissait subsister, daim l a p r a t i que-, aucun-des abus de l'ancien code criminel f r a n ç a i s . e
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•ll_»u«i' île se» compatriotes, qui rendent rarement Justine
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'«>* «lweuveiif» île» Français. Son voyagé a étô traduit «a fronçât* par M. MON ii.'ei.A, avec des remarques et quelques additions." —liirMjniphin
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si illégale en elle-même, si pernicieuse d a n s . s e s effets, et si déshonorante pour les magistrats q u i l ' a u t o r i s e n t , , que le gouverneur et le conseil n ' a u r a i e n t p u croire a sou existence, s'ils n'en avaient ou des p r e u v e s «le nature à leur ôter la possibilité du doute. " O u t r e cette méthode si informe et si i r r é g u l . i è r e , continue la lettre, d'assigner les parties à c o m p a r a î t r e devant un j u g e de paix, souvent à une g r a n d e distance du lieu du leur résidence, p o u r des affaires d e p e u d'importance, ou du petites dettes, il paraît a u g o u v e r n e u r et au conseil, que la présente, forme d e s a s s i g n a t i o n s , même do celles qui sont faites le moins i r r é g u l i è r e m e n t , sont inconvenantes, sinon oppressives, p o u r l e s raisons suivantes : " 1°. P a r c e qu'elles e n t r a î n e n t do g r a n d s d é b o u r s é s , en passant par les mains du p r é v ô t - m a r é c h a l , d o n t les huissiers fout payer leurs frais de r o u t e à u n t a u x qui souvent excède do beaucoup la valeur d e l a c l i o s e contestée; " 2°. l'arce que le temps qu'elles l a i s s e n t îl l a partie assignée e*.t souvent si court, qu'elles r a s s s n j ô t i s s e n t à être condamnée par défaut, sans lui f o u r n i r l'occasion de faire sa défense ; " 3". l'arce qu'elles sont compulsoires p o u r s o n apparition, sans laisser à son choix de payer l a d e t t e , pour s'épargner la peine et les frais d'une c o m p a r u t i o n devant u n j u g o de paix." A p r è s avoir détaillé les moyens de r e m é d i e r a u x abus et inconvéniens dont on s'était plaint, l a l e t t r e a j o u t e : " Q u o i q u e n u l h o m u i e n e soit tenu, n i ne p u i s s e ê t r e obligé de comparaître devant un magistrat, s'il c o n s e n t il faire ce dont le refus a fait qu'il a été a s s i g n é , c e p e n d a n t les Canadiens (de la campagne) ne le s a v e n t p a s , et il est à craindre, comme môme on en a eu la p r e u v e , q u e pour
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augmenter leurs frais, les huissiers n'obligent fréquemment les parties à comparaître, bien qu'elles consentent à faire incessamment ce qui leur est demandé." Cette lettre, datée du 12 juillet 1769, parle d'un autre genre d'extorsion, qui consistait à faire payer il chaque plaideur la somme de six francs, ou une somme quelconque, pour l'usage de la chambre des magistrats. Mais si la lettre du greffier du conseil révèle des abus énormes clans l'administration de la justice à Mont-réal, lo rapport du comité de ce corps chargé par le gouverneur tic prendre le sujet en considération, en fait connaître de plus criants encore, s'il est possible. Dans ce rapport, daté du 11 septembre, il est dit, entre autres choses ; " Que les pouvoirs trop étendus donnés aux juges de paix, au sujet de la propriété, par l'ordonnance de septembre 1764, ont été exercés d'une manière arbitraire, vexatoirect oppressive, particulièrement dans le district de Mont-réal ; que quelque amples que soient ces pouvoirs, les juges de paix de Mont-réal les ont outrepassés, en plusieurs cas, et se sont attribué une juridiction qui ne.leur est point accordée même par l'ordonnance précitée, et qui ne doit être exercée par aucune cour sommaire quelconque ; qu'un magistrat en particulier a exercé seul une autorité que l'ordonnance n'accorde pas même à trois juges de paix siégeant en cour, aux sessions de quartier ; qu'en conséquence d'une omission essentielle dans l'ordonnance de septembre» les magistrats se sont arrogé une autorité importante et dangereuse, par l'exercice de laquelle les prisons sont constamment remplies d'un nombre d'ol jets malheureux, et des familles entières se trouvent réduites à la mendicité, la pratique ordinaire étant de faire vendre les propriétés foncières pour le paiement d'une dette, quelque petite qu'elle soit, et de mettre le débiteur en
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prison, s'il n'a pas de telles p r o p r i é t é s . O n conçoit, ajoute le rapport, la misère et la s e r v i t u d e d ' u n p e u p l e dont les biens et les personnes s e t r o u v e n t clans un état aussi précaire. S'il m a n q u a i t q u e l q u e chose pour compléter le malheur d'un tel p e u p l e , c e serait le fait, que ces pouvoirs, accordés o r i g i n a i r e m e n t p o u r faciliter le cours de la justice, et favoriser l e plaideur, sont devenus l'instrument même de son o p p r e s s i o n , p a r les frais compliqués qu'il lui finit e n c o u r i r , et q u i doivent détourner le créancier do p o u r s u i v r e s o n d é b i t e u r , ou tourner h la ruine do l'un et de l ' a u t r e , s'il y a p r o c è s . " L e comité recommande au g o u v e r n e m e n t , en p r e m i e r lieu, de substituer sans délai à cette m é t h o d e p a r t i a l e , dispendieuse et oppressive d ' a d m i n i s t r e r la j u s t i c e , tin système plus équitable, et plus c o n f o r m e ù. l'ancien usage du pays : en second lieu, d ' a b r o g e r c e t t e p a r t i e dc l'ordonnance do septembre 1 7 6 4 , q u i autorise les j u g e s de paix à décider en fait d e p r o p r i é t é s foncières, sous quoique forme q u e ce soit, e t d e définir expressément leurs pouvoirs. L a t r o i s i è m e r e c o m m a n dation du comité est celle de donner à l a c o u r dos plaidoyers communs l'autorité (qu'elle n ' a v a i t p a s alors,) de siéger à Québec et à Mont-réal, p o u r l e j u g e m e n t de toutes causes, quelque petites qu'elles l u s s e n t , et de rendre la présence d'un seul j u g e suffisante p o u r t o u t e demande au-dessous de la somme de d i x l i v r e s sterling. Jl recommande, en quatrième lieu, q u ' u n d é b i t e u r n e puisse être arrêté, ni ses bions-fonds v e n d u s , l o r s q u e la dette et les frais du procès n ' e x c è d e n t p a s l a v a l e u r de dix livres du cours d'Halifax, et qu'il soit, a u t a n t que possible, accordé dos délais et des facilités a u x d é b i t e u r s pauvres, excepté dans le cas où il p a r a î t r a i t y avoir fraude, ou mauvaise loi de la part de c e s d e r n i e r s . Cependant, quoique le Canada fût en p r o i e à la plus
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mauvaise administration d e I n j u s t i c e qu'il soit possible de rencontrer clans un p a y s c i v i l i s é , il D é l a i s s a i t p a s q u e de faire des progrès, sous l e r a p p o r t de la p o p u l a t i o n , de l'industrie et du c o m m e r c e . O n y f a b r i q u a i t depuis longtems des toiles g r o s s i s t e s , m a i s durables, d e s bas et bonnets, des flanelles, d e s d r o g u e t s , et a u t r e s étoffes communes, des cuirs, &c. C e s m a n u f a c t u r e s s'étaient étendues sans p o u r t a n t se p e r f e c t i o n n e r . L a c u l t u r e du l i n , d u chanvre et du tabac a v a i t r e ç u des accroissement ; les troupeaux s'c'taient m u l t i p l i é s , et l'on c o m m e n ç a i t à semer assez de grains p o u r e n e x p o r t e r en A n g l e t e r r e et a u x Antilles, lin I7(i!) les p r o d u c t i o n s vendues à l ' é t r a n gers'élevèrent, suivant U n y n a l , à 4 , 0 7 7 , 6 0 2 l i v r e s , ancien cours, ou tournois. E l l e s f u r e n t exportées p a r e n v i r o n soixante-dix vair-scaux de l a G r a n d e - B r e t a g n e o u de ses colonies. L e Canada n e p o s s é d a i t en p r o p r e q u e les bateaux nécessaires à la n a v i g a t i o n i n t é r i e u r e ; u n e douzaine de p e t i t s b à t i m c n s e m p l o y é s à la pèche d u loup- * marin, et cinq ou >ix a u t r e s q u ' o n expédiait p o u r les Antilles. Loin d ' a u g m e n t e r , l a c o n s t r u c t i o n d e s vaisseaux avait diminué, d e p u i s l e c h a n g e m e n t d e d o m i n a tion, en conséquence du p r i x d e la m a i n - d ' œ u v r e , devenu plus considérable. L e s o b s t a c l e s p l i y s i q u e s qui détournaient I c i C a n a d i e n s d e l a navigation e x t é r i e u r e , les dégoûtaient encore d o I» pCcho : c e p e n d a n t , celle de la morue, e s s a y é e a n c i e n n e m e n t à Monl-ÏMtds, et à G a s p é ; celle du saumon e t d u l o u p - m a r i n , assez bien établie à ln cote de L a b r a d o r , avaient fait quelque progrès : on avait mémo t e n t é d e nouveau celle de la balaino ; mais s a n s un succès su fusant pour la c o n t i n u e r . LcCommereedes pelleteries n ' a v a i t pas d i m i n u é , c « m m e on l'avait craint ; il avait m é m o u n peu a u g m e n t é , parce que (dit toujours Kaynnl) l e s C a n a d i e n s , p l u s actifs que leurs voisius,plus habiles ù t r a i t e r avec les S a u v a g e s ,
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étaient parvenus a resserrer les l i a i s o n s d e la Baie d'IIudson et tic la Nouvelle York. I>es fourrures avaient doublé de valeur en Europe, t a n d i s que les objets qu'on donnait en échange n'avaient q u e peu augmente de prix. Il y a pourtant à d o u t e r q u e c e commerce fut, tout bien considéré', plus p r o f i t a b l e que nuisible à la colonie : il est du moins c e r t a i n q u ' i l faisait un tort considérable à sa population et h s o n agriculture, en lui enlevant, tous les an?, un grand n o m b r e d'individus, particulièrement de la classe agricole, q u i allaient passer leur jeunesse dans les contrées s a u v a g e s , y périssaient, ou n'en revenaient que dans u n â g e a v a n c é et avec une santé délabrée. Sir Guy Carlcton ayant obtenu la p e r m i s s i o n d é p a s ser en Angleterre, en 1770, M. II. T. C r a m a b é prit les rênes de l'administration, comme président d u conseil, et fut nommé, l'année suivante, l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r de la province. l i e gouverneur Carlcton avait s o u v e n t t é m o i g n é le désir de voir la Coutume dr Paris a b r é g é e e t rédigée d'une manière mieux adaptée à l'nsngc d u Canada. L'ouvragefut l'ait par M M . CI'CJNIÎT, J U C H K I Î E A U , P I Î E S -



SARD et autres, et revisé par Sir James M A R B I O T , avocat-général, et MM. T c u t o w et W E D K E R B T J B N E , le premier procureur-général, et le s e c o n d , soliciteurgénéral d'Angleterre. Il fut ensuite p u b l i é il Québee, sous le nom de M. Cugnet, son principal r é d a c t e u r . » U n voyage l'ait en 1746 et 47, par le c a p i t a i n e . B H . r s , de la marine anglaise, pour la découverte d u p a s s a g e du Nord-ouest, avait laissé croire à la possibilité d e trouver enfin ce passage. En 17G9, la compagnie d e i ï a Baïe d'IIudson commissionna Samuel I I E A R N E , p o u r faire un voyage à l'océan septentrional, afin d e d é c o u v r i r les
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mines de cuivre (dont parlaient les Sauvages,) et de " trouver un passage par le Nord-ouest." Parti du fort du Prince de Galles par terre, cette même année 1769, Hcarnc continua ses voyages et ses explorations jusqu'en 1772, clans des régions glaciales ,et désolées. Il parvint à l'océan glacial vers le 1 lOeme degré de longitude occidentale, du méridien de Greenwich, et découvrit l'entrée d'un golfe qu'il appella Coronation (du Couronnement), et celle d'une rivière, à laquelle il donna le nom de Coppermine (des Mines de Cuivre), vers le 67ème degré de latitude. Ce voyage prouva que le passage du Nord-ouest n'existe pas où on le plaçait jadis.* En 1772, par une faveur assez singulière, l'île SaintJean, dont la population était encore peu considérable,, et dont l'importance, sous d'autres rapports, ne pouvait pas être bien grande, fut détachée de la Nouvelle Ecosse, dont elle avait dépendu depuis la conquête, pour former un gouvernement particulier, sous le nom d'Ile du Prince-Edouard. On lui donna un lieutenant-gouverneur, un conseil législatif, une chambre d'assemblée, une douane et une cour de vice-amirauté. Le port Lajoie prit le nom de Charlotte-Toum, et devint le cheflieu de la colonie. Dans le même temps, l'Ile-Royale, ou du Cap-Breton, fameuse sous la domination française, était presque sans habitans. Louisbourg, naguère la terreur de l'Amérique anglaise, n'était plus qu'un amas de ruines.. Cette forteresse était devenue inutile, à la vérité, et quand il en eût été autrement, les dépenses qu'elle avait coûté *Xarslraduetion française du voyage de Hearne "est assez e x acte ; ^mais elle offre des incorrections,, et peu de connaissance de tout ce "qui concerne l'histoire naturelle : il en résulte que des animaux décrits par CHABMVOIX, et autres Français qui onfc Visité le Canada, ne sont pas désignés par les noms qui leur appartiennent, et qui sont reçus dans notre langue."—Biog, Univ. ;
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au gouvernement français auruicut b i e n p u effrayer ses nouveaux possesseurs.» Le Cap-Breton fu t aussi gratifié d'un gouvernement particulier. La prédilection montrée pour d e s ilos p r e s q u e d é sertes, contribua sans doute à rappeîlor a u x a n c i e n p sujets de la Grande-Bretagne établis e n Canada, la p r o messe contenue dans lu proclamation r o y a l e do 1 / 6 3 . D e u x vieux différents se manifestaient d e p u i s l o n g t c m s dans la province de Québec ; du-z les é m i g r é s des I l e s Britanniques, ce qu'ils appelaient u n e a s s e m b l é e g é n é rale, exclusivement composée île p r o t e s t a n s ; chez l e s Canadiens, le rétablissement complet d o l e u r s a n c i e n n e s lois et coutumes, en matières civiles. I^cs p r e m i e r s s'assemblèrent à Québec, et nommèrent u n comité p o u r rédiger une pétition au lieutenant-gouverneur sur l e sujet, et une autre au roi, pour le eaa o ù la première, u'aurait pas l'effet désiré. Ils invitèrent l e s C a n a d i e n s à assister à leurs assemblées et à p r e n d r e part à l e u r s délibérations. Quelques vins de ces d e r n i e r s s e r e n d i rent, en effet, à l'invitation des A n g l a i s ; mais, a p r è s avoir c o n n u leur but, et la composition du la c h a m b r e d'assemblée qu'ils demandaient, i l s l e u r déclarèrent qu'ils n e pouvaient pas se joindre à e u x , niais qu'ils p r é senteraient eux-mêmes uu roi une r e q u ê t e particulière. Par le refus des Canadiens de se j o i n d r e à e u x , l e s A n glais furent forcés d'agir seuls, et le 3 d é c e m b r e J773, ils présentèrent uu lieutenant-gouverneur u n e r e q u ê t e , OU supplique, dans laquelle ils lui disaient, e n s u b s t a n c e : " Que le roi ayant promis, par «a proclamation d u mois d'octobre 1763, à ceux de ses sujets ( a n g l a i s e t p r o t e s * " L c s fortiticutions île Louisl>oiirçr. commencées on 1720, contèrent à la JFrimn; près de trente milliuns. On y transporta d'Europe des umtériiuix, du primil de Cherbourg, du calcaireclola plaine de Cuen. 1M géoloiji© n'existait pas encore j on n e savaiÊ pas demander aux terrains si variés dirCanatla d e s m a t é r i a u x qu'il proeare à présent en abondance."—M. I J E I I K I - J , - ;
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de demander lo rétablissement do l e u r a n c i e n n e j u r i s prudence civile, et d'une manière g é n é r a l e , la j o u i s s a n c e des mêmes droits et privilèges d o n t j o u i s s a i e n t , ou d e vaient jouir, par In suite, les autres s u j e t s du r o i . A p r è s avoir exposé ce qui s'était passé à l e u r é g a r d , d e p u i s la conquête, ils s'expriment ainsi : " D a i g n e » , très i l l u s t r e ) et généreux souverain, faire disparaître ces c r a i n t e s e t me V. D'autres attribuent au g o u v e r n e u r e t a u x ministres des vues moins philanthropiques, ou moins d é s i n k ' r e i - i S L e s . "Sir Guy Carleton prévoyant h\ r u p t u r e des colonies avec la mère-patrie, imagina, pour se c o n c i l i e r l a faveur des Canadiens, de leur offrir le rétablissement des l o i s f r a n ç a i s e s . Cette proposition, regardée par le gouverneur c o m m e u n g r a n d coup du politique, &c,-~-M. François CAZEATJ-.
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pour donner du poids à leur requête, ils avaient présente un mémoire aux deux chambres du parlement, en mai 1774 ; et lorsque l'acte fut reçu à Québec, ils s'assemblèrent de nouveau, afin de rédiger des pétitions pour en obtenir l'abrogation ou la modification. Outre leurs pétitions au roi et aux deux chambres du parlement, qui furent transmises à lord Dnrtmoutb, ils en adressèrent une à ce ministre en particulier, dans laquelle ils témoignaient le mécontentement que leur causait ce statut, et faisaient la peinture des maux qu'il devait, suivant eux, faire tomber sur la province. Leur nombre n'était rien comparé à celui cleS anciens habitans ; mais se croyant exclusivement dignes des faveurs du gouvernement de la métropole, comme Anglais et protestants, et peutêtre, dans leur idée, comme vainqueurs, ils auraient voulu, en apparanec, que ce gouvernement agît exclusivement dans l'intérêt de leur amour-propre; niais, outre qu'il aurait fallu trop tôt revenir sur ses pas, c'aurait été se montrer trop ouvertement partial et injuste que d'accéder à leur demande: aussi n'y eut-il ni abrogation, ni modification. Jusqu'alors le revenu permanent de la province de Québec, ou revenu de la couronne, provenait des droits " Unfortunately, the coruptestof Canada was àlmost immedititety followed by the commencement of thosc discontents which entlttl in (lie indépendance of the United Provinces. To privent thefurther dismemberment of the empire became t/ie primary abject with oUr statesmen, and an especial anxiety was exhibited to adopt every expédient winch appeared catculated to prêtent the remahiimi North American colonies from falloiring the cxample of succesful revolt. Unfortunately, the distinct national character of the Frenck inhabitantt of Canada, and their ancient hostility to the peoplc of New-Knijlamh présentai the easiest andmoslobvious line of démarcation : to isalate the itfhabitants of the liritish from tltose of tlu revolted colonies became the poUcy of govemment, and tlic nutionality of the FrenchCanadians was therefore cultivated, as a means of perpétuai and eitlire séparation from their neighbovrs.—Lord DUKIIAM.
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imposés par le gouvernement de F r a n c e sur les m a r chandises importées dans la colonie. Dans la m ê m e s « » i o n de 1774, le parlement britannique passa un acte substituant à ces anciens droits, ou impôts français, d'autres droits, pour former un revenu spécialement applicable, sous l'nutorité du roi, ou des lords de la t r é sorerie, au paiement des dépenses du gouvernement rtvil et de l'administration de la j ustiee. C'est l'acte, o u statut, de In 14emc G e o . 111. chap. 8 8 . Acadiens, au nombre de quatre-vingt-un, q u i avaient laissa le Canada, lors de la conquête, revinrent à lit baie de* (.'hideurs, au printems dé cotte année 1774 ; «>t on leur permit de s'y établir, aprî;s avoir exigé d'eux l e serment de fidélité au roi de la Grande-Bretagne. L e gouverneur-général étant r e v e n u à Québec, dans l'automne de la même année, l e conseil exécutif s'assembla pour faire lecture de l'acte constitutionnel, et le conlégislatif fut inauguré. 11 fut composé d'environ dtux tiers de proleiftans (dont quelques uns étaient des •Suisses français, ou des natifs de J e r s e y ) , et un tiers de catholiques. Plusieurs autres Canadiens furent admi« aux charges publiques, on prêtant le serment e x i g é . par l'acte. Cependant, les anciennes colonies anglaises, mécontentes de la manière dont leur métropole voulait l e s gouverner, et particulièrement des taxes qu'elle p r é tendait avoir droit de leur imposer, saris leur consentement, avaient pris la résolution de résister à ce qu'elles appelaient l'exercice d'un pouvoir arbitraire et oppressif. Les délégués des différentes provinces s'étaient réuni.» h Philadelphie, capitale tir P e n s i l v a n i e , 4M-une qui se donna le nom de (Jotigves, afin d'aviser aux moyens do rendre la résistanc^gênérale et efficace. Cette assemblée publia ce qu'elle appella une
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déclaratiou de droits, e t adressa u n e l o n g u e l e t t r e a u x Iwbitan» français du h» p r o v i n c e de Q u é b e c , p o u r l e s e n g a g e r à faire cause commune a v e c c e u x d e s , a u t r e s colonies. D a n s cette lettre, datée du 2 6 o c t o b r e 1 7 7 4 , l e s ^ r t é ricains disaient, entre autre» c h o s e » , e u t Canadiens: " Q u e lorsque après une réVifttftnci» c o u r a g e u s e , l e s o r t des nrnit'.i K-î. a\ ait >•»»•. un n o m b r e t l o a s u j e t s de l a liroitdo-lJrctajjiH'.ilji.sVtaicnt réjouia d ' u n a c c r o i s s e m e n t si p r é c i e u x ; «pie connut; la b r a v o u r e e t l a g r a n d e u r d'Ame «ont généralement j o i n t e s e n s e m b l e » i l s s ' é t a i e n t attendus q u e leurs courageux e n n e m i s d e v i e n d r a i e n t leurs a m i » sincères, et qu'il» a v a i e n t e s p é r é q u e l ' E t r e S u p r ê m e répandrait sur e u x 1ai* l e q u e l nous n o u s t r o u Viui-i ; mais il est incompatible avec, n o t r e état e t n o t r e cotnHttoti de pre mire parti dans la p r é s e n t e c o n t e s t a tion." Les Canadien* étaient d'autant p l u s f o n d é s a c r o i r e qu'or, n'avait pas lo droit de le* f o r c e r à p r e n d r e l e s arme* contre le* Américain», et q u ' i l l e u r é t a i t l o i s i b l e de demeurer neutres, que natçuère, l e s A n g l a i s , faisant la guerre à leur métropole, et e n v a h i s s a n t l e u r p a y s , POUS \Voi.KE et Murray, avaient e x i g é d ' e u x , ou d e l e u r s père% um «triete neutralité, à p e i n e d ' u n châtiraëntsex empUirc, ou, comme ils s'exprimaient, d ' u n e " e x é c u t i o n militaire immédiate," 1



Informé que ia (îrnnde-lïrolnjrw', l o i n d e r e v e n i r sur «e» pas, en révoquant ses décrets, é t a i t d é t e r m i n é e à employer la force des armes pour r é d u i r a ses c o l o n i e s à lVbéissaiicc, l e congrès résolut, de son c ô t é , d o r e c o u r i r à la même forée, pour obtenir c e q u ' e l l e s d e m a n d a i e n t . 11 crut que le meilleur moyen d ' e n g a g e r l e C a n a d a fito



à



mUM commune avec loi autres c o l o n i e s , était de



itwparnr de* places fortes qu'y o c c u p a i e n t les A n g l a i s , et par lesquelles il supposait que l e s C a n a d i e n s tetnii en échec.



étaient



A u commencement d e mai 1 7 7 5 , les



colonel» A I . I . K X et A I I N O I . D ,



à la t é t o d ' e n v i r o n t r o i s



cent» hommes, traversèrent le lae C l m m p l a i n , e t d é b a r quèrent de nuit, tout près de T i c o n d c r o g a .



L e lende-
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main ( 1 0 mai), ce fort, dont la garnison n'était q u e d e cinquante hommes, se rendit sans coup-férir. L e s A m é ricains y trouvèrent plus de cent canons ot une g r a n d e quantité de munitions de guerre. L e fort de CroionFovU se rendit, quelques j o u r s après, et celui de S a i n t Juan, où il n'y avait qu'un sergent et quelques soldats, au commencement de juin. C e dernier fort fut r e p r i s , le surlendemain, par un parti d'environ q u a t r e - v i n g t s volontaires canadiens, sous le commandement de M . PICOTÉ DU BKLESTHE.



L e général Carlcton, informé de ces opérations offensives, résolut de mcllrc tout en œ u v r e pour r e c o u v r e r lc.« postes qui venaient de lui être enlevés, et qui o u vraient aux provinciaux la porte du Canada. Comme les troupes réglées qu'il y avait dans lo pays ne consistaient qu'en deux régimens, l e 7ème et le 26ème, e t qu'elles étaient trop dispersées pour pouvoir agir a v e c efficacité, il crut que le meilleur parti à prendre é t a i t de faire, s'il était possible, dans la province, a u t a n t d e soldats qu'il y a v a i t d'hommes en état de porter les^ armes. Dans cette vue, il publia, le 9 j u i n , une p r o c l a mation, dans laquelle il disait, " q u ' a t t e n d u qu'il e x i s t a i t une rébellion dans plusieurs des colonies de sa Majesté, et qu'un parti do gens armés avaient fait une incursion dans cette province, lesquels continuaient à c o n s e r v e r l'attitude et à tenir le langage d'envahisseurs, il a v a i t j u g é à propos de proclamer la loi martiale, et d ' i n c o r porer la milice de la province, pour repousser les a t t a ques du dehors, rétablir la paix; et la tranquillité p u b l i - ~ que au-dedans, prévenir la trahison, et punir c e u x q u i »'on rendraient coupables," Loin de produire l'effet désiré, cette proclamation e n «mena nn tout contraire; elle mit le mécontentement l à où lea plus zélés n'avaient vu auparavant que de l'indif-
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On no put se persuader q u e î e g o u v e r n e m e n t



du roi d'Angleterre pût ressembler il c e l u i d u c h e f m i l i taire d'un état despotique, et que tous s e s s u j e t s fussent nos soldats, et pussent Ctro l é g a l e m e n t même service que les troupe» réglées.



assujétis



au



X - c s enrôlements



volontaires étaient, dans l'opinion g é n é r a l e ,



là



seul



moyen auquel le gouvernetir pût r e c o u r i r l é g i t i m e m e n t , pour repousser l'envahissement, s'il a v a i t l i e u . N e pouvant réussir par la fui ce, C a r l c t o n c r u t d e v o i r recourir à. la persuasion ; et pour m i e u x r é u s s i r par ce moyen, il s'adressa à l'évoque de Q u é b e c .



M . Briand



adressa aux curés de son diocèse un m a n d e m e n t , qu'ils avaient ordre de lire, dans 1
 la domination f r a n ç a i s e , m a i s par petites troupes, et pour de courts e s p a c e s « l e t e m p s . I.c fi juillet 1775, fut publiée, h P h i l a d e l p h i e , la "Déclaration des Représenta»:) des C o l o n i e s U n i e s d e l'Amérique Septentrionale." déclaration



A u x a l l é g a t i o n s d e cette



lu Grande-Bretnjine



put



répondre



vérité au moins ce qui suit: « Kn a c c o r d a n t ,



avec contre



toute Vérité, que les colons étaient p a r v e n u s ù d é f r i c h e r , h fertiliser leurs terres, mm pe«er en r i e n s u r l a métro-' * M . H..i x I.K l l . « HKI.I.K c , t ciuns I V r i v i i r ,



quand



i l ait



nn«



"V'-T *'"" '" S ™ " ™ - " a v a i t ™ ê de^ faire e n t r e r o n s m» vui*. r e f u » , l > eoe-éror, c-t „ o v o u l u t p o ^ t f a r e 1
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pôle, ne peut-on pas les sommer de répondre, s'ils auraient été capables de conserver ces mêmes terres, sans les secours que la mère-patrie n'a cessé de leur prodiguer ? Ne fut-ce pas pour protéger les provinces américaines que la Grande-Bretagne s'engagea dans la dernière guerre,qui la jettadans des dépenses ruineuses? Ces mêmes provinces unies, qui osent aujourd'hui défier la puissance de ce royaume, ne se souviennent-elles plus d'avoir imploré ses secours et sa protection contre une seule colonie, qui leur avait inspiré une terreur panique? Ont-elles donc perdu le souvenir de leurs humiliations? Ne fut-ce pas la Grande-Bretagne qui arrêta le cours de leurs disgrâces, et qui, en expulsant leurs ennemis du continent de l'Amérique, ne les délivra pas seulement du danger, mais même de la crainte du danger ? La métropole ne prodigua-t-elle pas ses trésors pour équipper des flottes et lever des armées, qu'elle fit passer dans le Nouveau-Monde, et ne porta-t-elle pas la générosité de ses secours jusqu'à soudoyer leurs propres milices, pour tirer de l'oppression ces colonies maintenant si fières ? N'est-ce pfts la mère-patrie qui a uniformément protégé toutes ces provinces américaines ; qui a encouragé leur culture par des gratifications, pendant la paix ; qui les a reconciliées avec leurs voisins, qu'elles avaient aigris par leurs violences, jusqu'à s'en faire les ennemis les plus redoutables ? La métropole devrait avoir les plus vifs regrets des eondi-, tions qu'elle a stipulées pour la sûreté des provinces américaines. Si la Grande-Bretagne, après avoir conquis le Canada sur la France, le lui eût restitué, nos superbes Américains seraient encore defldôles sujets; leur crainte leur tiendrait lieu d'affection pour la mère-patrie. Le besoin continuel qu'ils auraient de ses secours les forcerait â parler avec plus de modération de leurs propres
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ressources : leur première incapacité de se défendre se serait conservée dans leur souvenir, aussi longtems que les objets de leur première terreur auraient existé: sur leurs frontières. Mais l'Angleterre ne les a délivrés de ces craintes vives et habituelles, que leur inspirait le voisinage -des Français, que pour éprouver leur ingratitude." Il était dit, dans la " Déclaration," qu'on était bien informé que le général Carleton, gouverneur du Canada, uépargnait rien pour engager les habitans de cette province et \ba Sauvages à venir fondre sur les Américains. En effet, ne pouvant réussir â ébranler l'opinion publique, qui inclinait vers la neutralité, Carleton proposa une levée de volontaires, auxquels il offrait les conditions les plus avantageuses : on accordait à chaque soldat deux cents arpens de terre; cinquante déplus, s'il était marié, et cinquante pour chacun de sesenfans; son engagement ne-devait durer que jusqu'à la fin delà guerre, et les terres qu'on lui donnait étaient exemptes de toutes charges pendant vingt ans. Ces offres n'ayant pas tenté un grand nombre d'individus, le général crut devoir chercher ailleurs d'autres secours. Il envoya des émissaires chez les Sauvages, et s'adressa particulièrement aux cantons Iroquois. Quinze années de paix avaient fortifié, cette confédération : elle reprenait son ascendant sur les autres tribus indigènes ; son exemple pouvait les entraîner, et procurer à la Grande-Bretagne d'autres auxiliaires. Mais il fallait de l'adresse et de puissants moyens de séduction pour déterminer les Iroquois à'prendre part à une guerre où ils n'avaient aucun intérêt direct, aucun motif de préférence pour l'un ou l'autre parti. Les vieillards regardaient ces débats, et les combats sanglants qui



60



HISTOIRE



devaient «'en suivre, comme une expiation des m a u x que les Européens leur avaient faits. " Voilà, d i s a i e n t ih, la guerre allumée entre les hommes de la m ê m e nation: ils se disputent les champs qu'ils nous o n t ravis. Pourquoi embrasserions-nous leurs querelles, e t quel ami, quel ennemi aurions-nous à choisir ? Q u a n d les hommes rouges se font la guerre, les hommes b l a n c s viennent-ils se joindre à l'un d e 3 partis? N o n ; i l s laissent nos tribus s'affaiblir, et se détruire l'une p a r l'autre: ils attendent que la terre, humectée de n o t r e sang, ait perdu son peuple et devienne leur h é r i t a g e . Laissons les-, à leur tour, épuiser leurs forces, et s ' a n é antir: nous recouvrerons, quand ils no seront plu?, l e s forets, les montagnes et les lacs qui appartinrent à n o s ancêtres." C'était a peu près dans 6e sens que M. Cazeau l e u r parlait, ou leur faisait parler par ses émissaires : " c'est une guerre de frères, leur disait-il ; après la reconciliation, vous resterics! ennemis des uns et des a u t r e s . " Mais le chevalier JOHNSON, le sieur CAMPBELL et M", do SAINT-LUC les travaillaient dans le sens contraire, e t ils se firent surtout écouter des jeunes gens. C a m p b e l l leur prodigua les présens, et Johnson détermina l a plupart des chefs de guerre à venir à Mont-réal, p o u r s'y engager à servir. Ils s'engagèrent à entrer e n campagne, aux premières feuilles de l'année s u i v a n t e ; lorsque les Anglais auraient terminé les préparatifs d e guerre qu'ils avaient commencées. Cnrleron s'occupait do ces préparatifs avec a c t i v i t é : on devait lui envoyer d'Europe des renforts de t r o u p e s , des convois d'armes et de m u n i t i o n s ; il regrettait l e s délais inséparables de ces arméniens. Une invasion a u *ud du Saint-Laurent lui paraissait nécessaire et u r g e n t e , pour dégager la garnison de Boston, alors bloquée par. les Américains.
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Informé îles desseins du général anglais, l e c o n g é s résolut do les prévenir, en ordonnant l u i - m o r n e une expédition contre le Canada. Lo m a j o r - g é n é r a l S c H D ï LEH et les brigadiers MOXTOOMEKY et ffoosiEB furent chargés do se porter, avec 3,000 hommes, v e r s l e s f° de Tieonderoga et do Ctotcn-Point, pour d e l à s ' a v a n c e r par le Richelieu jusqu'au porte de S o r e l . S'étant rendus maures de l'Me-aux-Xoix, Scltuyler et T \ X o n t g o mery adressèrent de là aux Canadiens une d é c l a r a t i o n où ils leur disaient, entre autres choses, q u e " l e u r année, uniquement distinéc à agir contre les t r o u p e s anglaises, respecterait leurs personne?, leurs L i e n s , l e u r s libertés et leur religion." Montgomery, d e v e n u c o m mandant en chef de l'expédition, en c o n s é q u e n c e clc la maladie de Scliuylor. parut à lu vue de S a i n t - J e a n , le 17 septembre, et envoya do là les majora DnowM e t H r i r INGSTON s'emparer du fort de Chambly. Montgomery s'attacha avec vigueur au siège de S a i n t - J e a n ; m a i s la défeuse qu'y fit lo major PKESTON, à la t ê t e d e s a g a r nison, ne fut pas moins vigoureuse. Cette g a r n i s o n se composait d'une partie du Tenu; et du 2Gèmc r t f g i m e n s , et d'environ cent volontaires canadiens,* sou a M . do Relies) re. rt8



Rendant «pie Montgomery était devant S a i n t - J e a n ; le colonel Allen, par ordre de ce général, o u d e s o n propre mouvement, traversa le S a i n t - L a u r e n t , avec eent-einquanto hommes, à environ une lieue a u - d e s s o u s de Mont réul, dans la vue de surprendre c e t t e v i l l e . Cnrleton, qui s'y trouvait alors, informé- d l a c h o s e , e
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M O K T W t t o J I , «lo l { | . f o l : U . K , Iupart de ses gens, et conmiint de s'en r e t o u r n e r à Québec nvee le reste. Perdant l'espoir d ' ê t r e s e c o u r u , Prestonremit Saint-Jean àMontgomery, le 3 n o v e m b r e , après avoir obtenu les honneurs de la g u e r r e p o u r sa garnison, qui demeura prisonnière, et fut e n v o y é e dans l'intérieur des colonies insurgées. La reddition de Saint-Jean et la retraite d e M c L e a n mettait le gouverneur dans une situation s i n g u l i è r e m e n t critique: il no lui était pas possible de d é f e n d r e Montréal, ot il lui était extrêmement difficile d e r e t r a i t e r à Québec. Cette retraite était pourtant l e s e u l parti qu'il eût à prendre pour n'être pas fait p r i s o n n i e r , et pour empocher que la capitale ne tombât i n c e s s a m m e n t au pouvoir dos provinciaux ; aussi se h â t a - t - i l d e faire embarquer toutes les munitions qu'il y a v a i t à, M o n t réal.sur lebrigantin le Gasju'; et autres p e t i t s bâ-timens, et d'y embarquer lui-même, avec le brigadier PKJËSCOTT, une centaine de soldats, et ceux des h a b i t o n s q u i voulurent l'accompagner. On mit il la voile d a n s l'espoir d'arriver sûrement et proraptement à Q u é b e c ; m a i s on n'avait pas fait dix lieues, que la llotille fut a s s a i l l i e par un fort vent d'Est, qui l'obligea à jetter l ' a n c r e vis-à vis de Lavaltrie. Ce contretems rendait la s i t u a t i o n du gouverneur d'autant plus périlleuse, que les A m é r i c a n s , avaient érigé des batteries sur une pointe d e t e r r e , du coté de Sorel, armé des bateaux, et c o n s t r u i t d e s batteries flottantes, pour intercepter la flotille c a n a d i e n n e .
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Cependant, Montgomery s'était mis en marche pour Mont-réal, et il arriva dorant cette ville, le 12 novembre. Commo elle avait été laissée sans moyens de défense, et môme sans commandant, le général américain ne voulut point lui accorder une capitulation formelle; mais il dit, en réponse aux articles qui lui furent présentés par quelques uns des principaux bourgeois,* "Que l'armée continentale n'était venue que pour donner liberté et sûreté ; qu'il espérait qu'il s'assemblerait un congres, ou une convention provinciale, qui adopterait avec zèle toutes les mesures qui pourraient contribuer à établir, sur dos bases solides, les droits civils et religieux de toutes les colonies," & c . Apprenant que le général, Carlcton était retenu, par la contrariété dos vents, à la hauteur de Lavaltrie, Montgomery se prépara à l'y aller attaquer, se flattant de le faire prisonnier, avec ceux qui l'accompagnaient, et de mettre ainsi une fin prompte et heureuse à la guerre du Canada. Son dessein ne réussit pourtant qu'à demi. On était heureusement dans la saison des nuits longues et obscures : le brave et loyal capitaine BOUCIIETTE, du Gaspé, fit prendre au gouverneur le costume d'un habitant de la campagne,! et le fit embarquer avec lui, M. Charlos de Lanaudière, son aide-decamp, cl un vieux sergent du nom do BOUTHILTER, dans un esquif, ou canot léger, dont il avait eu la précaution de faire couvrir les bords, de même qu'une partie des rames, avec de la flanelle; et en voguant ainsi sans bruit, au milieu do l'obscurité, on put atteindre les ' " gouverneur s'y trouva J..I111 PoiiTKoug, Richard HUNTLEÏ", John BLAKP ™ T r Q
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pourtant exposé à un danger plus imminent, e n apparence, que celui auquel il venait d'échapper. A peine étntt-U entré dans la ville, qu'un parti d ' A m é r i c a i n s y arriva, et que l'hôtellerie où il était descendu s'en t r o u v a remplie. Mais, au moyen de son d é g u i s e m e n t , et des manières familières que prit avec lui ft dessein l'ingénieux capitaine Bouehette, on put le faire r e m b a r q u e r dans l'esquif, et atteindre une goélette, sur l a q u e l l e on parvint heureusement à Québce. P e n d a n t que le général Carleton arrivait ainsi à bon port, la flottille, sur laquelle était resté le b r i g a d i e r Preseott, avait été forcée de capituler. Tandis que le» Américains attaquaient le C a n a d a du côté de Mont-réal, une autre expédition s'avançait par Je sud-est, pour l'attaquer du côté de Québec. V e r s le milieu de septembre, le colonel Arnold, d é t a c h é , avec environ 1,500 hommes, de l'armée qui assiégeait Boston, «'était rendu à la rivière Mary mac, d'où des v a i s s e a u x l'avaient transporté à l'entrée du Kcnnebee.* 11 avait remonté cette rivière jusqu'il sa source, avec «les difficultés et des fatigues incroyables. Apri>8 a v o i r franchi les hauteurs qui a é p a r v u l l e s versans de l ' A t l a n t i q u e et du Suint-Laurent, il avait atteint la s o u r c e de la Chaudière, et était arrivé, le 4 novembre, à Surtigan, le premier établissement canadien situé s u r c e t t e r i v i è r e . Cependant, en l'absence du g o u v e r n e u r - g é n é r a l , M . Crainahé, qui avait eu quelque vent de l ' e x p é d i t i o n d'Arnold, avait songé à mettre Québec à l ' a b r i d ' u n coup de main : il avnit donné des ordres p o u r l a construction de nouveaux ouvrages de fortification, e t p o u r * " L ' o n va par c e l l e r i v i è r e , au travers des t e r r e s , j u h i ; u ' ù Q u é bec, q u o i q u e * cinquante lieues, s a n s passer qu'un t r a j e t «le t e r r e île d e u x l i e u e s ; p u i s on entre d a n s u n e autre r i v i è r e q u i v i « n t d e s c e n d r e d e d a n s le grand fleuve S a i n t - L a u r e n t . " — C U A S Î I I . A I X ,
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l'organisation et l'armement de la milice. Arnold arriva à la Pointe-Lévis, le 9. Le lendemain, il y eut chez le lieutenant-gouverneur un conseil de guerre, où il fut résolu qu'on tiendrait ferme, et qu'on se défendrait, tant qu'il resterait quelque espoir de le faire avec succès. Les Américains ne purent traverser de la rive du sud à celle du nord que dans la nuit du 13. Leur descente se fit à l'ouest du Cap aux Diamans. Arnold gravit les mêmes escarpemens que Wolfe avait gravis, dans la guerre précédente, et il se porta comme lui sur le plateau des hauteurs d'Abraham; mais il avait perdu l'occasion do surprendre la place, et il n'avait pas assez de troupes pour l'attaquer de vive force. Après avoir occupé momentanément quelques positions, au voisinage de la ville, il se détermina à remonter la rive gauche du fleuve jusqu'à la Pointe aux Trembles, pour y attendre Montgomery. Le général Carleton, qui avait débarqué en cet endroit, venait d'en repartir, lorsqu'Arnold y arriva. Le général approuva ce que M. Cramalié avait fait, en son absence ; mais apprenant que plusieurs des habit a u s itiuaaiunlt-dg-etenrAW cnmrn^ miliciens,, il menaça de faire sortir de la ville tous ceux qui ne voulaient pas prendre les armes pour sa défense, et cette menace fut suivie de l'effet qu'il en attendait. Il profita de l'éloignement des ennemis pour approvisionner sa garnison de tout ce qui devait lui être nécessaire, pendant le siège qu'elle allait avoir à soutenir. Montgomery arriva à la Pointe aux Trembles, le 1er décembre, avec quelques centaines d'hommes seulement. Il s'approcha de Québec, et le 3, il envoya sommer le gouverneur de se rendre ; mais loin d'admettre son parlementaire dans la ville, on tira, ou l'on feignit de tirer sur lui : sa lettre, apportée au gouverneur par une
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femme, fut traitée avec le dernier mépris, et brûlée sans avoir été ouverte, et on lui fit dire que tel serait le sort de tout message semblable de la part des Américains, " .s'ils n'imploraient la clémence du roi, et n e redevenaient des sujets loyaux." Pourtant, ie lendemain et les jours suivants, les asaiégenns jettèrent dans la h a u t e ville, nu moyeu do flèches, plusieurs lettres adressées, li-.-i une.-» nu gouverneur, les autres aux Imbitans ; mais elles tombaient rarement sons les yeux descitoyens, car " aussitôt qu'elles étaient apper
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a v a n t » ' " » s mai* U crut q u e le succès serait plus certain, . i l devenait maître d e la navigation du lac Champlain. Il «e hâta d « fuira les préparatifs de cette entreprise, et [»>ur en ih'rober plus longtcms la connaissance aux Américain*, il «U v e n i r „ . _ . , ; « , 1,.»



d'Angleterre les ancres, les



!,,oi* tout t r a v a i l l é s des vaisseaux qui devaient



être armé*.



Tous ces matériaux, après avoir traversé



péle-méie l'océan, furent transportés par le Saint-Laurent et te Richelieu, j u s q u ' a u chantier de construction,
qu'au mois



d'wtobre qu'un eut une iluttille composée de trois vaisv;i'iv



à trois mats,



do v i n g t barques, ou chaloupes



canotuiiùri*, et d'un n o m b r e considérable de barges ou bntnaur do transport.



L e commandement en fut donné



«ii capitaine (depuis r a m i r n l ) I'KINGI.K. ! . « ' « Américain» a v a i e n t été jusqu'alors tnaitrea delà i;.,";ini.iu >iu lac C'hamplain, et pour la conserver, ils > fuient



parvenu* ù Y q u i p p e r une flottille composée d'une



curtotte, de deux brignntins et d'une douzaine de bâtifiiwn* de moindre grandeur.



L e commandement en fut



'•"'lié im brigadier A r n o l d .
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nistration passèrent entre les mains du colonel IIOPE ; mais cet officier ne les tint que très peu de t e m p s ; car le général Cavleton, alors lord DORCHESTEIÎ, nommé capitaine-général des provinces anglaises de l'Amérique Septentrionale, arriva à Québec le 2 1 octobre, William SMiTHjécuyer, nommé j u g e en chef de la province, arriva à Québec en mémo temps que lord Dorchester. Informé des désordres qui régnaient dans les différents dépnrtincns du gouvernement civil, lord Dorchester assembla le'conseil, et ayant partagé les membres en différents comités, ou b u r e a u x , il leur donna instruction de s'enquérir de l'état des lois, de la police, du com* merce et de l'éducation, pour lui fairo rapport respectivement du résultat de leurs enquêtes. L e comité nommé pour s'enquérir de l'état du commerce s'adressa, par lettres, a u x négosians de Québec et de Mont-réal. Ces messieurs s'assemblèrent dans les deux villes, et après de longues discussions, ils présentèrent séparément au comité des rapports détaillés sur une variété d'objets relatifs au commerce, a u x lois et il la police. Ils s'étendaient particulièrement sur la confusion qu'il y avait, on qu'ils voyaient dans les lois, et sur l'incertitude qui régnait dans toutes les procédures légales. Ces rapports furent approuvés par le bureau du commerce, et recommandés p a r lui à la considération du gouverneur. Il y avait dans ces rapports des allégués d'une nature si sérieuse contre les procédés de toutes les cours de la province, que le conseil erut devoir prier son Excellence d'ordonner une enquête sur l'administration passée de la justice, dans la cour des plaidoyers communs ; sur la conduite des juges de ces cours, et sur l'inconséquence de quelques unes des décisions de la cour d'appel. L e j u g e en chef ouvrit l'enquête, comme commissaire, au commencement
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de juin 1787. Plusieurs personnes de rang, et tenant des places de confiance sous le gouvernement, furent interrogées, et "déroulèrent aux yeux du public u n e scène d'anarchie et de confusion dans les lois et dans la manière dont elles étaient administrées, telle qu'aucune autre colonie britannique n'avait jamais rien vu de semblable, ou môme d'approchant"* y Dans la session de 1787, l'ordonnance de milice, passée dix ans auparavant, pour deux années, et continuée jusqu'alors sans amendeniens,' fut amendée (sans être pour cela améliorée), et rendue perpétuelle. Eu rendant perpétuelle une loi dont les dispositions pouyjiient paraître extrêmement oppressives, même pour un temps de guerre, les législateurs agissaient e n ktens contraire de ce que les circonstances devaient leur suggérer ; et la raison ne peut guère s'en trouver que dans la supposition, que lord Dorchester et la majorité des conseillers, étaient persuadés que le despotisme militaire le plus rigoureux était le gouvernement q u i continuerait à convenir le mieux au Canada. Une autre ordonnance digne du même despotisme, passée dans la même session, est celle '•' qui pourvoit a u logement des troupes, en certaines occasions, chez les habitons de la campagne, et au transport des effets* d u gouvernement." En vertu de cette ordonnance, les Imbitans de la campagne sont transformés, à la volonté du gouverneur, ou du commandant en chef, en aubergistes, charretiers bateliers, &c, à peine, en cas de refus, ou de négligence, d'amendes fortes et d'emprisonnement. Etquoique les législateurs fussent entrés dans
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des détails assez minutieux pour n'avoir pas à craindre que le pouvoir exécutif ne fût trop restreint par leur ordonnance, ils la terminent ainsi: " Quelques règlemens utiles pouvant être convenables à la bonne administration des troupes et des milices, ainsi qu'au transport des effets du roi, qui auraient pu être omis dans cette ordonnance, il est statué et ordonné, que le gouverneur, ou le commandant en chef, est autorisé à faire tels autres règlemens que l'expérience lui fera juger nécessaires." Les conseillers, les juges, les officiers publics, les seigneurs, le clergé, lanoblesse (qui formait encore alors une caste distincte et privilégiée), les gens de profession, sont exemptés des dispositions de cette ordonnance ; " comme aussi tous ceux que le capitaine-général, ou le commandant en chef exemptera spécialement, sous son seing et sceau." Par une autre ordonnance de la même session, les capitaines et autres officiers de milice, dans les paroisses de la campagne, sont déclarés offeiers publics de paix, et revêtus de l'autorité attachée à cette qualité. Malgré cette législation, le mécontentement avait diminué dans la province ; on semblait même y regarder l'état actuel des choses, non seulement comme tolérable, mais même comme satisfaisant, du moins si l'on en juge par la teneur des adresses présentées au prince W iLLïASi-ïïENKv, dans lesquelles était mêlé l'éloge du gouverneur-général. Le prince William-Henry, troisième fils du roi, arriva au port de Québec, le lè août, sur la frégate Pegasus, de 28 canons, dont il était commandant. C'était la première fois que le Canada voyait arriver sur ses rivages un personnage aussi illustre : aussi fut-il reçu avec des cérémonies et des réjouissances extraordinaires, à Que-
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bec,.à Mont-réal et. ailleurs. Les habitans de Sorel, alors presque tous anglais ou loyalistes amencams, furent si enthousiasmés de la présence du prince, quils lui demandèrent la permission de donner son nom à leur bourg, qui fut appelle depuis (du moins officiellement,) William-Henry. Dans la session de 1788, fut passée, entre autres, l'ordonnance "pour empêcher qui que ce soit de pratiquer la médecine et la chirurgie dans la province de Québec, ou la profession d'accoucheur dans les villes de Québec et de Mont-réal, sans permission."* L'ordonnance " pour régler plus efficacement la milice de la province," fut amendée dans la session de 1789 ; mais elle n'en devint pas moins oppressive, ni plus compatible avec l'état de paix et de tranquillité où l'on était, f Par une ordonnance de la session de .1787, le g o u verneur était autorisé à former dans la province, de l'avis du conseil, un ou plusieurs districts inférieurs, par lettres-patentes, sous le grand sceau de la province ; " parce que plusieurs milliers de loyalistes, et autres, s'étaient établis dans les pays d'en haut, au-dessus de Mont-réal, et dans les baies de Gaspé et des Chaleurs, au-dessous de Québec." Lord Dorchester en avait établi cinq, auxquels il avait donné les noms de Gaspé, Lu"_* Plusieurs ineonvéniens graves étant arrivés aux sujets de sa Majesté, de ce que des personnes ignorantes pratiquaient la médecine et la chirurgie," \ "Parmi les maux nombreux de la présente constitution arbitraire du Canada, est-il dit dans un journal de Londres du 4 décembre 1790, on doit mettre en première ligne les lois de milice. Y a-t-il rien de plus révoltant pour un sujet britannique que (jetro turcp (pressai) au service militaire, sous peine d'amende et d emprisonnement? N'est-ce pas mettre les citoyens dans un état p.re que celui d'un ample soldat ? Quand celui-ci s'engage dans 1 année, il le fait volontairement ; mais par les lois actuelles du Canada, les citoyens sont obligés à un devoir 'militaire sans y" donner 1 ombre de leur censenternent, soit médiat; soit immédiat."
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nenburg, MecUenburg, Nassau et liesse* Dans la session de 1789, il fut passé une ordonnance " pour pourvoir plus efficacement à l'administration de la justice dans les nouveaux districts." Cependant, le comité du conseil exécutiff chargé de s'enquérir des moyens d'avancer l'éducation élémentaire et classique dans la province, crut devoir, avant de faire son rapport au gouverneur sur le sujet, consulter l'évêque de Québec, M . Jean François HUBERT, et son coadjuteur, M . François BAILXT, évêque de Capse. Dans une lettre datée du 13 août 1789, et accompagnée d'une série de questions, le président disait, en substance, à ces prélats, "qu'un comité du 'conseil ayant été chargé de faire un rapport au gouverneur, sur le dessein important de donner l'essor à la science sur une grande échelle, par l'établissement d'unes université, le comité •avait posé les questions incluses, afin, de pouvoir faire son rapport avec connaissance de cause, et les leur soumettait, dans la persuasion que persoane n'était plus qu'eux en état de donner, et ne donnerait plus volontiers les renseignemens demandés, sur un sujet d'où dépendaient le bien-être de la jeunesse et la prospérité de la province, et que le comité recevrait avec reconnaissance leur aide et celle de leur clergé, dans cette grande et honorable entreprise." Les prélats écrivirent au président, qu'ils répondraient aux questions qui leur étaient proposées, lorsqu'ils auraient eu le temps de les examiner mûrement. Les réponses des deux évoques furent faites dans un. sens *Lord Dorchester avait moins en horreur, il paraît,:les noms allemands que les noms français. Les quatre derniers districts, situés dans le Haut-Canada, se nomment maintenant, Eastcrn, Midland, Home et Western districts. t MM. Smith, Dunn, Mabane, de Léry, Caldwell, Grant, d« Saint-Ours, Baby et DUFKE'. I
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diamétralement'opposê. M. Hubert croit que le pays est trop peu avancé, trop peu peuplé et trop pauvre, " que le temps n'est pas arrivé," pour la fondation d'une université à Québec; M. Bailly dit "qu'il est grandement temps qu'il soit établi une université en Canada ;" et il conjure le comité du conseil, " p a r tout ce qu'il y a de plus sacré, de poursuivre avec diligence cette grande et honorable entreprise." Ni l'une ni l'autre réponse ne nous paraît avoir été do nature a éclairer beaucoup le comité, encore moins à le déterminer sur le sujet de son enquête. On trouve pourtant dans la lettre de l'évoque de Québec, datée du 18 novembre 1789, un apperçu de l'état de l'éducation, ou de l'enseignement public d'alors, utile à reproduire, en substance, comme objet de comparaison. Le séminaire, ou collège de Québec, était la seule institution où l'on pût faire un cours d'études complet. Il n'y avait,pas encore de classes de philosophie au collège de Mont-réal.* Les jésuites avaient discontinué, depuis 1776, leur école, " o ù l'on enseignait gratuitement à la jeunesse la lecture, l'écriture et l'aritlimétique."t Dans toutes les autres écoles, tant de garçons que de filles, on n'enseignait qu'à lire et à écrire. Les réponses contradictoires des deux prélats ne pouvaient pas, comme nous venons de le remarquer, être fort utiles au comité d'éducation : il en vint pourtant à conclure : * Fondé on 1773, par le zèle des Sulpiciens, et particulièrement do M . CUBATEATJ, et des fabriciens d'alors. f Parce que "le gouvernement avait jugé à propos de loger les archives de la provincedans le seul appartement (pièce ou chambre) de la maison, où les enfans pouvaient être admis." M. HDJJERX Était "d'avis qu'on prît sans délai des mesures pourassnrer au peuple canadien le collège et les autres biens des jésuites, sous la direction do l'évêquode Québec ;" qu'une charte obtenue alors pour le rétablissement du collège des jésuites, pourrait être renouvellée ensuite pour l'établissement d'une université."
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1°. Qu'il était expédient d'établir sans dél&i des écoles gratuites de paroisses, ou de villages, dans tous les districts de la province, pour l'enseignement de la, lecture, de l'écriture et des premières règles de l'arithmétique ; , 2°. Qu'il était expédient qu'il y eût, au chef lieu de chaque district, une école gratuite, où l'on enseignerait toutes les règles de l'arithmétique, la grammaire, les langues, la tenue des livres, le jaugeage, la navigation, l'arpentage, efc les branches pratiques des mathématiques; 3°. Qu'il était expédient d'ériger un collège, ou une, institution collégiale, pour la culture des arts libéraux, et des sciences qui s'enseignent ordinairement dans les universités d'Europe, à l'exception de la théologie. L e rapport fut imprimé en anglais et en français, et distribué profusément dans la province ; mais le projets éprouva des l'opposition, et ne put être mis à exécution, i Dans la session de 1790, il fut passé une ordonnance " pour former un nouveau district, entre ceux de Québec et de Mont-réal ; ou pour rétablir le district des TroisRivières. Un autre acte important de cette session est l'ordonnance " pour conserver plus efficacement, et distribuer plus convenablement les anciennes archives françaises." L e gouverneur avait nommé un comité du conseil, " avec pouvoir d'interroger le procureur-général et le solliciteur-général, et autres témoins qu'il croirait compétents," pour lui faire rapport sur: les'avantages et les désavantages comparatifs de-laCJ;erHlre féodale-e^-tic la tenure en franc-aleu-roturier / L e comité dit, entre autres choses, d»n£ s«nrapport: Que les progrès des défrichemens ^strde;la population avaient été lents, les parties-cultivées, niême dansâtes ;
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districts centraux, se bornant aux rives du fleuve SaintLaurent, et aux embouchures des rivières navigables qui s'y jettent,* et plusieurs des seigneuries, à quelques lieues seulement des rivières navigables, étant encore en forêts ;~quc le système féodal devait être regardé comme une des causes du peu de progrès de la colonie, et que le découragement causé par ce système devait retarder encore dans une plus grande proportion, à l'avenir, les êtablissemens dans les anciennes concessions ;f-que la concession des terres incultes en tenurc franche et commune (free and commun soccctgè) était essentielle à l'accroissement, à la force, à la défense et a la sûreté do la province ; j qu'à moins que les anciennes seigneuries ne pussent êtreétabliesà des conditions aussi avantageuses pour les cultivateurs, que les terres do la couronne, la concession en serait retardée, &c. ;— qu'avec les avantages de la proximité des eaux navigables, et le changement de tenure, les seigneuries seraient probablement les premières entièrement établies, et avec une augmentation de profit pour les propriétaires, qui pourraient concéder leurs terres aux conditions qu'ils pourraient eux-mêmes trouver bonnes, &e. j—que l'intervention de la législature serait nécessaire pour rendre la nouvelle tenure universelle;—que si ce devait Hro l'ouvrage, non du parlement impérial, mais de la législature coloniale, l'acte devrait contenir une clause suspensive, portant qu'il ne pourrait être mis en force qu'après que l'approbation du roi aurait été obtenue ;— qu'un changement absolu et universel des anciennes J
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tenures, quoique pour le mieux, serait*une mesure d'une politique douteuse ; mais qu'il ne pouvait pas y avoir beaucoup d'inconvénient à procurer cet avantage à ceux qui le désireraient, et particulièrement à ceux des seigneurs dont les censitaires trouveraient le changement avantageux,*et y donneraient leur consentement. Ce rapport fut suivi d'un projet d'ordonnance, qui fut imprimé pour l'usage des membres du conseil, et qui causa une vive sensation dans la province. Un nombre de seigneurs et de citoyens notables se hâtèrent d'adresser au gouverneur une représentation, où ils lui disaient, en substance: " Qu'un projet de loi pour le changement des présentes tenures de la provjncc en franc et commun soccage étant parvenu à leur connaissance, ils demandaient qu'il leur fût permis d'exprimer a son Excellence leurs appréhensions les plus vives qu'il n'eût son effet, le regardant comme l'acte le plus destructif des principes fondamentaux de leurs propriétés, conservés par la capitulation, et des titres expressément confirmés par l'acte qui constitue le pouvoir législatif de cette province; que quoiqu'une partied'entreeux puisent sentir les avantages qu'ils pourraient tirer individuellement du choix de convertir leurs vastes concessions en franc et commun soccage, loin de chercha à augmenter leur fortune et leur, importunée aux dépens des laboureurs, ils n'avaient rien tant à cœur que de contribuer àleur bonheur, en s'unissant àcux, pour s'opposer à l'effet d'une innovation si préjudiciable aux intérêts de cette classe d'hommes, la plus utile à la population et a l'avancement des terres de cette province > qu'il ne pnrnissait y avoir qu'un seul seigneur, Charles DE LANAUDIÈUE, écuyer, qui eût sollicité le changement de ses tenures;* que les réponses données, sous son * Dans une requête, ou représentation au gouverneur, du mois i2
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nom, au comité, renfermaient des insinuations contraires à l'état réel des tenures actuelles, et faisaient l'énumeration de servitudes humiliantes et antiques du g o u v e r nement féodal tombées en désuétude, et même abrogées, quant aux propriétés, par la réformation de la coutume depuis introduite dans ce p a y s ; qu'aucun avantage r é e l ne semblait résulter de la tenure p r o p o s é e ; qu'au c o n traire, ils considéraient que le franc et commun soccage dans cotte province, non défini par le projet d'ordonnance, référerait vaguement aux lois des propriétés en Angleterre; qu'il serait nu obstacle certain à l'avancement de la culture, à cause des vastes étendues de terres déjà concédées et en partie défrichées, et qu'il i n t r o 4a Uumcr 1788. M. de Lanaudière disait, entre autres choses, à lord ïiorchester: "Les seigneuries dont j ' a i hérité de mes ancêtres, qui leur furent accordées en récompense de leurs services, me sont parvenues après avoir été possédées par la quatrième génération. Quai d je regarde l'étendue immense des terres qu'elles cotiliemieut, qtti se mon te à près (le trente-cinq lieues en superficie, dont je suis possesseur, la petite portion qui est en valeur, le peu d'habitmis qui y sontélablis, j'aurais les plus grands reproches a me faire, si je n'en avais pas recherché les causes, et «pris, les avoir trouvées, .si je gardais le silence. . . . Cette province est, il bien considérer, encore dans son enfance ; elle ne peut espère? sa grandeur future que de l'encouragement de la GrandeBretagne, d'où doit s'étendre m population, ainsi que de l'émigration de l'Europe et de nos voisins. Mais pourrons-nous, nous seigneurs, possesseurs de fiefs immenses, croire que ces mêmes hommes, qui auront quitté leur patrie pour prendre des.terres dans cette province, voudront donner la préférence à nos seigneuries pour s'y établir, étant régies par un système de lois qu'ils ont tn terreur, qu'ils no pourraient entendre, et dont l'ambio-uité des ehftrgés « t un vassalage onéreux J'ose espérer que votre Seifcneuri» voudra biert prendre en sa sage considération la dure situation dnns laquelle les intérêts de ma famille se trouvent- et que pour m en relever votre Excellence voudra bien reprendre les titres de mes seigneuries, avec tous les privilèges et honneurs qui y sont attaches, et me les reconcéder en commun soccage voul quo par ce changement, je puisse trouver des moyens a donner de encouragement à prendre et concéder mes terres . Si le m n
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teneur, lo peu do revenu que j'ai pour supporter ma famille à peu» suffirait pour payer les charges qui y sont a t h é e s " '
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duirait, au choix de quelques uns, une diversité, même une confusion dans les différentes propriétés, parce que le seigneur, devenant le propriétaire despote d'une étendue immense de terres, serait le maître de la diviser, concéder ou vendre, aux conditions les plus dures ; que si l'on permettait à M, de Lanaudière et à ceux qui voudraient l'imiter, de changer l'ancienne tenure de leurs terres, ce serait, non seulement morceller nos lois fondamentales de propriété, d'héritage, et celles qui y sont nécessairement inhérentes, mais encore priver les cultivateurs du droit qu'ils ont de les obliger à leur concéder des terres en roture, à des charges fixes et modérées; que les sujets canadiens de sa Majesté, loin de manifester le désir de changer la tenure de leurs terres, ont constamment demandé la continuation des lois de leurs propriétés, et que l'innovation proposée, en sousentendant même certains sacrifices de la part des seigneurs, les dispenserait de concéder les terres aux individus, par portions, et à des charges modiques et réglées; dispensation considérable, qui n'assurerait plus le défrichement des terres, et ce progrès dans la population, évident depuis que ce pays a cessé d'être en guerre avec les Sauvages et avec ses voisins ; que dans l'attente des avantages prochains que sa Majesté promettait aux Canadiens, par sa dernière recommandation à son parlement,* ils ne pouvaient dissimuler à son Excellence les inquiétudes que leur causait l'empressement d'agiter, dans ce moment, une matière si délicate, et si intimement liée à la constitution présente ou future de cette province." * " J e crois nécessaire, disait le roi, clans sa harangue, le 26 novembre 1790, de requérir particulièrement votre attention sur l'état présent de la province de Québec, et de vous recommander de prendre en considération les réglemens relatifs à son gouvernement, que les présentes circonstances peuvent requérir."
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LIVRE DEUXIÈME, Contenant ce qui s'est passé depuis Tannée 1790jusqu'à l'année 1818. Le gouvernement d'Angleterre s'étant enfin déterminé à opérer un changement dans la constitution du Canada, M. le secrétaire William WYNDHAM GRENVILLE rédigea un Ml, ou projet d'acte, qui, avant d'être présenté au parlement, fut envoyé à lord Dorchester, pour qu'il y indiquât les changemens que la connaissance particulière qu'il avait du pays et de ses habitans, lui pourrait faire juger convenables. Il lui était recommandé de se concerter avec le juge en chef ; et en effet, ils examinèrent conjointement le projet de M. Grenville, et le lui renvoyèrent, après y avoir fait les changemens et les additions qui leur avaient paru utiles et désirables. Une ordonnance de la session de 1791, qu'on peut regarder comme importante ou remarquable, quand on considère la législation anglaise de cette époque, au sujet du culte catholique, c'est celle " qui concerne la construction et laréparation des églises, presbytères," Sec. Il y est dit que; " des ddutes s'étant élevés sur l'autorité des juges des plaidoyers communs de ratifier et homologuer les résolutions et déterminations des habitans, à leurs assemblées paroissiales, à l'effet de construire et réparer des églises et presbytères, étant nécessaire de promulguer et faire'connaître aux sujets de sa Majesté les lois, usages et coutumes concernant les objets cidessus mentionnés, il est statué que toute et chaque fois qu'il sera expédient de former des paroisses, ou de construire ou réparer des églises, &c, les mômes forme
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et procédure seront suivies, telles qu'elles étaient requises avant la conquête, par les lois et coutumes alors en force et en pratique ; et que l'évêque et surintendant des églises catholiques romaines aura et exercera les mômes droits qu'avait et exerçait, dans ce temps là, l'évêque du Canada, pour les objets ci-dessus mentionnés, et que les droits qui appartenaient alors à la courofiae de France, et étaient exercés par le gouverneur et l'intendant, seront considérés comme appartenant au gouverneur et commandant en chef de la province," &c. Le 25 février 1791, le chancelier de l'échiquier présentai la chambre des communes le message suivant: "Sa Mojesté croit qu'il est à propos d'informer la chambre des communes qu'il paraît qu'il serait avantageux à ses sujets de la province de Québec, que cette province fût divisée en deux provinces séparées, qui seraient appellées la province du Haut-Canada, et la province du Bas-Canada, et que c'est conséquemment l'intention de sa Majesté de la diviser ainsi, dès qu'Elle aura été autorisée, par uu acte du parlement, à faire les règlemens nécessaires au gouvernement des dites provinces." -Le 4 mars, sur motion de'M. PITT, l'orateur, ou p r é sident (speaker)* lut le message relatif au gouvernement du Canada. Après la lecture de ce message et du statut de 1774, M. Pitt demanda la permission d'introduire un bill pour amender ce statut, et faire de nouveaux règlemens pour le gouvernement du Canada. "Conformément à l'intention du roi, dit-il, le MU divise la province de Québec en deux provinces distinctes : le but de ce règlement est de tâcher de parer à un grand •"Orateur, on Angleterre, le président de la chambre des communes. — R I V A K O L . — " E n Angleterre, le président de 3a Chambre basse, auquel les membres doivent adresser la parole."—
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inconvénient, bien connu de tous ceux qui sont au fait de l'histoire du Canada, où il s'est élevé une grande compétition, ou rivalité, entre les Français, anciens habitans du pays, et les émigrés de la Grande-Bretagne et des anciennes colonies anglaises. U n des objets importants du bill est de faire cesser toute rivalité entre les habitans, sur les diverses questions de lois. L ' i n tention est qu'il y ait une législature capable de donner satisfaction sur ces différents points ; et conséquemment le premier objet de ce bill est de pourvoir à la manière de constituer un conseil législatif et une chambre d'assemblée dans chacune des deux provinces. On propose que les conseillers soient nommés à vie. . . . La seconde clause du bill est que toutes les lois en force dans la province continuent à l'être, tant qu'elles n'auront pas été abrogées, ou amendées; par les législatures locales," &c. r L e 2 1 , il fut présenté une pétition de la part de M. LYJIBORNEE, demandant à être entendu par procureur (counseï), en faveur des pétitionnaires provinciaux de 1 7 8 3 , contre plusieurs des clauses du bill, et une autre, de la part de M M . P H I N , ELLICE, et autres, demandant aussi à être entendus par leur avocat, contre certaines clauses particulières de ce bill. Ces pétitions furent reçues, la chambre se forma en comité sur le bill, et le 2 3 , après la lecture du rapport, les pétitionnaires furent entendus. Ils insistèrent principalement, et exclusivement dans l'intérêt britannique, sur les prétendus " i n convêniens que les marchands et colons anglais devaient éprouver, si l'on mettait la législation entre les mains des Canadiens français, fortement attachés aux lois françaises, sous lesquelles, disaient-ils, on ne pouvait recouvrer les dettes, ni contracter en matière de propriétés foncières, sans .beaucoup de difficulté." Ils
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L e lieutenant-gouverneur ouvrit la première session du premier parlement du Bns-Cauada, (le 2 0 décembre), par un discours où il dit, e n t r e autres choses: " D a n s un jour comme celui-ci, remarquable par le commencement dans ce pays d'une f o r m e de gouvernement qui a porté le royaume auquel i l e s t subordonné au plus haut degré d'élévation, il est i m p o s s i b l e de nepas éprouver des émotions qu'il serait diflicile
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tâche qui ne petit être n é c e s s a i r e , en la présente occasion, quelque agréable qu'elle l u t , q u e celle d'exposer combien ce système est propre à a v a n c e r la félicité que tous les gouvernemens proclament c o m m e étant leur but, mais qui n'est assuré par aucun a u s s i bien que par celui do la Grande-Bretagne, qui a p r è s avoir été célébré, pendant des siècles, par l e s p r e m i e r s écrivains de l'Europe;, nicro,
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Vtr.knmrn.us, de Lotbinière, Malhiot, MAKCOUX, OMVIBB, B . PANET, PATINEAU, DE Kocuism-AVE, de Kouville, Saint-Georges Dupré, S A I S I - M A R T I N , T A S O H E R E A U , do Tonnuncour. Contre : M M . SAIIBOVROI!», F . I». P A N E T ,
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BARNES, Cùrrxv, ïYobisher, Grnnt, Jordan, l.ces. Lester, LYNI>, M'Gill, MACNIDKK, O H ut A, Kichardson, Todd, Walker, Young. La principale raison de M. M'Gill pour préférer M. Grant à M. Panet, était que l'orateur devait connaître parfaitement îa langue française cl la langue anglaise, mais particulièrement la dernière. M. Bedard ayant dit q u e AT. J . A. Panet entendait assez la langue anglaise peur conduire les affaires publiques, M. Richardson donna ù entendre que l e s Canadiens étaient tenus, par tuus les principes de la reconnaissance et de l'intérêt, d'adopter la langue anglaise M. P . I». Panet, parlant dans lo mémo Sens, demanda si lo Canada n'était p a s une colonie anglaise; si la langue anglaise n'était pas colle d u souverain et de la législature dont lo» Canadiens tenaient leur constitution? et, do la réponse qu'il se faisait à lui-même, il concluait qu'il y avait nécessité absolue pour le§ Canadiens d'adoptée la langue anglaise, &c. M. J. A. Panet observa que lo roi «l'Angleterre parlait toutes les langues, et faisait des traités avec toutes les nations dons leurs propres langues, aussi bien qtie d a n s celle de l'Angletorre s que le français était, la langue des habituas de Jersey et de (îuernesoy, bien qu'ils lussent sujets do l'Angleterre, &c. M . J . Papineau observa que quoique le Canada fitpartio de l'empire britannique, il ne s'en suivait pas qu'un Canadien qui n'entondait pas la languo anglaise, dût êtro privé do ses droits, &c.
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donne, m c e m o m e n t , à c e royaume la prééminence décidée et e n v i é e d ' u n e gloire réelle sur toutes les autres nation» du i n o n d e . L a sensation que me fait éprouver k changement q u i n o u s amène cette assemblée, est partagée» je n V n d o u t e point, par tous ceux qui sont en /-tut dappréc'ior ln g r a n d e u r du bienfait confère, et en «onééquenee, j e contenterai de suggérer, qu'après te* action* d o g r â c e s d û s à l'Arbitre tout-puissant de l'uairtrt, non» « 6 p o u r r i o n s assezexnlter la magnanimité et la tonte d u r o i , l o p è r e commun de son peuple, et du parlement, q u i a s i g é n é r e u s e m e n t coopéré à cet établissement, qui f » t , à j u s t e litre, le Mijet de notre joie générale. U n d e s m o t i f s qui m'ont porté à vous réunir, a été de vous f o u r n i r l'occasion de faire, avec loyauté et recuntiai*aancc, v o s remercîmen» à sa llajesté ; et, cette dette acquittée, v o s conseils seront sans doute employés à faire le» l o i s n é c e s s a i r e s pour asseoir sur des base» «tlidr», et a c c r o î t r e l a prospérité de votre pays," 8ee. m



c



L'adresse d o la c h a m b r e d'assemblée, eu réponse nu ditcQur* du l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r , n'en fut «pie l'écho, ou la répétition u n p e u amplifiée: muislc conseil législatif rrut p o u v o i r p r e n d r e sur l u i de s'en écarter, et d'inj u r k r la n a t i o n f r a n ç a i s e , quoiipje, suivant le " discours du Crâne," ln G r a n d e - B r e t a g n e fût en paix avec cette natiuc, coimno a v e c toutes les autres-* * " T o u t e l n u a n g o e s t due à lu d i v i n e pn>\ i d u n i v . q u i u p r ê » a v o i r
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> r c u e pusse en Angleterre, le général Piu*#COTT 1«> 8 ^ ^ » «l'abord comme lieutenant-gouverneur, «.-t e n s u i t e comme gouverneur-général. I)au» 1* p r e m i è r e session du second parlement provincial o u v e r t e l e 2 4 janvier 1797, M..I. A. l'anet fut de nouveau 6 1 " o r a t e u r de la ebatnbre d'assemblée La rf'S'otancc offerte h quelques unes des clauses de l'acte de» e l i e i » ' par des cultivateurs ignorants qu'où erovail e x c i t é s p n r des démagogues ayant altirmé les au,.. .',,' lu d u r é o d u "/«'// des étrangers" fui étendue, à l'instance d u n o u v e a u gouverneur, jusqu'à lit lin de la gtterre q u i r é g n a i t alora entre la Grande-Bretagne et la Franc*, t A c e t t e p r e m i è r e complaisance les deux chtimbre» j o u t è r e n t celle de passer un " Acte pour la meilleure p r é s e r v a t i o n du gouvernement de sa Majesté, tel ijulieuronscmont établie en cette province." L imitulé aurait du ê t r e , " A c t e pour donner un gouverneur et au cowseil e x é c u t i f de cette province, le pouvoir absolu et diicrétiounu-ire d'arrêter, emprisonner, et retenir en pyttoa, p o n d a n t l a d u r é e de l'uete, tout individu prévenu do t r a h i s o n , non-révélation do trnbison, sédition, lec. On a v a i t c r u , ou feint de croire que le* refruetnires ignorant* e t é g a r é s , dont nous venons «le parler, avaient , vous vous êtes mis dans la nécessité do négliger des affaires d'importance et d'obligation, et d'empêcher que d ' a u t r e s no vous fussent soumises. S'il fallait d'autres p r e u v e s de cet abus de votre temps, j e viens d'en d o n n e r u n e , en ce que je n'ai eu l'occasion d'exercer la p r é r o g a t i v e royale que pour cinq bilh* après une session de p a r e i l nombre do semaines. . . . Vous avez manifesté, d a n s tous vos procédés, une violence si pou .mesurée, et m o n t r é un défaut d'attention si prolongé et si p e u respectueux envers les autres branches de la législature, q u e quelque modération et quelque indulgence qu'on l e u r suppose, jo ne peux compter sur une bonne intelligence générale sans avoir recours à une nouvelle assemblée." Dans la partie do son discours adressée a u x deux chambres, Sir James Craig dit qu'il est e n t r é d a n s ces détails (et autres que nous omettons), d a n s l a vue de prévenir de fausses représentations, et de m e t t r e le • Il n'en avait pas ité sanctionné moins d e t r e n t e - d o u x clans M «ession prax'dcntc.
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peuple à m ê m e de j uger des raisons qui lui ont été fournies pour la conduite qu'il a adoptée. " L a tâche, ajoute-t-il, m'en a été pénible au plus haut degré, et j e m'en détourne avec une satisfaction particulière, p o u r vous offrir, messieurs du conseil législatif, la reconnaissance qui vous est due, p o u r l'unanimité, le zèle et l'attention continuelle que v o u s avez montrés dans vos procédés : ce n'est point à vous qu'il faut a t t r i b u e r qu'il ait été si peu fait pour le bien public. M e s remer'cîm e n s sont également dûs à u n e partie considérable de la chambre d'assemblée," &c. N o u s ne saurions dire si, généralemeut parlant, u n e autorité à laquelle on n'avait j a m a i s nié le droit de louer, n'avait pas aussi celui de b l â m e r : mais si, a p r è s avoir tant fait dans u n sens, et si p e u dans l'autre, la chambre d'assemblée ne devait pas attendre du g o u v e r n e u r les louanges accoutumées, elle en attendait encore moins sans doute une aussi longue e t aussi sévère m e r curiale. N o u s pensons qu'en effet, Sir J a m e s C r a i g passa de beaucoup les bornes de la modération qu'il se plaint de n'avoir pas trouvée chez les représentons du peuple, et qu'il m a n q u a g r a n d e m e n t a u x formes p a r l e mentaires, en remerciant la minorité de l'assemblée, après avoir censuré sa majorité. Cette majorité n'avait plus la parole pour r é p l i q u e r de vive-voix et sur-le-champ; mais elle avait u n j o u r n a l à sa disposition; le discours du gouverneur fut comm e n t é , critiqué, et amèrement censuré dans les colonnes du Canadien: écrits violents, sarcasmes, épigrammes, rien ne fut épargné pour faire paraître la conduite de son Excellence despotique ou ridicule. L a hardiesse, la violence du j o u r n a l , qui d'abord étonna ses abonnés, finit par persuader aux électeurs que c'étaient les membres de la majorité de l'assemblée, et non le g p u -
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verneur, qui avaient eu raison, et la plupart furent réélus.* Dans sa harangue d'ouverture, le 29 janvier 1810, Sir James Craig annonça aux deux chambres, que, d'après les instructions qu'il avait reçues d'Angleterre, il donnerait l'assentiment royal à un bill passé par les deux chambres, pour rendre les juges inhabiles à siéger dans l'assemblée. Cotte dernière chambre avait à cœur la réprimande, que sa devancière avait reçue, dans la dernière session, et elle n'eut rien de plus pressé que de résotidi c, " Que toute tcntative.de la part du gouverneur, ou des autres branches de la législature, soit de dicter, soit de censurer ses procédés, surtout en approuvant la conduite d'une partie de ses membres, et en blâmant celle des autres, était une violation du statut par lequel relit chambre est constituée,^ uoe infraction des privilèges de cette chambre, contre laquelle elle ne pouvait se dispenser de protester, et une atteinte dangereuse aux droits et libertés des sujets canadiens de sa majesté." La chambre s'occupa ensuite des affaires financières de la province, ou de la liste civile ; et après de longues discussions et une forte opposition, elle en vint à la conclusion que la province était en état de payer toutes les dépenses de son gouvernement, et qu'elle se chargerait volontiers de les payer. Elle rédigea, en consé* Un nouveau journal fut établi à Québec, dans l'intérêt du gouvernement et des gens on place. Il eut des lecteurs assez nombreux, peut-être, dans les Tilles ; mais dans les compagne», le Canadien avait pris les devans : et ceux qui avaient mis sur pied le Vrai-Canadien, moyennant probablement quelques sacrifices pécuniaires, manqueront onsuite de désintéressement, ou de zèle, pour le soutonir, \ La passion met quelquefois en avant des propositions que h: raison n'accueille pas toujours comme des ventes évidentes ou démontrées.
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quence, trois adresses, l'une au roi, la seconde à la chambre des lords, et la troisième à la chambre des communes, et pria, par adresse, le gouverneur de les vouloir bien faire parvenir à leur destination. La demande parut au gouverneur nouvelle et extraordinaire : il fit observer à la chambre, que l'usage du parlement n'autorisait pas le peuple, ou une branche de la législature, à faire des offres de deniers sans le concours des autres branches ; ou même que la coutume du parlement n'était pas d'offrir de lui-même de l'argent au gouvernement, mais d'attendre qu'il lui en demandât. Il promit pourtant de transmettre l'adresse au roi, dans laquelle il était dit, entre autres choses: "Qu'il nous soit permis d'exprimer à votre Majesté la vive reconnaissance que nous inspiré le souvenir de ses bienfaits, et la vue de Fétat de prospérité auquel s'est élevée cette province, sous le gouvernement paternel de votre Majesté, et sous la constitution heureuse que nous tenons de votre libéralité et de celle de votre parlement. Cet état de prospérité est devenu tel, qu'il nous a rendus capables de. BOUS charger, dans cette session de notre législature, des dépenses civiles de notre gouvernement, jusqu'ici soutenu, en grande partie, par votre Majesté; et cet effet de. notre prospérité nous cause une satisfaction d'autant plus grande, que votre peuple de la Grande-Bretagne est chargé, depuis tant d'années, des frais d'une guerre dispendieuse, pour la protection de toutes les parties-dé votre vaste empire. Dans ces circonstances* votre peuple du Bas-Canada s'estime heureux d'avoir pu s'acquitter d'une obligation que lui imposaient le devoir et la reconnaissance." Nous ne saurions dire si la chambre d'assemblée était consciencieusement autorisée à agir de la sorte, sans avoir consulté ses constituans, aux dépens desquels elle
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voulait se montrer ainsi reconnaissante et généreuse. Ce q u e nous savons, ou plutôt, ce q u e nous voyons, clest. que la mauvaise rédaction, la gaucherie de son adresse au roi, n e parlait pas beaucoup en faveur de ses talens littéraires ou diplomatiques. Sa reconnaissance p o u r la m a n i è r e paternelle dont le gouvernement du roi é t a i t administré d.ans la province, et la prospérité extraordinaire q u i en était résultée, étaient en contradiction m a nifeste avec le mésaecord m a r q u é qui venait d'éclater e n t r e elle et ce g o u v e r n e m e n t , et qu'elle était disposée à a u g m e n t e r encore :* cet état de prospérité e x t r a o r d i naire, et l'infinie satisfaction qu'il causait à l'assemblée, n'étaient nullement en h a r m o n i e avec les diatribes de son j o u r n a l contre la conduite du g o u v e r n e u r ; avec les cris incessants de ce j o u r n a l contre t o u s les fonctionnaires publics, les gens en -place; avec les discours que, l'été précédent, les candidats populaires avaient adressés à l e u r s électeurs. L e temps de l'irritation est-il ordinairement celui de la reconnaissance, ou d'une générosité spontannée et désintéressée ? L e moins que nous puissions dire de la demande de l'assemblée, c'est qu'elle fut faite en-temps inopportun, on p r é m a t u r é m e n t ; et c'est ainsi qu'on eiv j u g e a en A n g l e t e r r e . On y vit un b u t ultérieur, u n dessein qu'on n ' é t a i t p a s alors dis-., posé à favoriser, celui de contrôler t o u t le r e v e n u d e l à province, y comprise la partie qui était appropriée pour: le soutien de l'administration du g o u v e r n e m e n t et d e la justice, et qui tenait lieu de liste civile. U n e tentative que fit l'assemblée p o u r avoir u n agent en A n g l e t e r r e ne réussit pas. U n agent de la chambre d'assemblée seule ne pouvait être payé sur le revenu provincial ; et un agent de la province n e pouvait être * Voir plus bas. K2



150



HISÎOIEË



nommé et reconnu sans le concours des trois branches - de la législature. Cependant un bill pour rendre les juges inhabiles à siéger dans l'assemblée fut passé par cette chambre, et envoyé au conseil. Cette dernière chambre l'amenda, en y introduisant une clause, en vertu de laquelle il ne . devait être en force que pour le prochain parlement.* Quelques uns des membres influents de l'assemblée n'étaient pas d'humeur h patienter si longtems, et ils purent, cette fois, amener la majorité à prendre la résolution brusque et désespérée d'expulser, par un simple vote, ou une simple résolution, M. de Bonne, le seul juge qu'il y eût alors dans son sein, et son siège fut déclaré vacant. Par ce procédé arbitraire et violent, on mettait les affaires de la province dans un état critique, et en perdant de vue la maxime, salus populi suprema lex esta, on courait le risque de diminuer de beaucoup la prospérité nécessaire aux dépenses extraordinaires qu'on voulait encourir : on mettait surtout le gouverneur dans un étrange embarras : en acquiesçant à la résolution de la chambre, il descendait de la position élevée où il s'était placé, et tombait dans l'inconséquence; en recourant à une nouvelle dissolution, il risquait d'augmenter le mécontentement, ou plutôt, de diminuer la grande satisfaction que causait à la majorité de l'assemblée sa paternelle administration. Il crut devoir prendre le dernier parti,- et le 26 mars, après avoir donné la sanction royale au bill " pour régler le commerce avec les Etats-Unis, et à l'acte renouvelle " pour la meilleure préservation du gouvernement de sa Majesté," il dit, entre autresV
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cor pour leur protection les moyens dont il est pourvu par la loi, et parce qu'ils le voient armé du pouvoir, et montrer la volonté de réprimer, s'il devenait nécessaire, les artifices de la faction, et les machinations de la trahison." Si la faction avait cabale, la trahison n'avait rien machiné contre le gouvernement. L'assemblée, convaincue, ou rassurée par la réplique du gouverneur, n'adopta pas pourtant purement et simplement l'acte " pour la meilleure préservation du gouvernement de sa Majesté," qui lui fut envoyé par le'conseil, mais l'amenda, en y introduisant une clause, portant " qu'aucun des membres de l'une ou de îautro chambre ne pourrait être emprisonné durant la session du parlement, avant que le délit dont il serait prévenu n'eût été communiqué à la chambre dont il serait membre, et que cette chambre n'eût consenti à son emprisonnement." E n prorogeant le parlement, le 20 mars 1811, Sir J . H . Craig dit aux membres de l'assemblée " qu'ils pouvaient retourner auprès de leurs constituant, avec la satisfaction de n'avoir pas négligé leurs intérêts ; et le bill " pour rendre les juges inhabiles à siéger dans l'assemblée," lui fournit l'occasion de dire: " P a r m i les actes auxquels j'ai déclaré l'assentiment royal, il en est un que j'ai vu avec une satisfaction particulière ; . . . . ce n'est pas seulement parce que je regarde la mesure comme convenable en elle-même; mais parce que je considère la passation de cet acte comme une renonciation complète au principe erroné dont la mise en pratique a nécessité la dissolution du dernier parlement." Sir James Craig avait fait ouvrir, au moyen d'un détachement de soldats,un chemin allant de la paroisse, de Saint-Gilles, près de Québec, jusqu'au toumship de Shipton, près de la frontière ; ce qui lui donna
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occasion de dire, dans la même harangue de clôture: " Un grand espace de pays, jusqu'ici peu connu, T O U S a été ouvert: les'habitans en sont industrieux et intelligents, et ils cultivent leurs terres avec une énergie productive bien propre à accroître les ressources de la colonie. Qu'ils ne soient pas pour cela des objets d'envie et de jalousie; qu'ils soient plutôt de3 exemples à étudier soigneusement, et à imiter, jusqu'à ce que, dans toute la pi-ovince, il ne paraisse d'autre différence de fertiliîé que celle qui peut provenir de la variété du sol, ou tl 3a différence du climat."*' K



Il termine cette même harangue de manière à faire croire, que s'il avait été sous l'influence d'un parti, ou le jouet do conseillers pervers, particulièrement dans 3e coup d'état auquel il avait eu recours, il ne s'en était pas douté, et avait agi d'après son intime conviction.+ Après avoir recommandé aux membres des deux chambres de bannir du milieu d'eux toute aniaiosité. &c, il ajoute, que s'il vivait pour atteindre la présence cLson souverain, il se présenterait devant lui avec l'assurance d'obtenir son approbation, s'il pouvait lui dire, en terminant le rapport de son administration: J'ai trouvé, Sire,-la partie de vos sujets que vous ave;-, confiés à mes soins, divisés entre eux, se contemplant mu;;



*lt was injudicious polky in Sir James Craiti to mahe iarae graiits of fond, especially to men who cerne on spéculation fnm the United States, to the préjudice of the loyal Canadians, who uxrt. even then to much crowded on the seigniories.—M. M C G E E G O K . f The ill treatment which Canadian individuals e.ipcrie>:ced, 1 dp nol charge to the conduct of Sir J. Henry Craiy. In my mind. ÏK wasicrongful/yaccused of the severity attributed to his governemmi, Jor lie was an excellent man. But, unforttmately, his infirmities subjected htm to hear loithmanyinconvemcncies. Ile u-as obl'ced to set and to hear through the médium of cunncillers ; an untoward circumsiance, which gave an unnatnral air tu his mesures and readeredthemunpopular, in most instances, amatq the inhabitants.— Canaaian Inspecter.



tuellement avec méfiance et jalousie, et animés par des intérêts divers, et j e les ai laissés cordialement unis, et rivalisant uniquement d'attachement pour lê gouvernement de votre Majesté, et pour le bien public." P e u après la prorogation, là porte de la prison fut ouverte à M. Bedard, sans que la cause de son élargissement lui fût plus expliquée que ne ne l'avait été celle «le son emprisonnement. Cet élargissement aurait eu lieu plutôt, a-t-il été dit, si M. Bedard n'eût pas insisté à ne le devoir qu'à l'ordre d'une cour de justice, après une procédure régulière. L e chevalier Craig s'embarqua pour l'Angleterre, le 11 j uin, laissant l'administration du gouvernement à l'honorable Thomas Dunn, et le commandement des troupes au major-général DRUMMOND. 5



Le Lieutenant-général Sir George PRÉVOST, arriva à Québec trois mois après le départ de Sir James Craig. Il passait du gouvernement facile de la Nouvelle-Ecosse à celui d'une province, où les animosités produites par les démêlés violents de son prédécesseur avec la chambre d'assemblée n'étaient pas entièrement appaisées, et où l'attente d'une guerre avec les Etats-Unis augmentait encore l'inquiétude publique. Le nouveau gouverneur général avait à remplir la tâche difficile de reconcilier les esprits, pour les faire tous tendre à un but commun* la défense du pays, s'il était attaqué ; et il y réussit par sa prudence, par la confiance qu'il manifesta dans la loyauté des habitans de toutes les classes, et par son impartialité dans la répartition des emplois publics.* * M. Pierre Bedard; chef de l'opposition, sous l'administration de Sir J. H. Craig, fut nommé juge provincial,- ou résident, des Trois-Rivières : M. Louis Bourrages, le plus violent adversaire de cette administration, fut fait lieutenant-colonel de milice, et montra, comme tel, un peu plus tard, un zèle si ardent, et suivant ses miliciens, si despotique, qu'il ne lui fut plus possible do se faire 02
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t C i t e occuronw» avait été précédée d'un exploit d'une har• * » " " * ' *' rstrMorfinairc, qu'il paraîtrait manquer de vraisemblance •tain un roman. " I.o 3 juillet, lo lieutenant Frédéric BOLETTE, «'"îimminlarit du bruiutitin llunh:r, accompagné do six hommes Hautement, dur» une cbidoupc, abuitla et prit, à dix heures U CANADA.
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Plusieurs affaires eurent lieu, sur les frontières du Haut-Canada et des Etats-Uni3, jusqu'à la bataille d e j | Queenstown, qui se livra le 13 octobre, et se terminig? par la défaite des Américains, mais où le brave général^ Brock perdit la vie. L e 23 du même mois, un piquet d'environ trente Voyageurs, stationné au village sauvage de Saint-Régis, fut attaqué à l'improviste par un parti d'environ quatre cents hommes. Dans la surprise du moment, ou croyant les ennemis moins nombreux, l'enseigne IÎOTTOT se mit en défense, et fut tué, ainsi qu'un sergent et un soldat. Les autres furent faits prisonniers. Cependant, les forces américaines réunies à Albany s'approchèrent peu à peu de la frontière, et le 17 novembre, on eut avis qu'elles s'avançaient sur Odeltown. L'alarme se répandit aussitôt : un détachement stationné près de la rivière de Lacolle fut renforcé par les troupes disponibles les plus voisines, Voltigeurs, Voyageurs, miliee incorporée et sédentaire. Le 22, un ordre général inlima à tous les miliciens de la province de se regarder comme commandés pour le service actif, et de se tenir prêts à marcher, au premier ordre, à la rencontre âe l'ennemi. Un nombre de bataillons de milice de la ville et de l'île de Mont-réal et des paroisses du nord, traversèrent le Saint-Laurent, à Longueil, à Laprairie et au Sault Saint-Louiâ. " L'enthousiasme avec lequel la masse de la population du district de Mont-réal se porta, ou se montra prête à se porter, par un mouvevement spontanné, vers le point où les envahisseurs étaient attendus, n'aurait pu être surpassé." Mais H



m e n t forcé, excepté de ceux qui avaient été ballottés. L a comp a g n i e clu Nord-ouest pouvait au plus offrirai! gouverneur l'influe n c e qu'elle pouvait posséder sur eux, mais non faire des soldats d'hommes qui, après leur voyage fait, n'étaient plus même à sot service."—Le Comte de SELKIKK, en substance, P
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après quelques escarmouches avec les forces canadiennes de Lacolle, les Américains se retirèrent au-delà des lignes. Le parlement fut assemblé le 29 décembre. Il né se montra pas moins libéral qu'il ne l'avait été dans la p r é cédente session. Il accorda £15,000 pour l'équippement de la milice incorporée, outre £1,000 pour lui procurer des hôpitaux, et £50,000 pour le soutien de la imerrc. L'acte des billets d'armée fut renouvelle et étendu, autorisant la mise en circulation de ces billets, au montant de £500,000, et il fut imposé de nouvelles taxes sur l'importation des marchandises, spécialement " pour le soutien de la guerre." La chambre d'assemblée, qui, dans la session précédente, avait gardé le silence sur ce que le gouverneur avait dit de la loi martiale, arrêta, dans celle-ci; " Q u e la loi martiale ne pouvait être légalement établie dans la province, à moins que ce fût avec le consentement du parlement provincial." Dans le cours de janvier 1813, le colonel PIÎOCTOR, qui avait été laissé commandant au Détroit, apprenant que le brigadier américain WINCHESTER était à Frenchtown, sur la Rivière aie Raisin, avec l'avant-garde de l'armée du major-général HARRISON, s'avança, à la tête d'environ 1000 hommes, Anglais et Sauvages, et attaqua Winchester dans son camp. Ce général fut fait prisonnier, au commencement de l'action, par un chef sauvage, et après une assez courte résistance, tous ses gens se rendirent, à la condition de conserver leurs effets, et d'être préservés de la férocité des Sauvages. Cette dernière stipulation fut mal observée ; car le lendemain du combat, les Sauvages massacrèrent tous ceux des blessés qui étaient incapables de marcher ; et cela en présence des Anglais, '.'qu'on ne peut excuser, dit M.
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traversa, dans cette saison ri^ouretisx', p o u r dans le Haut-Canada, un espace d é s e r t et
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la marche en avant de ces troupes. Au commencement de novembre, une armée américaine, dont on a porté la force à 1 0 , 0 0 0 hommes, sous le général WILKINSON,. descendit le Saint-Laurent, dans trois cents bateaux escortés par des chaloupes canonnières. Le major-général DE ROTTENBURG, qui commandait à Kingston, fit partir, pour observer l'ennemi, un corps d'armée composé de deux régimens de ligne, d'un parti de Fencibles, d'un parti de Voltigeurs et d'un -corps de Sauvages; le tout, sous le commandement du lieutenant-colonel MORRISON, agissant comme brigadier. Une division, ou brigade, de l'armée américaine, sous le brigadier BOYD, ayant traversé à la rive gauche, il s'en suivit un combat, où le colonel Morrison, habilement secondé par le lieutement-colonel HARVEY, députéadjudant-général; par le lieutenaut-colonel PEARSON, des Fencibles, et par le major H E R R I O T , des Voltigeurs, déploya des talens, un tact militaire, et une présence d'esprit, qui lui méritèrent une victoire prompte et signalée. Les Américains continuèrent à descendre le SaintLaurent; mais ayant appris la retraite du général Hampton, Wilkinson, d'après l'avis d'un conseil de guerre, fit atterrer' son armée à la rivière au Saumon, où les bateaux furent mis en sûreté, et où l'on érigea des casernes, de toutes parts, entourrées d'abattis. Dans le mois de décembre, les Anglais se remirent en possession du fort George, abandonné par les Américains, et s'emparèrent dé celui de Niagara.
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L e p a r l e m e n t fut o u v e r t l e 1 3 j a n v i e r 1 8 1 t .
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p o u r r e l u i r e les j u g e s e n c h e f , e t l e s a u t r e s j u g e s



du b a n c d u r o i , i n h a b i l e s à ê t r e a p p e l l e s e t à s i é g e r B U conseil dans



législatif, fut p o u r l a p r e m i è r e fois



l'as-wnibléo



et



adopté.



p r e n d r e en c o n s i d é r a t i o n e e



3-.0 c o n s e i l



t/itl,



introduit refusa «lu



" p a r c e q u ' i l é m i t uu-



p a i l e m e u l a i r e , sans e x e m p l e , u n e u s u r p a t i o n d e la p r é r o g a t i v e d e la couronne,



e t u n e i n f r a c t i o n d e s d r o i t s et



privilèges d o la chambre haute." C ' é t a i t , p e u t - ê t r e , e n effet, s e m ê l e r un p e u t r o p , o u t r o p l û t , d e s aiîrtit'es d e s a u t r e s , e t c e n s u r e r u n p e u f o r t'-ment,



qitoinii'indirecteinent,



le



conseil



léjcislutif.



l.'u-M m b k v ne s'en m o n t r a p a s m o i n s i n d i g n é e du r e j e t ntiisi fuit de son l/ill, et rrstilnf



' ' Q u e . l e cun.scil l é g i s l a -



tif, e n r e f u s a n t d e p r o c é d e r s u r o o LUI, a v a i t e x c l u d e sa c o n s i d é r a t i o n



une mosuro



qui



méritait



hautement



l'attention d e l a l é g i s l a t u r e d e l a p r o v i n c e , e t a v a i t par là f o u r n i u n e n o u v e l l e p r e u v e d e s o n à - p r o p o s , " En



conséquence d u r e j e t



péremptoire



il'txelufbft, o u d'une d é c i s i o n d é j à de M .



.James



S T U A I I T , dnvçuu



dû



son ///'//



a r r ê t é e , s u r motion



u n des c h e f s d o l'oppoii-



limt,* et l ' i d o l e , s» c e t t e é p o q u e , d ' u n e



partie de» élce-



• h rouit .'•(.'- r)....tiiii,'. iiiir l;ai».t A p r è s q u e les l e t t r e s et l'ordre en il ;



" i • ( - > . ! t r - i ! « ï 3 , i é t é - r é t a b l i , mai» |»-if Se « . „ , , e t i a i i n r i ! p a r lt- s t y k - . u



f < > » u n i . • ! . • » , ,.rigiii»ir.»ai-Mil



ruumt



iv|ir,. iuU- «
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laires pour des officiers fonction8> d c s w „ t v « / i v t o ' absents de la p r o v i n c e . Il lieutenantgouverneur de G a s p é , q u i n ' a v a i t j a m a i s réside dans le district (non la p r o v i n c e ) d e c e n o m , et qui n'y avait rien à f a i r e : il y a v a i t u n a u d i t e u r des patentes absent de la province, et n ' y f a i s a n t r i e n conséquemment. Le comité voulait b i e n p o u r t a n t q u e les salaires accordés à ces sinécuristes f u s s e n t p o r t é s a u chapitre des pensions ; ainsi q u e c e u x d ' u n g r a n d - v o y e r de la province, et d'un i n s p e c t e u r d o p o l i c e de M o n t - r t a l ; autres officiers s a n s f o n c t i o n s . I l y avait un agent de la province, au sujet d u q u e l le c o m i t é remarque, " qu'il ne voit pas c o m m e n t i l a v a i t é t é n o m m é ; qu'il ne connaît ni ses services ni s e s f o n c t i o n s ; qu'il ne voit pas sur quel principe ses a p p o i n t e m e n s sont portés au compte de la p r o v i n c e , d o n t i l n ' e s t pas l'officier.'' Le comité trouva à r e d i r e n u m o n t a n t de quelques autres salaires, ou de d é p e n s e s c o n t i n g e n t e s portées trop haut, en apparence ; m a i s il y a, d a n s s o n rapport, un fond d é r a i s o n , u n e m o d é r a t i o n , u n e absence de tout esprit de chicane, qui d e v a i e n t f a i r e p r é s a g e r pour l'avenir un système financier p r o p r e à c o n t e n t e r tous les esprits, ou d u moins de n a t u r e à n o p o i n t e n g e n d r e r de mésaccord sérieux entre les d i f f é r e n t e s b r a n c h e s de la législature. S
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Sur ce rapport, la c h a m b r e a r r ê t a unanimement, le 24 mars, que la s o m m e d e m a n d é e d e £40, 2611 8 9, " soit accordée à sa M a j e s t é , afin d e dïfrayer les dépenses du gouvernement civil d e c e t t e p r o v i n c e , pour l'annéis 1818 ;" et le 20, il fut résolu, s u r motion de M. Tiwchereau, " q u ' u n e a d r e s s e s o i t p r é s e n t é e au gouverneur, le priant de vouloir b i e n o r d o n n e r que la dite somme soit prise sur les fonds non appropriés entre les mains t



* " Sinficiiristc,



««. qui a u n e sinécure."—M.
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du receveur-général, pour les dépenses susdites, assurant son Excellence, que la chambre en ferait bon, à la prochaine session du parlement." Le conseil législatif avait prié le gouverneur de vouloir bien l'informer s'il avait plu au prince régent de signifier son bon plaisir, au sujet de l'adresse qu'il lui avait transmise, concernant les accusations portées par la chambre d'assemblée contre L. C. Foucher, écuyer, et le 2 mars, son Excellence avait transmis à la chambre d'assemblée le message suivant. " L e gouverneur en chef a reçu ordre du prince régent de signifier à la chambre d'assemblée, que son Altesse royale a décidé, que dans ce cas, et autres semblables, où la chambre aurait porté des accusations contre un particulier, le jugement de ces accusations sera dévolu au conseil législatif." " Le gouverneur informe de plus la chambre d'assemblée, que n'ayant reçu de son Altesse royale, aucune instruction quant à la manière dont cette décision doit être mise à exécution, il a été dans la nécessité de demander à son Altesse royale son bon plaisir, et telles instructions qu'Ellc jugera à-propos de donner à son égard; et il ne manquera pas de communiquer â la chambre les ordres de son Altesse royale, aussitôt qu'ils lui seront parvenus," Cette démarche scrupuleuse, ou timorée, du gouverneur occasionna des débats animés dans le conseil législatif, une partie de ses membres trouvant fort étrange que son Excellence eût révoqué en doute, ou méconnu " un privilège inhérent à une chambre haute, par la constitution, et par son analogie avec la chambre des communes d'Angleterre."* En effet, pour n'avoir pas * " La chambre haute a montré beaucoup d'énergie et de magnanimité sur le sujet en question."—Discours de M. Cuvillier.
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-cru pouvoir agir, ou laisser agir nos deux chambres, d'après des instructions qui eussent dû suffire, avec les antécêdens, ou exemples, fournis par les chambres britanniques, Sir J . C. Sherbrooke fit, comme on le verra plus tard, du droit d'accuser de l'assemblée une lettre-morte, et priva le conseil législatif d'une prérogative, dont l'exercice ne pouvait que tourner à l'honneur du pays, ou le mettre dans un plus haut degré d'élévation. Sir John Coape Sherbrooke, qui avait demandé son rappel, eut pour successeur Charles LENNOX, DUC de KICHMOND et d'AuMGNY. Sa Grâce arriva à Québec, le 2 9 juillet, avec le chevalier Peregrine MAITLAKD, nommé lieutenant-gouverneur du Haut-Canada. Le parlement, convoqué pour le 1 2 janvier 1 8 1 9 , fut prorogé au 2 2 . Dans son discours d'ouverture, le nouveau gouverneur-général dit à la chambre d'assemblée: " Sa Majesté ayant bien voulu accepter l'offre volontaire des communes de cette province, de pourvoir aux dépenses du gouvernement civil, votre ci-devant gouverneur en chef, Sir J . C. Sherbrooke, pour la mettre à effet, a adopté, durant votre dernière session, des mesures que vous avez secondées avec zèle ; mais sa maladie vous ayant empêché de compléter les appropriations requises, je crois nécessaire d'appcller votre attention sur cet objet, afin de clorre, sous ce rapport, son administration, qu'il a si heureusement conduite, et à cette fin, je ferai mettre incessamment devant vous les comptes de la dépense du gouvernement civil pour l'année'dernière, et du revenu perçu dans le même espace . de temps, afin que vous puissiez procéder sur d'autres objets de finance. J e ferai pareillement mettre devant vous les estimations des dépenses pour la présente année,
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et du montant probable du revenu, d'après les lois maintenant en force, afin que vous puissiez être en état d'adopter toutes les mesures qui prennent plus particulièrement leur origine dans votre chambre." Dans l'état du passif et de l'actif soumis à la chambre d'assemblée, le montant probable des dépenses pour l'année commencée le 1er novembre 1818, et finissant le 31 octobre 1819, était de £81,432 6 6, sterling. Le comité spécial auquel ce budjet fut référé, fit un rapport long et détaillé, dans lequel il recommandait fortement l'économie, et le retranchement de plusieurs offices, qu'il regardait comme des sinécures,* ou des charges purement nominales. Regardant plus à la forme qu'au fond, la chambre s'occupa moins du montant dos subsides, ou aides, à accorder, que du mode d'après lequel ils devaient être votés. La chose était importante, en effet, puisqu'elle devait former ce qu'on appelle Un antécédent (précèdent), et servir de guide pour l'avenir. H s'agissait de savoir si la somme demandée par le gouvernement serait accordée en bloc, en lui en laissant la distribution, ou si elle le serait par items, c'est-à-dire en spécifiant le montant que devait recevoir chacun des officiers publics. Unepartiedesmembresrejettaient ce dernier mode, comme sans exemple, inconstitutionnel, et empiétant sur la prérogative de la couronne; d'autres, au contraire, soutenaient que dans tout octroi de deniers, c'était le droit indubitable des communes d'en déterminer l'appropriation et la distribution, de la manière qu'elles jugeaient convenable; que si les communes d'Angleterre ne le faisaient, point, c'est qu'elles ne voulaient pas user de leur droit ; que ce mode était le seul moyen de tenir le gou* " Sinécure, s.f. charge sans fonctions."—M. JANNJSÏ.—"Charge salariée sans fonctions."—M. PEIGNE'. S
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versement en échec, et de s'assurer de la diligence et de l'intégrité de ses officiers. Prenant un milieu entre ces deux extrêmes, quelques membres auraient voulu que les subsides fussent votés par chapitres, ou en diverses sommes rondes pour chaque département, laissant au gouvernement à distribuer l'argent aux officiers y appartenant ; mais les partisans du vote par items l'emportèrent, et un Mil de subsides, rédigé d'après ce mode, fut envoyé au conseil législatif. Il y fut rejette presque dès l'abord, et presque unanimement. Le manque de succès des accusations de l'assemblée contre les juges, n'empêcha pas un de ses membres, M. Ogden, d'accuser P . Bedard, écuyer, juge provincial des Trois-Rivières, de divers " crimes et délits." Les chefs d'acculation, au nombre de sept,* furent référés à un comité spécial, qui, après examen, déclara qu'ils n'étaient pas fondés. Le 8 février, la chambre d'assemblée reçut le message suivant : " L e gouverneur en chef informe la chambre d'assemblée, qu'il a reçu du prince régent des instructions sur la manière dont doivent être mis à exécution les ordres de son Altesse royale concernant les procédés de l'assemblée contre M. le juge Foucher. Son Altesse * M. OGDEN accusait M. Bédard d'avoir, 1 ° . « totalement négligé les hauts et importants devoirs de son office ; 2 ° . prostitué son autorité judiciaire pour gratifier sa malignité personnelle; 3 ° . enfreint la liberté personnelle de divers sujets de sa Majesté; 4 ° . ravalé par une conduite perverse et tyrannique la situation élevée où il se trouvait placé ; 5 ° . dégradé, par ses actions et ses paroles, la dignité de ses fonctions judiciaires, et fait tomber l'administration de la justice dans le mépris et la mauvaise renommée; 6 ° . emprisonné C. R. Ogden (l'accusateur) pour un libelle prétendu et un mépris supposé de sa cour ; 7 ° . injurié et opprimé manifestement Tierre VEZIKA, avocat, et calomnié J. Gr. D E TONNANCOUK, avocat," &c.
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royale j u g e qu'il est convenable, e t e n conséquence, il lui « plu d'ordonner que l'assemblée, a v a n t de procéder ultérieurement, déduise sans délai, e t r e m e t t e à sa Grâce le* renseignemeus et les t é m o i g n a g e s qu'elle regarde comme propres u appuyer st"S accusations, e t que des copie» do ces rensçtgnemens» & c , et des exnmons déjà faits et annexés aux a c c u s a t i o n s , soient ensuite transmises par «a (îr.Ve iiM, F o t i c h e r , afin qu'il fasse su réponse et sa il. n s , . Ii a t d u , en outre, nu prince régent d'ordonner que la r é p o n s e e t la défense de M . le j u g e Foueher soit c o m m u n i q u é e par le gouverneur en chef à l'assemblée, a f i a qu'elle fasse sa réplique ; et des que U réplique de l ' a s s e m b l é e aura été reçue, tous les dnciiincus seront par lui tratismis ù Son Altesse royale, afin qu'il soit pris telle m i t r e mesure (pie le cas pourra requérir." ;



M. Cuvillier, l'accusateur de M. F o u c l i e r , déclara ne pouvoir pas, ou ne vouloir pas procéder ultérieurement, d'après ce nje*sage,ttMis proposa de résoudre," qu'il était expédient d'avoir une conférence avec lo conseil législatif, avant d'en venir ù aucune m e s u r e u l t é r i e u r e sur le sujet."* I/allUire eu demeura là ; e t uprès la clô• J * * dilata rapporté* f»nt - plu* ;



•M !e uwntant la population d o s deux province:- t v p< urrnit, par le changement «[lii o>t a r r i v e d a n s laeoii.sounnHt.ion, dans îe Haut-Canada, d e s olijccts sur lesquels des droits Mint lové»dans le Bus-Canada, fournir des données suffisantes, pour déterminer !n comtcmiualion relative de ces objet* d a n s le* deux p i o i n c o » , d'autant plu» qu'ils se faliriquunt m a i n t e n a n t , on grande ipiatitité, d * M le Haut-Canada, ou y sont i n t r o d u i t » de* E t a t s - U n i s d'Ameri'..•. *' Q u e . . . . l e » plainte* mal fondées thx H a u t Canada . . . . l'introduction illicite, ou liv fabrication, d a n s cette province, de pre*que totu te» objets c h a r g é s d e d r o i t s dan» le Ilus-Canada, rendent dniigr-rvuit a u revenu de c e t t e province, et lout-ii-IVdt in• spi-dieiit |«air l'avenir, de consentir à c o qu'aucune proportion d«n droits levé» dan» le Bns-Cauada s o i t payée au H a u t - C a n a d a . " Que cotte ehamlrt'e eut prête à a c c é d e r à quelque «rmnKCraerU pvur faciliter le passade de» m a r c h a n d i s e s p a r le Hns-Cnmulii au Uuut-Cmimla . . . . comme aussi A c o n s e n t i r a u n e a l l n u a a c c é q u i table au Haui-Cnnitdn,sur les droits le v é s dans le Hos-Canada, jusq u ' i l » clôture de la présente session d e l a législature d e cette protlne*,"
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près indifférentes, et qui n'avaient eu de l'éclat que dans l'enceinte des chambres législatives. Ce fut avec autant d'anxiété que d'étonnement qu'on apprit -en Canada, ce qui se passait, ou allait se passer, dans le parlement britannique. Les journaux anglais, ceux de Mont-réal en particulier, commencèrent à parler de l'union projettée comme d'une chose désirable, et qui allait certainement avoir lieu. Le Spectateur Canadien ot la Gazette Canadienne, particulièrement le premier, débutèrent énergiquonient et rationnellement contre la mesure ; donnèrent l'éveil à la population d'origine française, dont les institutions, les lois et la langue même étaient menacées d'extinction par le projet des ministres britanniques. Bientôt pourtant, on apprit qu'en conséquence de l'opposition énergique et raisonnée de quelques membres des communes, et particulièrement de Sir James M'INTOSH, les ministres avaient retiré leur projet de loi, à l'exception de la partie qui avait rapport à,la tenure des terres du Bas-Canada, et aux relations de commerce et de finances entre cette province et le Haut-Canada ; et cela, afin de donner aux habitans des deux provinces le temps et l'occasion d'exprimer et faire connaître leurs sentirnens, au sujet de la mesure. %



La première assemblée publique contre l'Union eut lieu à Mont-réal, le 7 octobre (1822), sous la présidence de M. Louis GUY. M. D. B . Viger, membre de la chambre élective, d'une éloquence éruditc et féconde, y fut le principal orateur. Il 7 fut nommé un comité de dix-huit des plus influents d'entre les Canadiens de la ville et du district,* conseillers législatifs, seigneurs * MM. Louis GUY, Charles de Saint-Ours, P. D. DEBAKTZCH, L.. R. C. Chaussegros do Léry, C. M. de SALABERKY, L . J . PAPINBATT,



D . B . "Viger, François DESIUVIERES, Jean BotriniLi-iEE, Joseph
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représmitans d u p e u p l e avocats notablee, négocians. L e v



e o r o î t é d u Q u é b e c , c h o i s i ft l i n e g r a n d e a s s e m b l é e t e n u e l e 14, « « c o m p o s a d e t r e n t e m e m b r e » , O n a d i e n s e t A n g l a i s . • L e s comités nommés a u x assemblées d e comtes ou de pa r»i*ses, d e v a i e n t correspondre a v e c c e s g r a n d s c o m i t é ? , o u c o m i t é s d o districts». Le mfmo



j o u r , 14 o c t o h r » , f u t



tenue, à



l'sMemblfie d e s f a u t e u r s d e l ' U n i o n .



Mont-rénl,



Elle fut présidée



p a r l'honorable J o h n Kichardson, le plus ardent I w t e n r d e lit m e s u r e ; — e t l ' h o m m e d'Mwnibli'e a v a i t e n c o r e l'année



nppro-



e n q u i ln c h a m b r e



précédente,



« n e con-



fiance «un* b o r n e s , M . J . S t i u i r t . y p r o n o n ç a u n d i s c o u r s p l u s r e m a r q u a b l e p a r l a v i o l e n c e q u e p n r l e rai Bonnement, f



H fallait qu'il fût tel p o u r ê t r e d u g o A t d u p r é -



sident du l'assemblée, e t do c e u x q u i ne s'y t r o u v a i e n t pas par pur entraînement,



ou pour la convenance



seu-



lement. Les



I m b i t î î i n d e s lownshipn



é m i g r é s «m^liii* o u a m é r i c a i n s ,



d e l'Ei*t, p r e s q u e purent



Otro



tous



a m e n é s ft



i ; « U r d , J. ï î . ! î u u . , t N i \ A . CuvilUer, H. H e n e y , F . A . Quesnel, J.oni» B o a n U g o s , V, A , L A W W E , J u l e s QCKBNKI•., K . 3. K I M * M M . L » u i * 4 e W a W r r y . J. F . r e m a l i , J . W . W O O L & E I - , A . L . J, Bt'CHEi>i«*ï, I . A . r,R O A S I - B ' , F . 1'. . 1 . T n w l i e r c a u , Louis T u r p t o n , B o n su*. J . l ' u s » : ' , A . S i u i i n , .1. II. Vallièren, Jeoin-:« K A i ' - J ) i i i n s i » R . u , Wtn. L i x i m - v r , C h a r l e s DIS L>KRV, V. B e n . \ i , i , J e a n Wfcj.AS'ir.n, V. Jtlimilii't, J o h n X e i k o » , l'iiil. l ' ^ S K T , X Q U J R O L K T , J u h n ( J o t ) i . i » : , J . T . ' l W b e r e u u , K . C X A O I ; E I x.Tlioraas Î . K K , Jiilm Dsvidmin, V. 10, D K S U . I U I I A I B , V , W I L S O N , W m . Unsi'RS*», Unth M U Q I I I K , l-\ T u r r . f « Le dinconr» 4e M . BtiMrt, tel q u e rapporté dans lo.i jonrnmnx iiigUn, n'a ririi de bien remarquable, sekm nous, q u e l'ussertien inivatne, •iinoii-, «jiw " l a * raison» qu'ont le» Cauiuliens de s'opposer » l« réunion dos ÙVM* provinces, ne peuvent être fondée* q u e « i r V CANADA. w j c t e n c o n s i d é r a t i o n , e t e n v i n t a résoudre,



" Q u e tout



changement qui pourrait ê t r e fait, e u v e r t u d e c e t acte (des T e n u e * d u Cumula), e n t i v s a M a j e s t é



et les pro-



p r i é t a i r e s d e t e r r e » t e n u e * e n fief e t s e i g n e u r i e , rait u n e t i e r c e p a r t i e d ' u n d r o i t l é g a l , dividu, avantageux à la société,



prive-



profitable à l'in-



garanti



p a r l a capitu-



l a t i o n d e la colonie, e t p a r l ' a c t e d o 1 7 7 4 , " e t p r é s e n t a BU g o u v e r n e u r u n e a d r e s s e e n c o n f o r m i t é . L'acte du C o m m c n e d u Caii.ida prévoyait



principa-



lement l'arrangement d e s dillïcultés financières e n t r e l e s deux



provinces.



Les réclamations



d'arrérages,



faites



par le Haut-Canada, avaient é t é r é f é r é e s à d e s a r b i t r e s , qui, e n 1 8 2 3 , avaient d é c i d é droit avait



à la somme informé



q u e cette province



deX I 2 , 2 2 0 que



l'ns-emldée



fait d e m a n d e r le p a i e m e n t



I)o q u e l q u e m a n i è r e q u ' a g i t cette



chambre



d e la



seisioii,



montant JC 1 2 , 2 2 0



s o m m e ; niais que le Dalhousie, il devait



d'après l a majorité



d'iiaseinbléo : e l ! e ré&oiut, " que



le-*



arbitres



ayant



cette s o m m e



décidé



être



que le était d e



avait d è s lors cessé d e faire



partie d e s fond* disponibles d e la p r o v i u e e , dù



de



v e r s l a fin



d e s arrérage.-} d ù i a u H a u t - C a n a d a 17 6 ,



avait



gouverneur



p a s permis d e le faire.



lord



il p a r a î t ,



Le



1 luut-Canada lui avait



le



de Cette



m a n q u e d o fonds n e l u i a v a i t toujours a v o i r tort,



17 6.



payée au H a u t - C a n a d a , *



et aurait



e t n o np a s retenue



p o u r p a y e r * i x moi» d e s a l a i r e s a u x o l E c i e r s



publics,



« (ju'il ne n > £ * r d u i i pu* e . . m m e un c i é w a n t a g p i que la quantité des terre* «-ignftiriatt-i e n c o r e à e . . n e t ,1er u ï - i u i t p a s considérable, *t qui*, i | u a n d m é r u o l t « s e i g n e u r * e n d m S e n t i r a i e n t l u s propriet a i n • - , a b s o l u » , l ' e f f e t ijili e n r e , » u l t e r u i t , « c r u i t d e pou d e OOBsé< | i i n e e ; < p u l n ' a v a i t pu* il» p r é d i l e c t i o n pour l a tenure féodale ;


m;



CANADA.



255



cis serait autant, sinon plus maltraité que ne l'avait été lord Dalliousie ; cette partie du public se trompait grandement : le lieutenant-gouverneur " avait, en cela, témoigné dans la justice et la libéralité de la chambre d'assemblée, une confiance qui méritait bien d'être payée de retour, d'autant plus que le revenu de l'année avait été assez considérable pour qu'il ne fût plus nécessaire d'avoir recours à une réduction." Le parlement fut réuni le 8 janvier 1825. M. Papineau fut élu orateur, à une grande majorité, 32 membres ayant voté pour lui, et 12 seulement pour M. Vallières. Dans son discours d'ouverture, le lieutenant-gouverneur loue également les membres des deux chambres ; il "prévoit les plus heureux effets résultant de leurs délibérations ; il espère qu'ils s'uniront sincèrement pour mettre fin aux difficultés qui s'étaient élevées précédemment, et pour prévenir, par un arrangement amical des affaires de finance, le retour de ces difficultés." La chambre d'assemblée avait cru, ou feint de croire, que le chevalier Sherbrooke ne lui avait demandé, d'après ses instructions, qu'une appropriation annuelle de fonds, même pour ce qu'on devait appeller proprement liste civile : comme pour prouver que telle avait été réellement sa- croyance, elle présenta une adresse au lieutenant-gouverneur, " priant son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la chambre, une copie de la dépêche de son Altesse royale, le prince régent, ou de telle partie de cette dépêche, contenant les ordres de son Altesse royale à Sir John C. Sherbrooke, lui enjoignant de requérir la législature provinciale de voter les sommes nécessaires pour la dépense annuelle et ordinaire de la province, tels que signifiés aux deux chambres, à l'ouverture du parlement provincial, le 7 janvier 1818."
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Sir Francis Burton répondit verbalement aux porteurs de l'adresse, qu'il y répondrait par un message, et la teneur de ce message fut que la dépêche dont la chambre demandait une copie, étant strictement confidentielle, il ne se croyait pas autorisé à en communiquer plus que n'avait fait Sir John C. Sherbrooke. L'assemblée remarqua,dans l'état estimatif qui lui fut envoyé, que les charges publiques n'étaient pas divisées en permanentes et en provinciales, ou locales, et elle en conclut, erronément, que le lieutenant-gouverneur renonçait de lui-même, ou avait reçu ordre de renoncer au droit jusqu'alors réclamé par le gouvernement, de contrôler exclusivement le revenu approprié permanemment. On aurait dit qu'elle en concluait aussi que lord Dalhousie avait empiré ses instructions, quant aux prétentions qu'elle avait mises en avant; car elle pria, par adresse, Sir Francis Burton, de vouloir bien faire mettre devant elle des copies de telles parties des dépêches ministérielles, où était contenu l'ordre du roi de requérir de l'assemblée qu'elle pourvût convenablement et permanemment aux dépenses nécesaires du gouvernement civil de cette province, tel que communiqué par le gouverneur en chef, dans son discours aux deux chambres de la législature, à l'ouverture du parlement provincial, le 11 décembre 1820; de la recommandation ultérieure du roi, que telle provision qui pourrait être faite pour cette fin, soit faite permanemment pour la vie de sa Majesté, telle que communiquée par le gouverneur en chef aux deux chambres de la législature, le 11 décembre 1821, et dételles autres instructions royales y relatives, qui peuvent avoir été reçues par le gouvernement de cette province." Quelques jours après, le lieutenant-gouverneur in-
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forma, par message, la chambre d'assemblée, qu'après la recherche le plus diligente, les instructions royales dont elle avait demandé des copies, n'avaient pu être trouvées dans le bureau du secrétaire de la province ; d'où il concluait (et avec raison,) que le gouverneurgénéral les avait emportées en Angleterre avec d'autres papiers, comme devant lui être utiles, dans ses communications avec les ministres, touchant le gouvernement de cette province. Vers la fin de la session, Sir Francis Burton, répondant à une adresse de la chambre d'assemblée, lui apprit qu'il avait reçu oi-dre de prendre les mesures nécessaires pour le. recouvrement de là somme due par le ci-devant receveur-général. La chambre s'occupa, dans le cours de la session, mais assez oi.seusement, de l'indépendance des juges, ou de leur nomination " durant bonne conduite." D'après les rêsoloutions qu'elle adopta sur le sujet, elle ne consentait à accorder aux juges des salaires permanents, qu'à condition qu'ils ne siégeraient ni dans l'on ni dans l'autre conseil, et "qu'ils ne pussent tenir de la conronne aucun autre office de profit ou émolument." Le bill de subsides, rédigé par l'assemblée d'une manière moins sujette à objection que par le passé, obtint le concours du conseil et l'assentiment du lieutenantgouverneur. Sir Francis remercia, " au nom de sa Majesté, Messieurs de la chambre d'assemblée, des subsides qu'ils avaient accordés, pour être ajoutés aux fonds déjà appropriés par la loi, pour subvenir aux dépenses du gou- . vernenient civil et de l'administration de la justice ;" et il dit aux deux chambres : " Ce sera une partie bien agréable de mon devoir de faire connaître à sa Majesté, la nouvelle satisfaisante, que par un arrangement amical des intérêts pécuniaires de cette province, vous x2
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Avez obvié a u x difficultés qui, pendant des années, ont troublé l'harmonie qu'il était si désirable de maintenir entre les corps législatifs ; e t cet événement, j'en suis persuadé, tendra éminemment il resserrer les liens qui unissent cette province à la m è r e - p a t r i e . " " Chacun se félicita de voir finir ainsi les dissentions sur les affaire» de finances ; mais o n fut trompé ; car on les vit *e renouvellcr plus c h a u d e m e n t que jamais, quelq u e temps après.''* U n des actes marquants de la session de 1825, est celui qui autorise un recensement de la province du llasCnnada. Ln population se t r o u v a être de 4 2 3 , 3 7 3 Ames. Le 1er. numéro de la Bibliothèque Canadienne, ou " MicellanéesHistoriques, Scientifiques et Littéraires,''! p«rut au mois do j u i n de cette a n n é e 1 8 2 5 . U n peu plu» tard, fut commencée, p a r le docteur Xavier TESSIEIÎ, la publication du Journal de Médecine de Qufbrc. Le comte de Dalhousie fut do retour a Québec, le 16 septembre. Sir Francis N . B u r t o n en partit pour l'Angleterre, au commencement d u mois suivant. » M. PMUMUI.T.



t " M.



BwtUD,



Editeur et Propriétaire."



LIVRE QUATRIÈME, Contenant ce qui s'est passé depuis le commencement de l'année 1826jusqu'à la fin de Vannée 1830. Le comte de Dàlhousie, laissé à lui-môme, n'aurait pas été plus difficile, quant aux affaires de finances, que ne le fut Sir Francis Burton. Avant d'avoir lu les lettres du ministre des colonies à ce dernier, sur le sujet, il avait cru que, par le MU de subsides de 1825, lesdifficultés financières de la province étaient terminées, et il s'en était réjoui. " Ce sera pour moi une grande satisfaction, dit-il aux chambres, dans son discours d'ouverture, le 21 janvier 1826, de voir que les différens qui ont si longtems subsisté dans la législature, sur les affaires de finance, sont enfin terminés, et qu'il n'existe plus aucune difficulté pour empêcher l'octroi des aides qu'il est de mon devoir de demander, au nom de sa Majesté, pour le soutien de son gouvernement dans cette province." Ce discours d'ouverture, plein de vues grandes et libérales et de recommandations importantes, mérite d'être rapporté, au moins en partie, ou en substance. " L e parlement provincial, dit le gouverneur aux membres du conseil et de l'assemblée, a été rarement convoqué dans des circonstances plus intéressantes pour le pays en g é n é r a l . . . . Nous voyons un peuple reconnaissant des bienfaits que la providence a répandus sur lui, et convaincu des grands avantages dont il jouit sous le r é gime de ses propres lois; mais en même temps, il doit nous paraître évident que l'accroissement rapide de cette province exige de nouvelles mesures propres à encou- - *:
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rager l'industrie et l'esprit d'entreprise si marqué et si répandu. . . . Ces objets sont plus particulièrement importants, à une époque où le parlement impérial vient de faire un si grand changement dans les relations commerciales de l'état, en faisant participer les colonies, d'une manière presque illimitée, à tous les avantages commerciaux ci-devant réservés à la métropole. . . . J'appelle votre attention immédiate sur les actes impériaux auxquels je viens de faire allusion, afin qu'une représentation respectueuse puisse être faite relativement aux dispositions de ces actes, faits pour l'avantage des colonies britanniques généralement, qui peuvent militer contre les intérêts particuliers de cette province. . . . . Parmi les objets qui intéressent plus particulièrement l'état intérieur de la province, les plus importants sont ceux qui régardent l'amélioration du système judiciaire, et les moyens les plus efficaces d'assurer aux particuliers leurs propriétés. . . . Le manque de bureaux d'enregistrement se fait sentir depuis longtems comme un très grand mal. . . . j e me flatte que vous prendrez sérieusement en considération ce mal, et que vousvous appliquerez à y apporter un remède convenable. . . . . I l doit paraître évident que les soins du gouvernement demandent de l'aide en proportion de l'accroissement de la population, et de toutes les circonstances d'un pays nouveau, sortant rapidement de la faiblesse de l'enfance, et atteignant la vigueur de la maturité. . . . J e vous ai déjà recommandé, et j e vous recommande fortement de nouveau, une subdivision plus correcte de la province en comtés, townships et paroisses, afin de placer plus également les magistrats, de mieux régler la milice, de pouvoir s'enquérir plus facilement des intérêts locaux de chaque comté séparément, et de ses subdivisions inférieures, et de les avancer autant que pos-
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I l ne m'est guère nécessaire de vous parler du



sujet de l'éducation ; . . . , i l occupe depuis longtcmg l'attention du publie, et augmente, d'intérêt par lo désir croissant de ses avantages inappréciables.



J e ne crois



pas non plus nécessaire de voua recommander de continuer le soutien des anciens établissement de charité, à moins que ce ne soit pour nppeller votre attention il l'adoption insensés



d'un



meilleur système,



relativement



mix



l e dois dire a v e c regret qu'il n'a pas



encore été établi efficacement d : w s cette province, un traitement méthodique et convenable pour rendre ù la société ce* personnes



malheusouses. . . .



L'état des



chemins est un siu'et de grand intérêt. . , Parmi les lois qui doivent expirer, il lu fin de la session, il y en a plusieurs de lit plus grande importance pour la prospérité du pays; j e me flatte qu'elles seront renouvellcés e t rendues permanentes ; car des lois temporaires pour des objets d'une telle nature, ne peuvent être que préjudiciables, quand l'existence des cours de justice, telles qu'elles puissent être, devient douteuse, ou incertaine."* " J e vous recommande très fortement, messieurs, dit sou Excellence, en finissant, l e bien général de la province.



Il ne peut y avoir de ilotiteque par un système



wige et une politiquo libérale, la prospérité et l'amélioration publique ne «oient considérablement augmentées, et qu'il n'en résulte la preuve lu plus forto et la plus satisfaisante que les désirs et les espérances du public n'auront pas été frustrés dans le résultat de vos procédés." Quoique la réponse des représentans no fût pas tout* D é p u t a Umgtoins la c l m m b n » d ' a . w M n b l é e nvait adopté le pliiu (ta m> |M*...«'r »*M 6i//< q u e p e u r m i i r è n c o u r t espac», d u temps, m é m o euux !• e. \.v c i ! ' ; . ! . .-. du revenu p e r m a n e n t d e la couronne tuv/i/ toujours < oiiimn/tii/urs à l'ctscmblëe, comme document pour ton information, et pour le règlement général de «•.« procHit. Klle y v e r r a les s e r v i c e s auxquels il reste i> îa léuUlutori* de p o u r v o i r ; e t p n r lil elle sera assurée (pie le revenu de la c o u r o n n e s e r a invariablement appliqué, î.i di;i"rério!i du g o u v e r n e m e n t du roi, pour lavant:»;:.' .!•• la p r o v i n c e . — A l ' é g a r d des items rejets.", par l ' î f M i i i b l é c , j e me f e r a i u n d e v o i r , après u\e;r considéré c l i : i q « « nrtielo s é p a r é m e n t , de donner des i . i s i i aeti...w spéciale» a n g o u v e r n e u r - g é n é r a l , à son retour, pour ordonner le p a i e m e n t d e c e u x que l'on pourra j u g e r expédient d e c o n s e r v e r C o m m e le UU e*t limité & eue année, j e ne c r o i s p a s nécessaire de rre.mmnmler à H» Majesté de le d é s a p p r o u v e r ; mais jtnjmmlrm au rrprtetntant de sa Majesté de ne sanclionnrr iturunt imutrr iTune nature semblable." Ceux qui i;.'!,»!!.'n'appréhendaient c o m m e u n malheur le renouvellemni des dilli-ultés qu'il.-» a v a i e n t occasionnées m e c le H m . t - l ' a u a J a , n e c r a i g n i r e n t pas de
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faire encourir au peuple du Bas-Canada, " l e plus humble et le plus doux qu'il y ait,"* des difficultés beaucoup plus sérieuses avec la Grande-Bretagne. Au lieu de se prévaloir sagement de la suggestion indirecte de la fin de la première dépêche de lord Bathursr, pour demander la révocation du statut de la 14ème Geo, I I I chap. 88, poussée aux extrêmes par la Gazette de Québec et par le Canadian Spectator, tandis que les circonstances forçaient le Spectateur Canadien à garder une espèce de neutralité, la majorité de l'assemblée adopta, comme sous l'influence de l'irritation, une série de propositions, qui, entre puissances indépendantes, auraient pu être regardées comme une déclaration de guerre, ou comme une provocation à la guerre. Dans ces propositions, ou résolutions, l'assemblée se dit déterminée â adhérer à ses procédés, au sujet des subsides ; objecte à l'application exclusive d'une partie quelconque du revenu public, pour des services spécifiques; proclame comme maxime constitutionnelle, que les colonies qui ont une représentation ont le droit inaliénable de n'être pas taxées sans le consentement de leurs représ e n t a i , et qu'à la législature seule appartient le droit de distribuer tous les deniers prélevés dans la colonie ; avance que tel a toujours été le droit public dans les colonies anglaises ; remarque que le Bas-Canada est la seule de toutes les colonies britanniques pour laquelle le parlement impérial ne soit pas appelle, chaque année, à voter une partie des dépenses du gouvernement civil ;f veut bien accorder (annuellement) les sommes nécessaires à l'administration de la justice,- &c, pourvu * Suivant M. Neilson. t II en a été ainsi, dans le Bas-Canada, jusqu'en 1818, et alors il n'y avait pas de querelles sans cesse renouvellces, au sujet des affaires de finance, embrouillées d'abord, mais débrouiiiées ensuit?, par les harangues, ou les messages du gouverneur.
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qu'elle ait un j uste contrôle sur tout le revenu, et dit enfin, qu'en supposant même que les revenus applicables au paiement des dépenses du gouvernement civil et de l'administration de la justice, puissent être distribués par aucune autre autorité que celle de la législature, s'ils étaient suffisants pour subvenir entièrement à ces dépenses, la prétention, formée par la présente administration* de se soustraire au contrôle efficace et nécessaire de l'assemblée, dans la distribution de cette portion du revenu public, est d'autant moins fondée, qu'attendu l'insuffisance de ces fonds, la chambre d'assemblée étant appellée à fournir des sommes additionnelles considérables et iridispensablement nécessaires, pour subvenir à toutes les dépenses du gouvernement civil et de l'administration de la justice, elle a i e droit d'attacher à son don telles conditions que l'intérêt du pays lui paraît devoir requérir." Il y avait là, au dire des politiques opposés aux prétentions de l'assemblée, fausseté, mauvaise foi, confusion dans les termes, et conclusion erronée : ce n'était pas l'administration coloniale d'alors, plus que celles qui l'avaient précédé, qui avait formé la prétention dè soustraire le revenu permanent, ou approprié permanemment et pour des fins spéciales, au contrôle de la chambre d'assemblée : lord Dalhousie avait été, en 1823; et aurait été encore, en 1826, moins pointilleux, moins tenace sur ce point, que ne l'était lord Bathurst. Ce que le gouverneur avait à demander à l'assemblée, d'après ses instructions, était une aide à ajouter au fond permanent, et c'était à cette aide seule, vu la loi exis* C'était quand elle venait de lire, et quand elle avait encore sous les yeux, les dépêches du ministre des colonies, spécifiant la teneur des instructions données, ou à donner à lord Dalhousie, qu'elle ne craignait pas de se faire accuser de mauvaise foi, & c , par ceux qui ne s'étudiaient pas à adoucir leurs expressions,
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tante, ou suivant les ministres et les gens de loi d'Angleterre, que l'assemblée pouvait attacher, comme à son don, les conditions qu'il lui plairait. Il y avait bien, au premier coup-d'oeil, en faveur d'une des objections de l'assemblée, cette considération, qu'une partie du revenu permanent, dont le gouvernement voulait avoir exclusivement la distribution, pouvait être employée à payer . des sinécuristes, comme lord Bathurst y semblait assez disposé, ou à surpayer quelques uns des officiers publics ; en un mot, n'être pas employée assez économiquement : mais dans ce cas, qui aurait pu raisonnablement vouloir empêcher cette chambre de réduire, comme moyen de contrôler et de régulariser la dépense générale, l'aide additionnelle qui lui aurait été demandée?* La liste civile, octroyée pour la durée du règne du monarque, n'empêche certainement pas la chambre des communes d'Angleterre de contrôler efficacement la dépense générale et annuelle du royaume, et vainement la chambre d'assemblée avait-elle prétendu qu'il n'y avait pas de parité, à cet égard, entre la métropole et la colonie. Cette chambre passa un bill de subsides que lord Bathurst ne voulait pas, et que lord Daîhousie no pouvait pas accepter, puisqu'il était semblable à celui de la précédente session. Dans son discours de clôture, le gouverneur dit à l'assemblée : " J'avais été induit à croire que le gouvernement de sa Majesté avait été informé que les différens qui subsistaient depuis longtems entre les corps législatifs, sur les matières de finances, avaient été arrangés à l'amiable. On voit * La manière dont îes produits de la lie Geo. 3 avaient été appliqués était uniformément mise devant l'assemblée, qui avait fionséquemment le pouvoir de faire des remontrances contre chacun des items y inclus, ou de diminuer les subsides généraux, de manière à atteindre dans la pratique l'appropriation de eerevenu." — M . R . J . WILMOT H o m o s .
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cependant, au moment actuel, que les prétentions sur lesquelles il avait été si longtems insisté, et qui avaient donné naissance à ces différons, n'ont fait que changer de forme, et que l'acte de subsides qui a été passé, l'année dernière, n'avait d'autre base qu'une fausse conception et un malentendu." La réannexion au Bas-Canada de l'ile d'Anticosti* et de la côte de Labrador jusqu'à Y Anse au Sablon, décrétée dans la session du parlement britannique de cette année 1826, fut due à une requête ou représentation de notre conseil législatif. L'esprit de parti qui, tôt ou tard, ne pouvait pas manquer de passer de la métropole dans la colonie, éleva jusqu'aux nues Sir Francis B u r t o n : il lui fit un mérite infini d'avoir donné l'assentiment royal au bill de subsides de 1825, et voulut donner à entendre, en dépit de preuves démonstratives du contraire, qu'il ne l'avait fait que par pure complaisance pour la majorité de l'assemblée, et au risque d'encourir le déplaisir du roi * " M. P i m s n , le botaniste, a recueilli sur l'île d'Anticosti, dans un voyage qu'il y a fait, dans lo cours du mois dernier, plusieurs échantillons do plantes et de pétrifications très curieuses. Il paraît que la pointe sud-est de l'île est composée de marbre blanc, et s'élève au-dessus du niveau de l'eau, à près de 80 à 100 pieds de hauteur. L a base de cette masse énorme de marbre est de plusieurs milles en étendue. Cette pierre offre des pétrifications de vermisseaux de toutes espèces, et est susceptible d'un superbe ppii, I l y a aussi épars, ça et là, des pétrifications en forme de rayons de miel, où se trouvent incrustées des coquilles bivalves. Le tout est de la plus g r a n d e beauté. " L ' î l e d'Anticosti est encore dans son état sauvage ou primitif. Les b ê t e s sauvages, ses premiers habitans, n'ont pas encore été dérangées dans leur possession. L e poisson y est des plus abondant ainsi que le gibier. L e sol, dans l'intérieur, paraît extrêmement riche, et nourrit des millions d'arbres de toute espèce. L'ours y est en grand nombre, ainsi que les animaux sauvages que l'on rencontre sur les côtes du Nord. Telle est la richesse d'une île que l'on a regardée, jusqu'à présent, comme inhabitable pour le» hommes."*—Le Canadien, août 1818. Y2
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et de ses ministres.* Blâmé d'avoir sanctionné un bill de subsides qui n'était pas conforme aux instructions qu'on lui croyait entre les mains, Sir Francis avait écrit au comte Batliurst, à la date du 25 juillet 1825, une lettre dans laquelle il apprenait à sa Seigneurie, que les instructions dont Elle lui avait parlé, ne s'étaient pas -trouvées dans le bureau du secrétaire de la province, et que conséquemment, on ne pouvait pas l'accuser d'y être contrevenu. Le 30 septembre, lord Batliurst écrivit à Sir Francis Bui'ton une lettre par laquelle la censure était révoquée, comme n'ayant pas été méritée.f * L a fiante délétaire, transplantée de son sol natal dans l a terre vierge et féconde du Canada, y prit racine, y crût, et s'y forti6a " merveilleusement." 11 en est des preuves encore plus frappantes que le trait suivant : Avant son d é p a r t pour l'Angleterre, Sir F . N . Burton avait tiré du trésor là somme de XI,805, en sus de son salaire de £3,000 par année. I l en informa lord B a t h u r s t , et lo ministre recommanda que cette somme lui fût allouée comme un don de la législature. Kilo lui était due en effet : " E n l'absence du gouverneur-général, Sir F r a n c i s avait conduit l'administration ; il avait encouru toutes les dépenses de ce poste élevé ; il avait entretenu leschefsdes départeinens, les membres de la législature, des étrangers de distinction ; il avait soutenu la dignité et la splendeur de sa charge ; la gracieuse et élégante hospitalité qui distingua le siège du gouvernement durant son administration est bien connue ; il avait tiré ce qui était alloué à u n gouvern e u r pour ces objets essentiels. Ces £1,805 devaient lui être laissés, mais aussi être déduits du salaire du gouverneur-général." (Out of the Governor's salary he is entitled ta Ûwsc expenses.) V o i r la Gazette de Québec, publiée par autorité, et le Cunadian Spectator. t ".Comme m a dépêche du 4 j u i n vous a été adressée sous l'impression que toute la correspondance avec mon bureau était en votre possession, et surtout mes instructions à Sir John S H E E BBOOKE* et au comte de DALHOUSIE, quant à h manière dont h chambre d'assemblée devait pourvoir à la liste ckile, vous considérerez cette dépêche comme non avenue, n'ayant plus de fondement, d'après les explications que vous avez données s u r cet objet ; et j e dois borner l'expression de mon regret, p a r rapport a u x mesures que vous avez adoptées, à un seul point, c'est-à-dire, à ce que vous ayez effectué un a r r a n g e m e n t si délicat e t si import a n t , sans communication préalable et directe avec le gouvernem e n t de sa Majesté." 1 1



1



d o n c



a s d o



* "'y t ™ ' P différence entre les instructions données à Sir J, O, Sherbrooke ot celles qui furent envoyées au comte de Dalliousie.
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L e 3 0 j a n v i e r 1827, t r o i s j o u r s a p r è s l'ouverture du parlement, lord Dalhousie envoya à l'assemblée u n message où il disait : " L e gouverneur en chef s'empresse d'informer l'assemblée, qu'ayant cru qu'il était de son devoir de d e m a n d e r au gouvernement de sa Majesté une explication concernant une dépêche adressée à S i r F r a n c i s B u r t o n , (mais r e ç u e après son d é p a r t ) , a y a n t r a p p o r t à u n e d é p ê c h e précédente du 4 j u i n (1825), qui a été commun i q u é e à l'assemblée, et a y a n t demandé l'autorisation de m e t t r e cette explication devant la législature, ou de faire quelque exposé, p o u r laver Sir F . B u r t o n de la c e n s u r e particulière c o n t e n u e dans la d é p ê c h e sus-ment i o n n é e du 4 juin, p o u r infraction d'instructions, il a eu o r d r e d e se prévaloir d'une occasion favorable de faire connaître,, que Sir F r a n c i s B u r t o n a y a n t communiqué au g o u v e r n e m e n t de sa Majesté le fait qu'il n'avait pas eu en sa possession les instructious m e n t i o n n é e s dans la d é p ê c h e du 4 j u i n , et a y a n t déclaré q u e s'il les avait eues en sa possession, elles étaient si positives, qu'il s'y serait conformé implicitement, le secrétaire d'état a enjoint au gouverneur en chef de d û m e n t notifier que Sir F . B u r t o n est e n t i è r e m e n t lavé du blâme d'avoir agi c o n t r a i r e m e n t à ces instructions." D a n s la session p r é c é d e n t e , après la communication de la d é p ê c h e du 4 j u i n 1 8 2 5 , la c h a m b r e d'assemblée avait p r i é , p a r adresse, le g o u v e r n e u r , " de faire m e t t r e d e v a n t elle une copie des dépêches qui pouvaient avoir été reçues depuis le r e t o u r de son Excellence, au sujet de la partie de l'administration d© S i r F r a n c i s B u r t o n qui a rapport à l'acte de subsides passée dans la d e r n i è r e session du p a r l e m e n t provincial f et son E x c e l lence l u i avait répondu " Qu'EHe n ' a v a i t r e ç u aucune dépêche, au sujet du dernier acte de subsides, d'une date
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plus récente que celle qu'elle avait commmuuiquée à l'assemblée." Lord Dalhousie n'avait effectivement reçu aucune dépêche, au sujet du MU de subsides de -1825, à moins qu'on ne pût appeller de ce nom l'injonction (annoncée par lord Bathurst) de refuser l'assentiment royal à un Ull semblable ; mais il avait été écrit à Sir Francis Burton, comme nous venons de le dire, une lettre qui n'avait pas de rapport à la teneur de ce bill, qui n'annonçait pas du moins un changement de sentiment " quant à la manière dont la chambre d'assemblée devait pourvoir à la liste civile."* On n'en commença pas moinsdès lors à répandre dans le public, que cette lettre privée était une véritable dépêche, révoquant celle du 4 juin, quant à sa teneur, ou annonçant que les ministres mettaient de côté l'opinion des gens de loi de la couronne, et la loi même, pour se conformer aux prétentions de la majorité de l'assemblée, quant à l'appropriation du revenu permanent.; ce qui impliquait qu'ils avaient retiré leurs premières instructions, et que lord Dalhousie en avait reçu d'autres, auxquelles il prenait sur lui de ne pas se conformer, f Malheureusement, les assertions vagues, les suppositions gratuites, les insinuations mettant en question, ou révoquant en doute la franchise, et même la véracité du gouverneur, mille fois répétées par la Gazette de Québec et par le Canadian Spectator, furent accueillies par la majorité de l'assemblée, sinon comme * It lias been confidently stated Itère that the whole despatch of the fourih of june tuas tmthdrawn.— Québec Gazette, du 1er février. " We suspect that the e-rphnation,' mts on some other point, rètatirtg tu the êffect of the despatch on " measures,'' and not on men." —Ganadian Spectator, du 7 février.



_t Apparemment pour le plaisir d'être brouillé avec la chambr* Rassemblée ; de la voir se chamailler avec le conseil législatif ; d'â¥ôîf nouvelles divertissantes à envoyer au bureau-des colonies, on d'être invité à les y aller conter lui-même.
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des vérités démontrées, du moins comme de grandes probabilités. " Jugeant qu'il était d'une importance vitale de constater si le gouvernement de sa Majesté n'avait pas été induit à se faire, relativement au MU de subsides de 1825, une opinion différente de celle qui était exprimée dans la dépêche du 4 juin de cette année," la chambre d'assemblée demanda au gouverneur une copie de la dépêche adressée à Sir Francis Burton, et son Excellence lui répondit; " J ' a i communiqué à la chambre d'assemblée la substance des dépêches que j ' a i reçues, touchant ce sujet, du secrétaire d'état de sa majesté. J e suis toujours disposé à donner à l'assemblée les plus amples renseignemens sur toute matière d'un intérêt public ; mais je dois refuser de mettre devant le public la correspondance du ministre de sa Majesté avec le gouvernement de la province. J e crois qu'une telle clémarche est en général sujette à objection, et dans ce cas-ci, j e ne la crois pas expédiente." L'assemblée référa ce message à un comité spécial.* Ce comité fît, le 5 mars, le rapport le plus singulièrement rédigé qui eût encore été couché sur les journaux de la chambre. Il portait, en substance, après un préambule historique, ou narratif, " Que le comité était d'opinion qu'en demandant des informations ultérieures, ou de nouveaux renseignemens, quant à la manière dont le gouvernement de sa Majesté envisageait le Mil de subsides de 1825, la chambre n'avait jamais eu intention de faire décharger le lieutenant-gouverneur du blâme d'avoir donné la sanction royale à ce MU, la conduite de son Excellence, dans ce cas particulier, comme dans tout le cours de son administration, ayant été telle qu'elle * Composé de MM. Cuviilier (président), Neilson, Taschereau, Eerthelot et Blanchet.
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doit lui assurer l'approbation de notre très gracieux souverain, et la reconnaissance, l'affection e t le respect de toutes les classes des sujets de sa Majesté e n cette province;—qu'en refusant communication de la dépêche qui avait rapport au bill de subsides, adressée à S i r P . Burton, mais reçue après son départ, le g o u v e r n e u r en chef a mis la chambre hors d'état de procéder s u r cet objet, avec cette entière connaissance des sentimens dit gouvernement de sa Majesté, qu'elle devait avoir, pour pouvoir faire à sa Majesté u n octroi qui convînt tout' à la fois à ses devoirs vis-à-vis de la couronne e t d e ses constituais, et a u x privilèges constitutionnels de cette chambre ;—qu'il n'a pu rien t r o u v e r de satisfaisant dans les explications e t les raisons assignées dans le dit message du gouverneur, comme unique fondement de la révocation de la dépêche du 4 j u i n 1 8 2 5 ; — q u ' i l paraît que le g o u v e r n e u r en chef appuie l'opinion qu'il énonce à ce sujet, s u r u n e dépêche dont il a refusé de donner communication à la chambre ;—qu'en l'absence de ce document essentiel, le comité est d'opinion q u e l'onpeut croire, q u e la justification d u l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r ne repose pas uniquement sur les raisons déduites dans le dit message."' L e lendemain, 6 mars, après q u e plusieurs amendemens eurent été proposés et rejettes, ce r a p p o r t fut adopté, ou déclaré bien fondé, p a r l'assemblée ;* et le même j o u r , sur motion de M . Cuvillier, cette chambre adopta, au sujet des finances, u n e série de résolutions dont les deux dernières étaient, " Que la c h a m b r e était toujours disposée à accorder des subsides, p o u r l'année courante, en la manière p o u r v u e dans l'acte passé en 1825, et dans le bill de 1 8 2 6 ; " mais, " Que les estima* Contre l'avis de MM. Borgia, DESFKE'S, Davidson,, Ogden, SIMPSON, Taschereau, Stuart et YOUKG,
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tions de cette année ne fournissaient pas à cette chambre l'occasion de voter tels subsides." Cette détermination, brusquée prématurément,* n'aurait peut-être pas mis fin à la session ; mais après l'adoption du rapport dont nous venons de donner la substance, toutes communications officielles devaient cesses»entre le gouverneur et la chambre d'assemblée;f aussi le parlement fut-il prorogé dès le lendemain.



L e discours que



prononça lord Dalhousie, en cette occasion, dénotait, non un mécontentement ordinaire, mais une grande irritation : c'était celui d'un homme offensé, qui veut qu'on «aeho qu'il l'est, et qu'il a raison de l'ôfére.l



" J e suis



venu, dit-il, mettre fin à cette session du parlement provincial, convaincu que j e suis par l'état de vos pro* U n grand nombre de projets d'actes importants n'étaient encore qu'à leur premier, ou à leur second degré, si l'on peut ainsi parler, soit dans l'une, soit dans l'autre chambre. t Si le gouverneur regarda ce rapport comme une insulte très grave, faite en sa personne, au représentant du roi, les défenseurs officieux de son Excellence exprimèrent son ressentiment en termes beaucoup trop injurieux: " 'This singular and original report, est-il dit dans le Mercury du 31 mars, cannot otherwise be considérai than as a mean and malignant a/tempt al aspersion, for tke castigation whereof (considering the authors), it will occur to every one the peu is a very inadéquate weapon. The great différence of level bettocen the assuihmts and the exalted abject of their malignily cffeetually secures to tliem their impunity, which theywould not have promised to themselves from any one on any thing lihe an eqmlity to themselves, and this they no doubt toohto account, before tliey hazarded the privilegcd libel, which they have ushered to public notice, under the denmninution of a report. They were right in depending upon their own insignificance. The petty criminals are secured by it, not only from ail resentment, but from the very contempt, (for they are even bencath this), as wcll of the personage they have atlempted to insuit, as of the one they have, in the prosecution of their purpose, brought jorward, less with a view to hU praise, than to the dispraise of another." L a liberté de la presse avait fait des progrès, depuis que l'éditeur du Mercury avait été amené à la barre do l'assemblée, pour avoir due publier les procédés do cette chambre. J " V o s membres, honnêtes et éclairés, déclarèrent qu'ils avaient été trompés par son Excellence, le lord Dalhousie.., Use fâcha."— Discours de M. C. MOSTDELBT.
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cédés, et par la teneur de vos délibérations, qu'il n'y a plus lieu d'en attendre rien d'avantageux aux intérêts publics. A vous, messieurs du conseil législatif, qui avez été assidus à vos devoirs, dans cette session, j'offre nies remercimens, de la part do sa Majesté, comme l'aveugle l'intérêt que vous avez pris au bien-être de votre pays, et du respect que vous avez montré pour le souverain dont vous tenez vos honneurs. 11 m'est bien pénible, messieurs de la chambre d'assemblée, de ne pouvoir vous exprimer mes sentimens en termes d'approbation et de remerciaient. Les procédés de cette session m'imposent un devoir, dont, quelque déplaisant qu'il soit, je m'acquitterai comme un fidèle serviteur de "mon roi, et comme l'ami sincère de la province. Des années de discussions continuelles sur des formalités et des comptes, n'ont pu réussir à ëelaircir et à terminer m i e dispute, à laquelle la modération et la raison auraient promptement mis fin. Il est déplorable de voir que ni les efforts, ni les concessions du gouvernement de sa Majesté n'ont pu réussir à concilier ces différences d'opinions dans la législature ; mais il- l'est encore plus que ces différences d'opinions sur un point particulier causent le rejet de toute autre mesure que le gouvernement de sa Majesté recommande à votre considération.* Les devoirs qu'on attendait de vous, dans cette session, n'étaient pas difficiles : un des premiers était d'examiner les comptes publics de l'année dernière," pour en faire rapport d'une manière favorable, ou autrement. Ce devoir a-t-il été rempli de manière à en faire connaître le résultat à votre pays ? Avez-vous pris en considération l'état estimatif des dépenses pour l'année courante, et accordé les subsides qui ont été demandés, au *I1 y » ici défaut de clarté dans les expressions, ou exagération.
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norû de sa M a j e s t é ; ou bien avez-vous assigné, poulies refuser, quelque raison qui puisse ê t r e connue et comprise p a r le pays ? A - t - o n accusé la réception des messages du r e p r é s e n t a n t de «a Majesté, et y a-t-on r é p o n d u conformément a u x usages et a u x formes parlementaires, ou suivant l e respect que les chambres de la législature se doivent les unes aux a u t r e s ? L e s ordres, ou règles de procédures, dans la c h a m b r e d'assemblée, ont-ils été dûment observés, en tant qu'ils affectent les droits et les prérogatives de la couronne ? *" J e vous laisse, messieurs, à vous faire à vous-mêmes individuellement ces questions. . . . C e s o n t des questions dont il faut que vous répondiez à vos consciences, comme des hommes liés p a r des sermens d e fidélité à v o t r e pays et à votre roi. . . . J ' a i vu sept années «'écouler sans un a r r ê t é conclusif des c o m p t e s publics: j ' a i vu les mesures du gouvernement, d i r e c t e m e n t applicables a u x besoins de la province, mises de c ô t é , , . . l e s formes parlementaires entièrement négligées, et dans cette session, une assomption positive de l'autorité executive, au lieu de celle de la législation, la seule qui soit votre p a r t a g e dans la constitution du pays. •" L e résultat de vos procédés, dans cette session, ont été le refus des subsides nécessaires p o u r les dépenses ordinaires du gouvernement, la perte d u Mil des milices," &c. " D a n s cet état de choses, d'après l'expérience d u passé, il ne m'est plus p e r m i s de conserver l'espoir d u r e t o u r à une meilleure raison, dans la b r a n c h e r e p r é sentative de ce parlement. Mais il est encore de mou devoir de vous interpeller, comme h o m m e s publies, e t d'en appeller au pays, comme profondément intéressé dans le résultat, de considérer sérieusement les conséq u e n c e s de la persévérance dans une telle marche. Je conduirai le gouvernement avec les moyens q u i sont à z
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ma disposition, et avec le même désir de faire le bien. Mais en même temps que j e dois me soumettre à l'interruption de toute espèce d'amélioration sous l'autorité du gouvernement civil, je veux déclarer le profond regret que me fait éprouver un tel état de choses. J e crois qu'il est juste de faire parvenir au pays l'expression libre et entière de mes sentimens sur ces malheurs publics ; et je ne veux laisser dans les esprits aucun doute sur la détermination où je suis de persévérer avec fermeté, dans l'exercice de mon devoir, avec le respect dû aux droits de mon souverain, avec lesquels se combinent les meilleurs intérêts de la province." " Les représentans se retirèrent, le cœur ulcéré d'une censure aussi sévère."* Ils avaient été invités, excités, coercés, pour ainsi dire, par la Gatetté de Québec, et particulièrement par le Canadian Spectator, à procéder comme ils avaient fait, au sujet des subsides et de Sir Francis Burton.f Comparativement au moins, la Gazette put conserver un ton de modération, une espèce de sangfroid, qui lui laissa l'apparence de la conviction ; mais *M. Ferraul.t. J We learn from Qitebec tliat the crisis was approaching, andwe trustthatthe Représentatives of the peoplc aredetermined tosupport their own caracter and the riglits of the country. . . . We understand tltat the taxes paid by the people of this province, under the léth George the 3d, are distribuied by lord Bathvrst according to his discrétion . . . . against the law, for beyond àll question or doubt, there is no law tekich gives to the administration the power of distributing thisfund at discrétion, and there should be no such làutifor such a laœwould be the most unjust, the mosttyrannical, the most mischievous law existihg . . . . tehat is now to be done ? Grant not one shilling in aid of the fond thus seized on." " We areglad to find that one of our respectable représentatives, M. Leslie, lias moved fer an address to the Governor for a copy of the despatch to Sir Francis Sur ton, affecting the préviens despatch of the Mthjune,- and that the House adopted the motion zvith cmty tarée dissenting voices. We are astc-nisbed that the House- could produce one dissenting voice to a measure which prudenee, justice and h'onor required.—Canadian Spectator du 10 février 1827. :
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la violence du Spectator ne connut plus de bornes:* il commenta le discours du gouverneur, du ton de la colère, et de même que s'il se fût agi d'un tissu de faussetés et d'absurdités. Ce journal et le Mercury semblaient s'être défiés à qui l'emporterait par l'accumulation des expressions virulentes et injurieuses, le premier pour soutenir le gouverneur, le second pour venger la majorité do la chambre d'assemblée. Dans le Haut-Canada, c'était la chambre d'assemblée môme qui était assaillie par la malveillance et la virulence de la presse radicale et factieuse, écolière grandie et enhardie de M . Robert Gourlay. Francis CQLLINS, éditeur et imprimeur du Canadian Freeman, avait été amené à la barre de l'assemblée, et sévèrement réprimandé par l'orateur, pour avoir adressé au président du comité des Impressions, le 10 février, une lettre défisoire,f qui avait été déclarée, à une majorité de 28 contre 6, être " une grande infraction des privilèges de * " The Speech of the. Governor in Chief of Britkh North America, Sfc. Sçc, on the prorogation of the J'arliument of LowerCanada, March 7 1 8 2 7 , done on satin! Price 5s. with a motlo " thefool and hismoney soon portai," for sale ai Messrs. Cary §• Co. Québec, to be carcfuUy packed wilh other outlandish curiosities, and referred to the Phrenological Society of Edinburg, to report what bump in the Seuil produced the conception of the said Speech, report to be mode to lord Bathurst, who will handle his E, .....cy's head, nex( summer, at his office, and compare it with the report of the said Phrenological Society, and communicatè the résulta through theLieutenant-Governor, to the Ilov.se of Assanbly,next session.— Canadian Spectator du 21 mars. f To H.C. THOMPSON, Estjuire, Chairman, Printing Conmnltee. " Proposais for printing Cheap «Tournais" For the mémorable session of 1 8 2 7 . Composition, ls. !id. per 1000ms. Press work l s . 3(1. per token. Paper at market priée. With an appeal to the IIouso on the subject of "Addition" ami "Blank Pages." York, Pob. 10 1 8 2 7 .
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la clianibrc." Bien qu'en protestant qu'il n'avait pas eu l'intention d'insulter le comité des Impressions, encore moins de violer les privilèges de l'assemblée, M . Collins se fut épargné une punition plus sévère, il n'en crut pas moins pouvoir, après la prorogation, donner carrière à son ressentiment, peut-être h un sentiment consciencieux. Co qui lui tenait le plus au cœur, c'étaient l'accord et l'harmonie q u i avaient régné, durant la session, entre le lieutenant-gouverneur et la chambre d'assemblée : malgré que, durant la lovée, Sir Peregrine Mnitland eût reçu île toutes parts des adresses q u i devaient être regardées, suivant le sieur Collins, comme de» libelles contre la majorité de l'assemblée, cette chambre s'était montrée, durant la session, l'humble iervnntû de son Excellence; d'où étaient résultés, conséqnemment, le dhhanncur, la dégradation, une insulte aux sfiitimcns, un tort i/rarc aux intérêts du peuple. Ce qui mettait le comble au mal, suivant M . Collins, i'Y.4 que ii' lieutenant-gouverneur et la chambre d'asMtubh'y M'étaient séparés fraternellement, après avoir passé: amicalement l'acte des Aubains (Alien Act), ou de> Naturalisation ; mesure pernicieuse, cause "d'un mécontentement, d'une alarme et d'un découragement, qui, déjà, dans un grand nombre de localités, avaient arrêté totalement toute espèce d'amélioration." L'acte, quel qu'il fût, no pouvait pas a v o i r eu un effet aussi prompt: le but du journaliste était seulement de foire entendre qu'il devait avoir cet effet; ou en d'autres termes, que le peuple, devait être mécontent, et témoigner hautement son mécontentement. La même doctrine ne tard» pas à être pièehée dans le Bas-Canada. Laissant là, pour un moment, la tactique de la pressw périodique, devenue un puissant instrument d'irritation et d'Agitation des esprits, pour ne pas dire de désorga-
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nisation de la société, revenons à la dernière session de notre parlement. . L'esprit de parti, ou un esprit qui ne valait guère mieux, politiquement parlant, avait fait avorter, dans la chambre d'assemblée, un projet, dont l'exécution devait tourner, non seulement-à l'utilité, mais encore à l'honneur de la population canadienne. L e 6 février, M. Bourdages avaif^proposé de résoudre, " Qu'il est expédient d'établir une nouvelle juridiction civile et criminelle, dans la partie sud du district de Mont-réal." C'était, dans notre système de judicature, une amélioration depuis longtems demandée, et que devaient désirer les habitans de toutes les paroisses du Richelieu, depuis Belœil jusqu'à Sorel, et de toutes celles de l ' Y a maska, situées dans le district de Mont-réal. Un nouveau district supérieur, dont le chef-lieu aurait été Saint-Denis, ou Saint-Hyacinthe, donnait à la population canadienne un juge, un bailli, des greffiers, un palais de justice, une prison, une ville de plus, pour ainsi dire 5 il créait un nouveau centre d'activité, d'industrie, d'instruction et de civilisation : les bonnes raisons ne pouvaient pas manquer à M . Bourdages pour faire valoir son projet; mais les grâces de l'élocution, le charme de l'érudition lui manquaient, pour le faire goûter : M . Viger et M . Papineau le combattirent par les raisons les plus paradoxales, et sur les principes les plus étranges, mais sans doute avec leur éloquence accoutumée, et la chambre ne j ugea pas à-propos de s'en occuper.* * D'après les débats rapportés, M. Viger dit qu'il était pénible de voir proposer à la chambre une mesure qui mettrait le sceau à la servitude du pays; que partout où un semblable système était établi, il amenait à sa suite l'esclavage et la. tyrannie; il cita l'histoire, ou l'exemple des nations de l'Europe, et particulièrement BONAPARTE, qui, suivant lui, n'avait adopté un plan semblable à z2
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Quelque tems après la prorogation, parut, en français et en anglais, une adresse de quelques membres de l'assemblée* " à leurs constituans," pour servir de réponse au contenu de la harangue du gouverneur. Le procédé était nouveau : il parut aux amis de l'administration inconvenant au dernier point, et attira à ses auteurs, et particulièrement à M. Papineau, de la part de quelques journalistes anglais, une censure ai^si peu mesurée que l'avait été la diatribe du Spectator contre le discours du gouverneur, f Ce qui dut offenser le plus les amis de lord Dalhousie, ne fut pas le style de l'écrit, qui, comparativement parlant, ne péchait pas contre la modération ; mais le but qu'ils y virent, d'exciter le mécontentement contre l'administration, et d'assurer, par celui que proposait M. Bourdages,—n'avait multiplié les juridictions que pour établir et maintenir le despotisme, &o. M. Papineau, déclame et s'éloigne à perte de vue de l'état de la question : si l'on accordait à M. Bourdages ce qu'il demandait, toutes les sections du pays contenant une certaine population seraient autorisées à demander une cour sédentaire ; un grand nombre de juges serait dangereux dans l'état de servitude où ils étaient placés ; il ne fallait pas les multiplier, quand on exigeait de tous les officiers publics la plus aveugle soumission aux vues du pouvoir ; le système proposé serait ruineux pour le peuple ; il paraissait que les habitans du nouveau district de Saint-François étaient déjà dégoûtés de leur cour ; les Trois-Rivières ne florissaient pas pour avoir une juridiction; les chefs-lieux étaient des centres de corruption, &c. M. Bourdages ne put répondre, il paraît, à des argumens aussi concluants, et personne autre ne prit la peine de les réfuter. * " L. J. Papineau, Hugues Heney, J. Leslie, Joseph Valois, Joseph Perrault, Austin Cuviilier, J. M. Raymond, F. A. Quesnel." Quelques autres signatures furent apposées plus tard à cet écrit ; mais il ne fut pas signé par M. Viger, qui en avait apparemment reconnu l'inconvenance, ou X in formalité. \ "Mr. Speaker Papineau utters, through his own paper, the Canadian Speetator, a groan at our personality in having mode use of his name ; he will be pleased to recollect that it is not we, but himself, who first brought forœard his sacred and ever to be revered cognomen, when he thought fit to make a politieal nwuntebanh of himself, by appearittg in print, with his manifesto in his hand.— Québec Mercury.
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ce moyen, la réélection de tous les membres de la majorité. Bientôt, en effet, commencèrent à avoir lieu, dans les campagnes du district de Montréal, des assemblées publiques, pour approuver la majorité de la chamjffe d'assemblée. Dans quelques unes des premières assemblées, les discours et les résolutions, on conclusions, furent assez modérées, quant au style, et se bornèrent presque à la répétition de celles de la chambre. Mais bientôt, dans certaines parties du district, elles aban-^ donnèrent la défensive, devinrent accusatrices, et d è t plus en plus violentes contre le gouverneur personnelle-S ment. A u discours de prorogation était venu se joindre unautre sujet de mécontentement, un autre prétexte à des déclamations passionnées, à des écrits virulents contre l'administration. Le 7 avril, lord Dalhousie avait requis l'opinion du procureur-général, pour savoir " Si, à l'expiration dés lois de milice actuelles, le 1er mai, quelque autre loi, ou ordonnance pour régler la milice, viendrait en force, et sinon, de quelle manière elle pourrait alors être légalement réglée et gouvernée." Le lendemain, M. J . Stuart avait répondu que, suivant son opinion, " les anciennes dispositions permanentes des ordonnances de la 27ème et de la 29ème année du règne de Georges I I I . , auraient leur première force et effet, depuis et après le premier jour de mai." Il fut, en conséquence, annoncé, par un ordre général, daté du 14 mai, aux officiers et miliciens des différents bataillons de milice de la province, " q u e la milice serait, à l'avenir, gouvernée et réglée d'après les ordonnances de la 27ème Geo. I I I . chap. 2, et de la 29ème Geo. I I I . chap. 4, devenues en force, depuis le 1er du
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du conseil législatif dit : " M. Papineau, et MM. de la chambre d'assemblée: je reçois de son Excellence, le gouverneur en chef, l'ordre de vous informer que son Excellence n'approuve pas le choix qu'a fait la chambre d'assemblée, qu'elle le désapprouve, au nom de sa Majesté, et que c'est son plaisir que vous vous rendiez au lieu où vous avez coutume do siéger, afin d'y faire choix d'une autre personne pour être votre orateur, et que vous présentiez la personne ainsi choisie à l'approbation de son Excellence, vendredi prochain, à deux heures de l'après-midi, et qu'aussitôt'qu'un orateur aura été choisi, et approuvé par la couronne, Elle communiquera à l'assemblée certaines instructions du gouvernement de sa Majesté relatives aux affaires publiques de la province." Cette déclaration no mit pas peu de confusion et d'agitation dans l'assemblée. Il y eut des débats, ou plutôt des propos animés; des suggestions, des propositions et des assertions diverses, toutes témoignant de l'énergie et de la détermination. Enfin, M. Cuvillier lut une série de résolutions, dont la substance était, "Qu'il est nécessaire que le président de l'assemblée soit une personne de son choix libre, indépendamment de la volonté, et du plaisir de la personne revêtue de l'administration du gouvernement local; " Que L. J . Papineau a été dûment choisi par cette chambre pour être son orateur ; " Que l'acte delà 316me Geo.III. chap.31.ne requiert pas que l'individu ainsi choisi ait l'approbation du gouverneur;* *'Que la présentation de la personne ainsi élue au re• * " I l pourrait le refuser, et ordonner aux communes de procéder à u n e nouvelle élection : cependant cela ne. se pratique g u è r e . " —Correspondance du Spectateur et de l'Aurore.
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présentant du roi, pour son approbation, est fondée sur un usage seulement, et que son approbation a toujours été pareillement une chose d'usage; Enfin, "que la chambre persiste dans son choix." Ces propositions furent adoptées ; M. Papineau, qui était descendu du fauteuil, y fut reconduit, et les membres de la minorité se retirèrent. M. Vallieres proposa qu'il fût présenté au gouverneur une adresse fondée sur les résolutions ci-dessus; et le lendemain, il fut député, avec, d'autres membres, pour savoir de son Excellence, quand il lui plairait de recevoir la chambre avec son adresse. Il leur fut répondu, qu'on ne pouvait recevoir, de la part de l'assemblée, ni message ni adresse, avant qu'il y eût un orateur de nommé, avec l'appro«bation de la couronne. Le soir du même jour, le parlement fut prorogé au 3 Janvier suivant. La nouvelle de " ces fâcheux évènemens se répandit bien vite dans toutes les parties de la province, et y excita une alarme générale.... Les papiers publics se remplirent plus que jamais d'écrits, les uns assez bons, d'autres très médiocres, et enfin quelques uns très mauvais."* , " Une singularité bien frappante s'offrait alors à la considération du public. On voyait, on ne saurait dire pour qu'elle raison, M. Papineau en butte à tous les traits de l'envie."-] Les traits lancés à M. Papineau, par les journalistes -



* M . PERRAULT.



f Le Spectateur Canadien, qui ajoute : " Il est plus que ridicule de voir un gouverneur livre- à des craintes aussi puériles, et oublier à ce point «a dignité."—La Gazette de Québec, " publiée par autorité," n'avait pas encore dit, pourtant, en parlant de la persistance de l'assemblée, et de la prorogation du parlement, que tel avait été le dénoûment d'une scène qui, sans la fermeté du chef de l'administration, aurait immanquablement conduit à une révolution dans cette province."
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anglais, et par la Gazette de Québec, " publié par autorité," étaient renvoyés par le Spectator&u gouverneur même.* Les autorités avaient cru voir " dans les écrits foudroyants qui paraissaient tous les jours dans la Canadian Spectator,"^ l'idée fixe, le dessein formel et prémédité, de faire tomber dans le mépris et la haine du peuple l'administration du gouvernement et de la justice. Le graud-j avy d'une cour d'Oyer et Terminer, tenue à Mont-réal, au commencement de novembre, avait rapporté comme fondés deux actes d'accusation pour libelle contre l'éditeur et l'imprimeur. Déjà des cours dëjustice avaient été exhortées, indirectement au moins, à juger d'une manière plutôt que d'une autre ; mais pour la première fois, peut-Ètré, en Canada, on vit des jurés et des juges loués ou blâmés à outrance, en conséquence de leurs décisions. Les très estimables grandsjurés de la cour du banc du roi,| qui avaient rejette tous * " The officiai Gazette talhs of the Speaker (of â House of Àssemhh/) being an organ of" conciliation;.". .. Is it conciliation with his Èxcellency? What conciliation can be hopèd'for with an administration which for seven ycars had been violating t h e l a w s , violating the constitutional rights of the countryî Which has ti'ftnsactod with the ministers in Kngland to déclare ayainsl us, which has vowed an interminable war to our rights ; which has dishonored and defamed the Lieutenant Governur . . . which had refused communications of necessary documents on important stebjects; which had defamed, insulted, injured the représentative body What hope of conciliation, remains with suchan ad* ministration, which revives military ordinances against the plainest rules of légal construction, travels ahout thanking uny half dozen of remote, fawning or designing individuals.'.. . "There can bc Utile doubt that such an administration will be considered as a nuisance by the JBritish Government, and that its own follies and rnisconduet will if the country co-operate with firm and décisive measures, speedily extinguish."—7 novembre. •f Comme dit le Spectateur



Canadien.



f M M . Samuel HATT, président, T . BLACKWOOD, P . de B O C H E BLAVE, P . M ' G I L L , Jean DESSAULLES, Adam L . MACNIDER, E .



N. L. DUMONT, John MOLSON, P. A . Laroque, J . Leslie, J. B . R . I I . D E BOUVILLB, J. M I L L E R , J. DELIGNY, L . ÎCIDD, A . F I L LIOK, J . MASSOK, W . P E D D I E , j . M ' G I L L - D E S K I V I E K E S , George
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les actes d'accusation qui leur avaient été présentés, pourvoies de fait, émeutes, parjures, &c, n'étaient pas de violents partisans politiques, comme étaient ceux qui avaient trouvé matière à procès contre l'éditeur et l'imprimeur du Canadian Spectator.* Presque aussitôt après le retour des membres de l'assemblée dans leurs foyers, il y eut des assemblées publiques, pour ou contre le gouverneur. A Montréal, le 5 décembre, à une assemblée " des personnes disposées à présenter une adresse au gouverneur, au sujet de la présente prorogation du parlement," il fut adopté des résolutions dont la substance était, " Que les prétentions subversives des droits les plus incontestables de la couronne, avancées de temps à autre, par la chambre d'assemblée, avaient causé entre les différentes branches de la législature un mésaccord très préjudi15AVIS, Gabriel MARCHAND, W . S T E P I I E N S , P . "WEILBKEXER, T .



PENÏT, M . TURGEON. " Nom of them violent partisans themselves, or bound by any ties to violent partisans, or long conspicious in society for their hatred to the Canadian people, so devoted partisans of absolute submission to the govemor, &c. . . . The late grand jury of the court of Oyer and Terminer hâve done ail in their power to give Fisher's Officiai Gazette and the Mercury, and Oie Montréal Gazette, an unresisted sway ; but ihey will not succeed ; as far as dépend on us, we will never cease to grapple wifh the faction, with the sycophants, the despots and the slaves, who must be utterTy deféated, or they vrill ultimately reduce tins fine country, againsi the will of the British Government, to the state of a Grecian province under the dotninion of the Turks." *MM. H. M C K E N Z I E , président, S . G B E E A E D , J . P . S . D E B E A U -



JEU, J . L. D E MARTIGNY, M C K E N Z I E , Jules Quesne], John Y I X E , E . M . L E P R O H O N , G . GREGORY, L . H . D ' E S C H A M B A U L T , John JAMIESON, T . BARKON, C . STUART, L . B A R B E A U , A . W E B STER, B . JOLIETTE, John POKTEOUS, G . D . AltNOLDI,,'VV'. M O L SON, J h . ROY, W . SMITH, B . ROCHER. C . MOEBISOK, I . V A L B Î T TINE.



L e rédacteur et l'imprimeur du Herald s'étaient libérés, sous Sir G. Prévost, en nommant l'auteur d'un libelle supposé : ici l'auteur, ou le rédacteur était tout nommé; et certainement M. D u vernay ne pouvait pas être plus coupable que M. GRAY, e t devait l'être moins que M. K A Y , si celui-ci l'était.
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ciable à te législation, au MWCT, hc, de l a p r o v i n c e ; qu'entre le» jwuvoira iiKoimtittUionneU q u e s'était a r r o g é s l'awnjbiée ««tait celui Je n o m m e r son



président, indépendemmout de l'approbation d u roi s q u ô dans cette eircon»Unco les «'•garda dft« « lu dignité île la environne, et nu bîen-tMre du peuple." En



répondant à cette adre*.«\ le g o u v e r n e u r



dit,



entre autres chose»; qu'il considérait comme rien la tendance funeate d w i n e a u r e i adoptées, depui* quelque* année», dani ta chambre d'wwmWi'f pro»tneiale,quoique l'effet de ce» mesure* l'ut depuis l « i t / t e m s *«-nti d n n s lu ttagnation de* amélioration!» publique*, q u a n d il les comparait A la tentative nudaeicm.


•20°. Inspiré, dans toute la province, tin sentiment insurmontable tle méfiance, de soupçon et de d é g o û t contre son administration, &e. On conçoit que des accusations de cette n a t u r e n ' é t a i e n t pas faites [tour être rendues publiques p a r l'impression. Un grand nombre de Canadiens notables, q u i a v a i e n t agi avec zMc contre le projet d'union, e n 1 8 2 2 , refusèrent de signer la requête qui les contenait ;* et il est plus q u e probable que les dix-neuf vingtièmes de CCUX qui la signèrent ne la lurent point ni ne l ' e n t e n d i r e n t lire. Elle trouva des approbateurs dans le district des T r o i s Rivières, où les esprits n'avaient pas été m o i n s m o n t é s qu'à Mont-réal, mais le comté de Ifarteick ( B e r t h i c r ) la jugea trop violente, et se joignit au d i s t r i c t de Q u é bec, dont la requête contenait une longue liste de griefs ou d'abus, vrais ou fictifs, mais n'accusait pas d i r e c t e ment lord Daihouaie comme en étant l'auteur. Cette dernière requête, dont il avait été donné c o m m u n i c a t i o n au gouverneur, fut confiée à M. Neilson, e t celle de Mont-réal à MM.Viger et Cuvillier. O u était p a r v e n u * IN t m i i e r u t^rnud l o r t , M i U ' t e t e . T t t ï i n s p e î i t i i p i e s d u t e m p s , si c'était p a r « r n i p t . ! . * "il p u r l i u i i < l i i é : " L e s « m i s dit j>nyn no t l . \ : i i , - n t p o i n t V«!j>rii»-r; l e * m - c t i M U i o n s p o r t é e s c o n t r e l ' a d m i m-.tt;Uit>u . utieiit tvitlvx /»('(';( JumUt's, e t trhjiti'ttes« prouver; tics îi">ti%i fiu-ut-.H t u a i e n t l t é r a p p e l l e s p o u r d e s futiles moins g r a n d e s |;| I ioll lïfH)Çllise '," Kl c'i'St ci- I , I I .i : i " l o i t '..niidii n M . |". I ' . , ' (tun.s w s " Cimsidémiionx M U - I, » i !< ! , . J U ' O H I j , r , , i | i i i i s (MI t ' i i n i i d u , la ennsorvntion dus établis ••' m u . , dit puj'i'." S e . ; petit ouvrit Ru où, quelques sacrifices



t * K » n | . . | no, i, iiu lemp.-,, .vont amplement niclietés par les prin!•". v u e s M i i n o s (,.( U s s a g e s maximes qu'on y lit. '*"'» " A i n t l j w d'un lùitrt-ticu »ur la Conservation des Eta-
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guide beaucoup plus sûr que les journaux politiques. Homme laborieux, instruit, mais esprit exalté, impatient du frein de l'opposition, ou de la contradiction, susceptible de se courroucer, à la vue d'abus réels ou apparents, en se les exagérant outre mesure, le docteur LABEIE devait voir tout bien, d'un côté, et tout mal, de l'autre; ne pouvait pas être un écrivain politique impartial, môme en s'efforçant d'être équitable.* La chambre d'assemblée du Haut-Canada, qui, à la fin de la session de 1827, s'était séparée amicalement du lieutenant-gouverneur, au grand déplaisir des journalistes ultra-démocratiques, ou ni velours, se les réconcilia en 1828, en se querellant avec son Excellence. blissemens du Bas-Canada," &c, le même écrivain " a répété les argumens en faveur des droits reconnus par l'acte de la session." * " Quand le bien se fait, c'est parce que les gouverneurs le veulent, et que pour l'effectuer, ils n'ont besoin que de se ranger du côté de la constitution. Le contraire arrive-t-il? la marche des affaires est-elle interrompue, c'est qu'ils se sont unis au conseil contre la chambre ; c'est que la constitution est lésée, et elle n'est lésée que parce qu'elle porte dans son sein les élémens de cette lésion, savoir la composition vicieuse de l'une de ses parties constituantes. Pourquoi cela, me dira-t-on ? Pourquoi la même lésion ne résulte-t-elle pas de l'union de la chambre avec le gouverneur ? . . . La réponse est aisée à donner ; elle se trouve dans la différence qni se trouve entre la chambre et le conseil. Pliable au désir des gouverneurs qui le composent et l'entretiennent pour être les organes de leurs volontés, le conseil suit leur dictée; et se porte au bien avec la chambre, lorsque le gouverneur y est lui-même enclin, et alors les trois branches étant d'accord, la constitution à son plein effet. Mais le gouverneur est-il méchant, peu instruit, ou homme faible ; prête-t-il une oreille docile aux conseils des ambitieux et des calomniateurs, il en est tout de suite obsédé ; il tombe dans leurs vues, et avec lui l'officieux conseil : tous deux alors s'unissent contre la chambre, qui, forte et vigoureusement constituée, oppose une noble résistance, garantit ses constituans de mauvaises lois, mais ne peut faire le bien, ni apporter de remède efficace aux nombreux abus qui résultent de l'union des deux autres branches. Heureux encore, qu'elle ait eu ce courage et ce succès I Autrement composée, elle eut pu, en s'unissant à ses collaborateurs pour le mal, comme, elle s'y unit pour le bien, elle eût pu, dis-je, opérer notre ruine, et nous réduire à l'état du plus horrible esclavage."—Les premiers lîudimens de la Constitution Britannique, &e,
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L e différent commença par la p r i è r e faite à Sir P . M a i t land, de transmettre au roi une adresse où sa M a j e s t é était remerciée p a r la chambre d'avoir refusé son assent i m e n t au bill de naturalisation, qu'elle avait elle-même passé, un an a u p a r a v a n t . Ce r e m e r c î m e n t au roi, p r i n c i palement l'œuvre du sieur R O L P H , é t a i t noyé d a n s u n e accumulation de protestations d e l o y a u t é , d'attachement et de reconnaissance, exprimées de la m a n i è r e la p l u s h u m b l e , pour n e pas dire la plus servile, comme p o u r fasciner les y e u x de sa Majesté;, et l'empêcher de voir la manifeste contradiction où elle se mettait, le ridicule insigne dont elle se couvrait. L e lieutenant-gouverneur r é p o n d i t : " J e saisirai une occasion prochaine p o u r t r a n s m e t t r e v o t r e adresse à sa Majesté ; et afin de justifier le g o u v e r n e m e n t de c e t t e eolonie des i m p u t a t i o n s sans fondement contenues d a n s la requête à laquelle lord G O D E R I C H fait allusion,* j e croirai nécessaire de diriger l'attention du secrétaire d'état sur ce fait, q u e les instructions q u e vous a p p r o u vez aujourd'hui si fortement, n e font q u e s u g g é r e r une mesure qui, de quelque m a n i è r e qu'elle ait été proposée, fut rejettée p a r la c h a m b r e d'assemblée, dans la seconde session du présent parlement, d a n s le désir d'obtenir une loi déclaratoire, que sa Majesté a r e g a r d é e comme toutà-fait inadmissible." Cette réponse fut regardée comme u n e insulte p a r ceux qui venaient d'insulter indirectement, e t qui n e firent pas difficulté d'insulter directement Sir P . Maitland, * Il avait été envoyé en Angleterre, de la part de quelques milliers d'individus de la dernière classe, une requête, à laquelle F. COLLINS, et surtout W. t . MCKENZIE avaient donné une teinte fort ressemblante à celle du sansetilotisme, et à laquelle néanmoins le bon lord GODERICE avait porté une attention toute particulière, ou plus particulière que ne l'auraient voulu certains particuliers contre lesquels il pouvait bien y avoir aussi quelque chose à dire.
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dans une série de résolutions, dont la teneur était, autant que nous avons pu la débrouiller, " Qu'il était évidemment inutile, indécent, et hors de propos, de'censurer l'assemblée, et surtout de représenter sous un faux jour, les actes passés de cette chambre ;—que son Excellence avait recommandé à la législature provinciale de statuer sur un sujet d'uiie importance vitale, quand la chambre ne pouvait pas constitutionnellement s'en occuper;—que son Excellence avait eu tort, ou avait induit le peuple en erreur, en donnant l'assentiment royal à un bill de la 58ème année de Georges I I I , au lieu de le réserver pour la sanction royale ;—que la marche adoptée par cette chambre (dans sa seconde session) n'avait été que la conséquence des circonstances critiques et embarrassantes où elle était préciptée;—que la pétition mentionnée par lord Goderich ne contenait pas d'inculpations sans fondement contre le gouvernement de cette colonie ;—qu'il convenait de présenter au roi une adresse, priant sa Majesté " de donner à la conduite de ses fidèles communes l'interprétation la plus favorable.* De ces résolutions surgit une adresse au roi, par laquelle sa Majesté était priée de donner l'interprétation * Elle semblait faire pitié, en effet, et avoir grand besoin d'in dulgencc. Mais il ne faut pas condamner sans entendre 1B défense, bonne ou mauvaise. " Il peut paraître étrange aux personnes éloignées, dit le Camdian Preeman, que la chambre vote dans cette session, une adresse de reconnaissance e t de remercîment à sa Majesté, pour avoir refusé sa sanction royale au bill qu'elle a passé elle-même, dans sa dernière session ; en d'autres termes, que d'honorables membres remercient, dans cette session, sa Majesté, d'avoir eondamné leur propre mauvaise conduite, dans la session dernière. N o u s avouons que c'est un cas qui n'a pas son semblable, dans les annales de la législation ; mais il est aisé d'en rendre raison : la majorité de la chambre était opposée au bill odieux de la dernière session; mais l'auteur du piège a guetté une occasion favorable, a profité des circonstances, e t d'une manière inconstitutionnelle, l'a pressé dans la chambre, à un période avancé de la session, et pendant l'absence de sesmembres, après qu'il eut été rejette, à une troisième lecture, " CC
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ia plus favorable à l a conduite d e la chambre, nonobstant toute fausse représentation qui pourrait lui être faite, au, préjudice du peuple de la province, ou de ses représentons, et le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r fut prié de la transm e t t r e au r o i , avec les résolutions sur lesquelles elle était basée. S i r P . Maitland promit de le faire, en observant néanmoins, que " d e s motifs publicsluifaisaient regretter le l a n g a g e insolite q u i s'y faisait r e m a r q u e r , et qui n e pourrait manquer d ' ê t r e m i s p a r sa Majesté en contraste avec les témoignages a p p r o b a t e u r s qu'il avait constamment reçus de l a législature et d u peuple, dont il s'était étudié à avancer les intérêts ; q u e lorsqu'il avait eu occasion d e foire allusion a u x procédés de la chambre, afin d e disculper son administration, il avait la satisfaction d'être persuadé qu'il l u i suffirait d e r e n voyer le g o u v e r n e m e n t a u témoignage décisif de ses j o u r n a u x ; qu'il avait toujours eu raison d e s'en r a p p o r t e r avec t r o p d e confiance a u bon-sens d e l a g r a n d e masse du peuple, p o u r a p p r é h e n d e r quelque effet injur i e u x de l a t e n t a t i v e d'exciter l e soupçon m a l fondé qu'il était capable d e faire s u r son compte d e fausses représentations à son souverain," &c. L e 8 m a r s , les g r a n d - j u r é s d e la cour du banc d u roi de Mont-réal,* r a p p o r t è r e n t comme fondées les accusations pour libelles contre l'éditeur et l'imprimeur du Canadian Spectator, reçues p a r u n magistrat, le 18 décembre précédent. L e s accusés o b t i n r e n t q u e les procès fussent remis au t e r m e de septembre, e n renou* MM. Louis Guy, président, George SIMPSON, Jean Bouthillier, John Molson, Jacques HEBYIEUX, G. H . MONK, George AUBEBY, E . B. DE LABRUEKE, C . O. ERMATINGEK, C . C . DELERY, B, FKOSTE, N . B. DOLXET, Wm. PoKiEons, J. L. de Mar-



fagny, John M'KENZIE, P. J. LACROIX, L. G. BSO-ÏVN, Félix SouLiasY, Benj. HART, Louis MARCHAND, C. PENNES, P . GRISE', T. M'VEY, Benj. BEAOTIÎE'.
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vellant
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cautionnement



auquel



Si S



ils a v a i e n t



été



as-



treints.* L e 2 9 j a n v i e r , la Gazette



de



Québec a v a i t d i t q u e



" les P é t i t i o n n a i r e s c o n t r e les a b u s qui r é g n a i e n t l'administration d u g o u v e r n e m e n t p r o v i n c i a l e n



dans ayant



appelle à l a j u s t i c e du g o u v e r n e m e n t b r i t a n n i q u e , il l e u r c o n v e n a i t d ' a t t e n d r e a v e c c a l m e le r é s u l t a t : u n e nouvelle " c o m m i s s i o n de la p a i x , " où p l u s i e u r s n o m s n o u v e a u x r e m p l a ç a i e n t des n o m s anciens, lui fit p e r d r e momentanément



le calme et le sang-froid q u ' e l l e avait



r e c o m m a n d é s à a u t r u i ; f et elle d é p l o r a " les m a u x sans * Nous n e saurions dire d'après quels reiiseigncmens M . L e b r u n a pu composer le p a r a g r a p h e suivant : " L e parlement b r i t a n n i que vote le bill d'union, qui des deux provinces n'en va faire qu'une colonie ; l'opposition qui se forme a besoin d'être éclairée sur M * droits ; le Canadian Spectalor paraît. Kédigû avec talent, et journal e u t d e nombreux lecteurs par tout le nord d e l ' A m é r i q u e et à Londres. L e bill ne put l'emporter sur les pétitions, des Canadiens; mais le gouverneur, lord Dalhousie, et Y attorney g é n é r a ! J a m e s Stuart, punirent Waller d'un succès si complet, p a r des poursuites pour libelles. D e s termes criminels furent t e n u s c x traordinairement, t a n t ces procès étaient nombreux. W a l l e r n ' a recouvré la liberté q u e pour m o u r i r en 1S2S, quand il venait d'hériter de biens d'un revenu de 6,000 guinées. D e s Canadiens sont accourus de toute la province pour assister à ses funérailles. On achève le m o n u m e n t qui lui a é t é décerné par une souscription . . . Ce n'a été qu'après que h, prison a eu dévoré la s a n t é et la vieé.e Jocelyn'AValIer, que la reconnaissance publique s'est manifestée dans le B a s - C a n a d a . " f On doit se ressouvenir que l'été dernier, le bruit courait que plusieurs d'entre les magistrats devaient être destitués L» prédiction a é t é a c c o m p l i e . . . N o u s savons à peine ce q u e nous devons penser des maux sans nombre dont ce malheureux pays semble menacé. N o u s croyions que la crise était venue (ou passée), et qu'on n'insulterait pas de nouveau le pays, j u s q u ' à ce q u e le p a r lement e û t réglé les difficultés dont tous les partis avaient appelle» avec confiance. Mais que le pays méprise cette nouvelle insulte. I l peut confier sans crainte ses destinées à un roi et à un parlement anglais." L a manière de penser d'un roi et d'un parlement anglais n'étais peut-être p a s celle d e l'éditeur de la Gazette de Québec: on avait écrit du moins ici: " We think the time is corne when thegovern-. ment might with great propriety insist upon the open, decided and undivided support of every man in office, taking cure that no occu-
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nombre dont notre malheureux pays était menacé, sans néanmoins aller, ou conduire ses lecteurs à la source, ou à la cause première ou seconde, de ces malheurs. Ce ne fut pourtant pas pour ses articles éditoriaux, qu'à la cour criminelle de la fin de mars et du commencement d'avril, quatre actes d'accusation pour libelles furent déclarés fondés contre l'éditeur de ce journal, mais pour la publication de harangues prononcées et de résolutions adoptées contre le gouverneur-général, et de deux lettre^ " foudroyantes" adressées cavalièrement à son Excellence par deux officiers de milice destitués. Deux actes d'accusation pour libelles furent aussi reçus contre l'un de ces officiers, et l'on ne saurait dire pourquoi le procureur-général négligea d'en présenter au moins un contre l'autre.* Les grands-jurésf remarquèrent, dans leur représentation, " Qu'ils observent avec un profond regret le langage peu modéré dans les papiers publics publiés par les deux partis qui divisent ce pays, d'ailleurs si heureux, et que quoiqu'agissant sous l'obligation de leur serment, ils n'aient pas hésité à trouver matière à procès pour libelles contre l'imprimeur d'un pant of office should turn the influence he may dérive under it to the préjudice of Government If men will be opposed to the Executive, it cannot, under our free government, be helped; but let mot the Executive lend them that patronage or that importance as weapons against and to wcaken itself, vihich the constitution intends should be only used in supporting and fortifying the Government. If ihey will oppose, then let them not have the advantage of office in doing it, but let them do it on the weight of their own intrinsic merit." * Peut-être en vint-il à croire que ce qui avait été dit avec vérité, par la Minerve, onze mois auparavant, serait toujours vrai: " H n'est pas un seul Canadien jouissant de sa raison, qui ait manqué de respect au gouverneur, ou qui se soit mutiné contre le moindre des employés du gouvernement." v



f M M . A . B E R T H E L O T , président, E . W . R . A N T R O B U S , "VV. P n i i i i r s , J . G . I K V I N E , H . J . R D S S E L L , J o s . CARY, D . B U K N E T , W . V. S H E P P H A R D , N . D U C H E S N A Y , J O S . MORRIH, W M . FATTON, H . LEMESURIJSR, C. A . H O L T , E . RATTEESON, W M . JFINLAY, J . O . BRDKET.
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des j o u r n a u x p u b l i é s d a n s le d i s t r i c t ( d e Q u é b e c ) i l s n o r e g r e t t e n t p a s m o i n s d ' ê t r e o b l i g é s do d i r e q u e l a c o n duite g é n é r a l e des autres éditeurs de j o u r n a u x , d e politique différente, publié* d a n s le district, est, e n p l u s i e u r s c a s également



p e r n i c i e u s e , e t m é r i t e (gaiement



l'aniiiiad-



version p u b l i q u e . ' ' Cette Mercury



égalittition



oll'ensa



grandement



e t c e l u i de la Gttifttr



«ttnite ; 2 ' .1. Stimrt, priicureur-xénéral ; "un violent adversaire de ln chambre d'assemblée," qui (entre outres actes nombreux de partialité, de vexation, d'oppression, de vengeance, &e.,) avait " faussement calomnie de* sujets loyaux do BU Bfnjesté, en disant hautement que le*jmhlu-titiom* qu'il traduisait (ou incriminait) avaient une tendance séditieuse et étaient des libellrs shlitieux contre le gouvernement de sa Majesté," tandis que, suivant eux, c'étaient des productions innocentes et même louables j 8 . H . Ogden, solliciteur-général, qui avait, ' en diverse» occasions, montré de* préjugés violents contre les opinion» du peuple," et qui avait fait arrêter M M . WALI.EH et DUVEU.VAIT, nous le prétexte de libelles pré tendus, mais " dans la vue tYrf/'myer et d'intimider !«'« loyaux sujets de sa Majesté, le Itf décembre, au mrtmrnt où les ileeU'urs devaient s'assembler légalement, pour discuter les mesures de l'administration ;" 4°. Louis Gugy, «chérif de Mont-réal, " étranger de naissance, qui tenait sa place lucrative sous le bon plaisir de VExicuti/A dont il adoptait le» opinions et les passions 5". les ;



E



* C e mot n'oAi p u tojj pour •' action par laquelle ou rend utw ••!|u« H notuin-, ' mai» iru-orreclriuMit, comme lynonymv ttVerit», j>rx«lurtionii, •"»c. t IVui-on «tire Vh'-ricutif, le iMjialatif, en faiaant de em adjectif»
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grands-jurés, qui avaient trouvé matière à procès pour libelles &c, " partisans violents de l'administration provinciale, notoirement opposés aux opinions de la grande majorité du pays, égarés par de violents préjugés," &c, 6°. les éditeurs des journaux publiés sous le contrôle, ou à l'appui de l'administration, lesquels étaient " continuellement remplis des injures les plus grossières et des déclamations les plus insultantes contre le peuple du pays, et tendaient à lui inspirer des préjugés contre le gouvernement de sa Majesté," &c. Toute la diction, ou rédaction témoigne une anxiété, une inquiétude, une agitation d'esprit, un sentiment de crainte ou un esprit de vengeance, qui ne pouvaient laisser lieu, nous ne dirons pas à un style tant soit peu modéré, mais à l'exercice d'un jugement sain : la raison doit s'en trouver dans la situation politique où les rédacteurs s'étaient mis, et l'excuse (car qui n'aimerait pas à excuser des compatriotes ?) dans l'impossibilité où cette situation les mettait d'être de sens rassis. Des actes d'accusation venaient d'être portés et reçus contre eus, et d'après l'idée qu'ils s'étaient faite de nos cours de justice, ils ne devaient pas s'attendre à une issue favorable : ils purent croire aussi qu'il leur était permis de faire paraître sous le jour le plus odieux et ceux qui les accusaient, et ceux qui les devaient juger, et par qui ils s'attendaient à être condamnés. A l'époque où nous en sommes, la liberté, ou plutôt la licence de la presse, joue un rôle important, a un effet marqué sur l'état de la société dans les deux provinces. Dans le Bas-Canada, la licence de la presse, aidée de celle de la parole, avait donné lieu à quelques voies de fait, particulièrement dans le comté à'York (maintenant des deux Montagnes) : dans la province supérieure, elle occasionna, non seulement des voies de
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fait, des infractions flagrantes de la paix publique, mais encore des scènes ridicules et comiques, même dans les lieux et dans les occasions, ou la décence publique et la gravité devraient seules régner. Au temps dont nous parlons, la presse radicale, ou soi-disant réformatrice, était devenue incivile, vexatoire, injurieuse ; en un mot, avait pris une teinte fort ressemblante à celle du sansculottisme, résultat de l'amalgame du nivelisme européen avec le républicanisme américain de la plus basse école. Vexés, harassés, exaspérés par les " libelles," les calomnies noires, ou les grosses médisances sans cesse renouvellées, ou plutôt incessantes, de W . L . M C K E N ZJE, imprimeur, éditeur et rédacteur du Colonial Advocate, une quinzaine de jeunes officiers, ou employés du gouvernement, avaient écouté une inspiration du dépit et de la colère,qui leur disait que la vengeance serait plus sûre et plus prompte, s'ils la prenaient de leurs mains que s'ils la demandaient aux cours de justice; et au commencement de juin 1826, ils étaient entrésforcémentdans la maison de M. McKenzie, avaient brisé ses presses et jette ses caractères d'imprimerie dans la baie de Toronto. Ils avaient été plus loin, dans leur fougueuse indignation, que n'avait fait notre chevalier Craig ; mais ne pouvant comme lui émaner une foudroyante proclamation, pour démontrer la nécessité, ou la convenance de leur exploit, ils avaient été conduits devant un tribunal civil, et condamnés " aux dépens, dommages et intérêts." Ils se consolèrent peut-être en croyant avoir au moins réduit au silence une pie-grièche, une harpie : le silence de W. L. M'Kenzie ne fut pas long j et puis il avait dans son confrère, F . Collins, non pas un rival envieux et jaloux, comme c'est assez souvent le cas, mais un ami sincère et désintéressé, ou intéressé à n'avoir pas pour ennemi W. L. M'Kenzie, et capable de le remplacer, au
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besoin. En effet, dix mois après l'échauffourée dont nous venons de parler, le sieur Collins voulut égaler, sinon surpasser, son ami M'Kenzie, et lança dans le public quatre ou cinq diatribes, ou tirades d'invectives, qui étaient, ou qui furent réputés des libelles, contre le lieutenant-gouverneur, contre le solliciteur-général, contre des membres de l'assemblée, contre les jurés, grands et petits, et même contre son voisin et confrère, l'éditeur de l'Observer; et le procureur-général (RoBINSON), à qui il n'avait pas pensé, de lancer à la l'ois contre lui quatre actes d'accusation. Le récit de ce qui s'en suivit serait moins historique que dramatique, ou anecdotique.* * A la cour, F . COIAIKS, d'accusé qu'il était, devient accusateur : en entamment l'histoire du désastre de W . L. M'KENZIE, il accuse le procureur-général, M. EOBINSON, de partialité, &c. M. Robinson veut l'interrompre ; mais le juge WILLIS (nouvellement arrivé d'Angleterre), que son récit intéresse vivement, lui dit de continuer, et il continue à inculper le procureur-général, qui par esprit de vengeance "le poursuit pour de prétendus délits, tandis qu'il a laissé en paix de violents infracteurs de la paix." Ces délinquans avaient été condamnés à des dédominagemens ; mais ce qui fâchait surtout le sieur Collins, c'est qu'il ri'avaient'pas été punis, le montant en ayant été mendié pour eux dans la ville. Le juge lui dit d'aller porter plainte devant les grands-jurés, et réprimande sévèrement le procureur-général, " qui a manqué à son devoir," prévariqué, " en ne poursuivant pas les coupables dont M. Collins vient de parler ;" et M. Eobinson de répondre, " qu'il connait son devoir ; que son habitude n'est pas de poursuivre quand il n'y a pas de plainte devant lui ; " qu'il ne se croit pas obligé de courir le pays pour découvrir des infractions à la paix publique, et chercher des témoins ;"—mais ici " les coupables lui étaient connus ; il devait les poursuivre, ou obliger M. M'Kenzie a les poursuivre criminellement," et le procureurrgénéral de répliquer, et l'altercation de continuer, à la surprise de l'audience, mais à la joie de F . Collins, qui est resté, et qui a autre chose à dire. Il se rappelle qu'il y a dix ou onze ans, il y a eu nn duel aYork, et qu'un des champions (M. Ridout) a été tué. L'autre cnanipion avait été jugé comme coupable d'homicide simple (manUaughtei), et acquitté. N'importe ; F. Collins prétend que les seconds sont des meurtriers, et veut qu'ils soient jugés comme tels. Quoiqu'il s'avoue implicitement et explicitement mu par 1 esprit de vengeance, le juge n'en semble pas moins le regarder
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L'Observer d'York et le Herald de Kingston étaient des journaux libéraux, modérés et polis, comparés au Canadian Freeman et au Colonial Advocate, et ces derniers avaient, dans le Kingston Chronicle, un redoutable adversaire. Dans le temps qu'avaient lieu les scènes auxquelles nous faisons allusion, la chambre d'assemblée, devenue, d'une session à l'autre, radicalement radicale, ou niveleuse dans sa majorité, eut à soutenir, suivant ses fauteurs, " la constitution, la loi et le roi," et suivant ses détracteurs, se rendit coupable d'une flagrante usurpation de pouvoir, en recourant Ji, un violent acte de despotisme. Un sieur FORSYTH, de Niagara, avait adressé à la chambre une pétition, dans laquelle il se plaignait de ce qu'il appellait " une déprédation commise sur sa propriété, par le militaire, agissant sous les ordres du gouverneur en chef." Cette pétition fut référée à un comité spécial, " avec pouvoir de faire venir personnes et pacomme un homme envoyé du ciel, ou du moins suscité par la providence, et lui dit d'aller faire sa déposition devant les grandsjurés. Collins demande que quelques noms soient préalablement rayés du rôle : la radiation ne lui est pas complètement accordée, et sa déposition n'en est pas moins reçue. Les prétendus meurtriers, dont l'un était le solliciteur-général (BOOXTON), sont appréhendés, jugés, et comme de raison, déclarés innocents. Pour le consoler de ce contre-teras, les briseurs de presse et noreurs de caractères d'imprimerie furent condamnés à l'amende. Le juge voulait qu'on passât à M. Collins tous ses libelles, qu'il appellait des actes d'accusation biens fondés (true bills), et c'était inutilement que le procureur-général lui disait qu'il ne connaissait pas toute la méchanceté de ces gens-là ; mais "il ne pouvait les lui passer sans l'aveu des parties intéressées." Le charitable Observer, qui avait souvent besoin d'indulgence, lui avait déjà pardonné ; le solliciteur-général était prêt à en agir de même, " pour vu qu'il voulût se rétracter, ou seulement avouer qu'il s'était trompé." Le sieur Collins n'était pas homme à faire cela; et tout ce qu'on put obtenir de lui, ce fut la promesse, ou la menace d'écrire plus furieusement que jamais, si on ne le tenait quitte instanter. Ses procès, malgré l'intérêt que prenait à lui le juge WiBis, ainsi qu'au sieur M'Kenzie, furent remis au terme suivant.
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piers." Ce comité fit sommer le colonel COFFIN, adjudant-général, et le colonel GIVENS, agissant comme chef du département sauvage, de paraître devant lui comme témoins. Etant chefs de départemens, ces officiers ne crurent pas devoir obéir à la sommation sans en avoir obtenu la permission du lieutenant-gouverneur ; et le secrétaire privé de son Excellence leur écrivit : " Ayant soumis au lieutenant-gouverneur l'ordre que vous avez reçu de paraître devant le comité de la chambre d'assemblée, & c , . . . son Excellence m'enjoint de vous dire, Qu'elle ne peut pas accorder .la permission que vous demandez, ne connaissant point les sujets de plainte, ni sur quels faits on se propose de vous interroger." Ne voyant point paraître les deux colonels, la chambre ordonna à son sergent d'armes de les aller prendre et de les amener à sa barre. Le sergent d'armes les trouva barricadés, et disposés à lui résister, et vint faire rapport. L'orateur ne sachant qu'ordonner, les sieurs Eolph, MATTHEWS, FOTHERGILL, LAFFERTY, conseillèrent violemment la violence : le sergent d'armes eut ordre de prendre et amener de force les deux officiers, et " à l'aide de quelques Irlandais," et avec " une hache, il fit voler les contrevens comme la paille au vent." Amenés à la barre de l'assemblée, les deux colonels montrèrent l'ordre, ou plutôt l'inibition du lieutenantgouverneur; ce qui n'empêcha pas la chambre de les condamner à être enfermés dans la prison.commune, durant la reste de la session. Tous .ses procédés furent accompagnés de réflexions, de railleries et de quolibets comme on en dut entendre dans les clubs de Paris, à l'époque de 1 7 9 3 * 'Vainement M. M'LEAN, secondé par M . COLEMAN, avait-il propose de résoudre, " Qu'il paraissait que les officiers sous lu
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Lu Frecmun et WUlcacate t m , m p l i é i e » t do j o i e ; tellement que ie premier crut devoir s'efibreer d e faire des progrès dans l'art d'injurier g r o s s i è r e m e n t , et le second, pouvoir impunément, dans un nouveau l i b e l l e , prescrire lu proscription de tous les membres d e l'assemblée qui n'avaient pas parlé, ri et raillé, c o m m e M M . B I D W I S I X , Kolpb, MattU-w;*, lulliergiil et L a f l e r t / ; le Herald et \'* i



Kl M . M O K I I I K , «wondé par M . W A I . S H , " Que l e s colonels tin-Kiw et Ci.fflii ayant prouvé à 1 » chambre, qu'ils n'avaient pas .-a îiiu-iiu.m d,. iraitor a v « ; inéprt-i lu M u n m t t t i o D du comité spécial, il* njt«nt l i b é r é * , «pré» avoir é t é semonces, tulmonestés ou an-ru» par l'or»i«ur. . , u i t é t a i t de 1,-nr devoir d'obéir prempteiimnt » 1 ordre- du c o m i t é «picial, mourir, ou s'en rapporter a une twhriti



nptrirurt
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l i o n de ta prérogative tic la couronne, et par la violation des p r i n c i p e de la constitution, en emprisonnant d e u x officiers paisibles. L'indigna et honteux procédé de la «•«ambre a « c i t é contre elle l'indignation la plus vive. |-,„. attaque si audacieuse contre la constitution no « t i r a i t être tolérée, et il n'est «jiic trop évident (pic la faction n'est retenue par aucun motif moral dans « carrière de subversion." Dan* son discours de clôture, Sir Peregrine Mailland t'nbMicnt de blâmer directement la conduite turbulente . ! viotei>t de la chambre d'à «semblée, pendant la session, et !'. Pourquoi ,:e nom en Tr.TirKs CAI-IT AU:*, quand ks autres sont en basse {•mue* H. l'arec qu'il parait ici l'uiir (U C A N A U A .



l'exemple que p a r les secours qu'elle à dus à votre munificence ; que c'est sous l'influence l i b é r a l e de V o t r e E x cellence que d e s Ecoles Élémentaires ont été établies. Par vous les p a u v r e s et les malades o n t été assistés : toutes les décisions, sur des réclamations portées devant vous, ont été dictées par l'impartialité l a plus stricte: ni!;n,t)'.:.i les traits de l'administration et du g o u v e r n e ment do Votre E x c e l l e n c e sont caractéristiques du z è l e et de l'attention q u e vous avez portés à tout ce qui pouvait tendre à l'avancement du p a y s et à p r o m o u v o i r les iutérêts et le bonheur des sujets d e Sa M a j e s t é .



Pour



tons ces bienfaits nous prions V o t r e E x c e l l e n c e de v o u loir bien agréer l'assurance



de n o t r e reconnaissance la



plus sincère. Nous prions aussi V o t r e E x c e l l e n c e de transmettre à Madame la Comtesse de D A L I I O U S I I Î



l'expression de



l'hommage dft a u x qualités aimables e t distinguées de Sa Seigneurie ; elle a sçu s'attacher tous les cœurs



par



l'aménité do ses manières et par son affabilité, et elle s'est acquis l'estime universelle par les vertus les plus essentielle!), tant do la vie p r i v é e q u e dans les relations iwiales.* Nous [irions V o t r e Kxculluiice d e v o u l o i r bien agréer tant pour voua q u e pour M a d e . la Comtesse de D a l h o u sie, nos souhaita les plus fervents p o u r la prospérité e t le bonheur de l'an e t de l'autre; et puisse un v e n t prospère vous accompagner et vous transporter rapidement
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nîères raisons de deux ennemis qui se reconcilient, après une longue et bruyante querelle." Pourtant, quoique la violence éclatât moins au dehors, il restait au-dedaos " un levain d'animosité :" le rapport du comité du Canada ne pouvait pas avoir donné une satisfaction complète à ceux des deux partis extrêmes, de l'extrême droite et de l'extrême gauche, comme on dirait en France ; qui " s'étaient attendus à de grands changemens" en leur faveur ; le mal fait par l'agitation n'était pas, à beaucoup près, compensé par le bien en perspective ; la longue expérience du passé ne donnait pas lieu à une parfaite confiance dans l'avenir ; enfin, l'on était dans un état qui tenait le milieu entre le bien-être et le mal-être, lorsque le parlement fut ouvert, le 21 novembre. Le même jour," il plut à son Excellence d'approuver le cjioix qu'avait fait la chambre, de la personne de M.. Papineau, que le comte de Dalhousie avait désapprouvé,"* et de dire, entre autres choses, dans sa harangue : * " L e président du conseil législatif, prenant la parole et s'adressant aux membres présents, leur a dit : '• J'ai ordre de son Excellence de vous informer qu'il ne juge ph-s à propos de déclarer les motifs pour lesquels il a convoqué ce parlement provincial jusqu'à ce qu'il y ait un orateur de l'assemblée dûment élu et approuvé ; et il m'est en oiitre ordonné de ni'informer si vpus ayez procédé à l'élection d'un orateur, et si vous l'avez fait, sur qui votre choix est tombé."-^A cela M* Papineau a répondu : " Qu'il plaise à voire Excellence : " EJn obéissance aux ordres de sa Majesté, la chambre d'assemblée a procédé à l'élection d'un orateur, et je suis la personne sur laquelle son choix est tombé. Je prie respectueusement qu'il plaise à votre Excellence de donner votre sanction à, son choix." —Sur quoi, le président du conseil législatif, s'adressant à M. Papineau, lui a. dit ; "M. Papineau, son Excellence m'ordonne de yous informer qu'Elle approuve le choix que l'assemblée a fait de vous pour être son orateur, et se reposant sur votre loyauté, vos talens et votre discrétion, Elle sanctionne et confirme votre élection,"—M. Papineau a fait alors lecture de la réclamation d'usageaux privilèges de l'assemblée, à quoi ./assentiment de son Excellence a été donné dans la forme ordinaire." Gg2
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" Placé dans une situation d'une si haute importance, à une époque de difficultés toutes particulières, je ne puis que sentir combien sont épineux les devoirs qui me sont imposés, devoirs, en effet, que j e désespérerais d'être en état de remplir à la satisfaction de sa Majesté et de ses fidèles et loyaux sujets, les habitans de cette province, si je ne comptais pas, avec le plus ferme espoir, sur la jouissance de votre confiance et sur votre coopération cordiale dans mon administration du gouvernement. " Sans une parfaite intelligence entre les différentes brandies de la législature, les affaires publiques de la colonie ne peuvent prospérer; les maux qu'on éprouve dans ce moment ne peuvent être efficacement guéris ; la prospérité et le bien-être des sujets canadiens de sa Majesté ne peuvent être avancés ; et vous pouvez conséquemment être persuadés que, de mon côté, nul effort ne sera épargné pour parvenir à une conciliation par des mesures dans lesquelles les prérogatives de la couronne et vos privilèges constitutionnels seront également respectés. " L e gouvernement de sa Majesté m'a néanmoins déchargé de la responsabilité attachée à aucune des mesures à adopter pour l'ajustement des difficultés fiscales qui se sont malheureusement élevées ; et je saisirai une occasion prochaine de vous transmettre par message une communication de la part de sa Majesté, dont il m'a été spécialement enjoint de vous faire part, relativement à l'appropriation du revenu provincial. " Il sera, en même temps, de mon devoir de vous exposer les vues du gouvernement de cette province, sur lesquelles l'attention des ministres de la couronne a été appellée: vous y découvrirez les preuves du désir le plus sincère qu'a le gouvernement de sa Majesté d'ap-
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pliquer, autant qu'il sera praticable, un remède effectif à tous les cas de griefs réels. . . . " Comme il est reconnu en' tout pays, que les bons chemins et autres communications intérieures; qu'un système d'éducation établi sur des principes sains, et qu'une force de milice effective et bien organisée, tendent à la prospérité, au bien-être et à la sûreté des habitans, il me sera permis de les mentionner comme étant des objets d'utilité prééminente. " Mais, comme froublide toutes jalousies et dissentions passées est le premier pas vers toute espèce d'améliorations, dès que ce premier point aura été heureusement gagné, et que l'attention entière, tant du gouvernement que de la législature sera dirigée vers l'avancement des intérêts de la province, dans un sentiment de coopération cordiale, il n'y a nulle raison de douter que le Bas-Canada ne fasse des progrès rapides vers" la prospérité, et que cette colonie ne s'élève bientôt à la hauteur des parties les plus opulentes et les plus florissantes du continent de l'Amérique Septentrionale." Son Excellence dit à la chambre d'assemblée en particulier ; " J'ordonnerai que les comptes du revenu provincial, et des déboursés pour les deux dernières années, soient mis devant vous, le plutôt possible, avec toutes les explications qu'il sera en mon pouvoir de donner sur le sujet.'' La réponse du conseil législatif fut, en tout, conforme au discours " du trône :" mais les représentans, qui auraient semblé être les plus intéressés à l'entier oubli des "jalousies et dissentions passées," introduisirent incon-" venablement dans leur réponse, le paragraphe suivant : " Nous sommes sincèrement affligés des actes arbitraires et manifestement illégaux, qui, en privant la province des secours de sa législature pendant toute l'année der-
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nière, ont causé des maux très graves, et mettent votre Excellence dans la nécessité de -nous soumettre les comptes de la recette et des dépenses pour deux années, au lieu d'une seule." Cette introduction, étrangère au discours de l'administrateur du gouvernement, n'empêcha pas son Excellence de répondre à la chambre, qu'Elle la remerciait de son adresse, qu'Elle " recevait avec des sentimens de grande satisfaction." Le 2 8 , le lieutenant-colonel YORKE, secrétaire civil de son Excellence, remit à l'orateur de l'assemblée le message suivant : "L'administrateur du gouvernement saisit la première occasion pour transmettre à l'assemblée la communication suivante, que sa Majesté lui a commandé de faire au parlement provincial : " Son Excellence a ordre de déclarer, en mettant devant l'assemblée cette communication, que sa Majesté a reçu trop de preuves de la loyauté et de l'attachement de ses sujets canadiens, pour douter qu'ils ne se fassent un plaisir d'acquiescer à tous les efforts que fera le gouvernement de sa Majesté pour ajuster les différons passés, et qu'Elle a le plaisir de voir arriver un temps, où, par le retour de l'harmonie, toutes les branches de la législature seront en état d'appliquer leur attention entière au meilleur moyen d'avancer la prospérité, et de développer les ressources des vastes et importants territoires compris dans les provinces canadiennes de sa Majesté. • "Dansla vue d'ajuster les questions enlitige,legouvernement de sa Majesté a communiqué à son Excellence sesvues sur différentes parties de ce sujet important ; mais comme le règlement définitif des affaires de la province ne peut s'effectuer sans l'aide du parlement impérial, le»
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instructions do son Excellence sont pour le présent limitées il la discussion des points dont la décision ne peut être retardée sans un très grand préjudice aux intérêts de la province. "Parmi les plus importants de ces points, le premier auquel il convient de porter attention, est l'emploi convenable du revenu du pays ; et dans la vue d'éviter, à l'avenir, toute mésintelligence à cet égard, le gouvernement de sa Majesté a prescrit à son Excellence les bornes dans lesquelles doivent être restreintes les communications qu'il lui est enjoint de l'aire à la législature sur le sujet. " Sa Majesté a ordonné à son Excellence d'informer l'assemblée que les discussions qui ont eu lieu, depuis quelques années, entre les différentes brandies du gouvernement, au sujet do l'appropriation du revenu, ont attiré l'attention sérieuse de sa Majesté, et qu'Elle a ordonné une enquête soigneuse des moyens d'ajusté? définitivement ces questions, e u égard aux prérogatives de la couronne, ainsi qu'aux privilèges constitutionnels et au bien-être de ses fidèles sujet du Bas-Canada. " I l est de plus ordonné à son Excellence d'exposer que les statuts passés dans la l'icino et la 31êmc année du régne de sa Majesté, ont imposé aux lords commissaires de la trésorerie do sa Majesté, lo devoir d'approprior le produit du revenu accordé à sa Majesté par le premier do ces statuts, et que tant que la loi n'aura pas été changée par la même autorité par laquelle elle a été passée, sa Majesté n'est pas autorisée à mettre le revenu sous le contrôle de la législature. " Les produits du revenu provenant de l'acte du parlement impérial, 1-1 Geo. I I I . , avec la somme appropriée par le statut provincial, 35 Geo. I I I , et les droits perçus en vertu des statuts provinciaux, 41 Geo. III.,
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chap. 13 et 14, peuvent se borner, pour la présente année, à la somme de £34,700. Le produit du revenu casuel et territorial de la couronne, et des amendes et forfaitures, peut être estimé, pour la même période, à la somme de £3,400. Ces différentes sommes, faisant ensemble celle de £38,100, constituent tout le revenu estimé de la province, que la loi a mis à la disposition de la couronne. " Il a plu à sa Majesté d'ordonner que le salaire de l'administrateur du gouvernement et des juges soit pris sur ce revenu réuni de £38,100 ; mais sa Majesté étant gracieusement disposée à témoigner de la manière la plus marquée, la confiance qu'Klle a dans l'affection et la libéralité de ses fidèles communes canadiennes, il lui a plu d'ordonner à son Excellence d'annoncer à l'assemblée qu'il ne sera fait aucune appropriation d'autres parties de ce revenu, avant que son Excellence ait été mise en état de connaître leurs sentimens sur la manière la plus avantageuse de l'appliquer au service public ; et ce sera une grande satisfaction pour sa Majesté, si la recommandation faite à ce sujet, est de nature à être adoptée convenablement, et sans blesser les intérêts, ou diminuer l'efficacité du gouvernement de sa Majesté. " Sa Majesté compte assez sur la libéralité de ses fidèles communes du Bas-Canada, pour croire qu'elle pourvoira aux besoins du service public, auxquels le montant du revenu ci-dessus mentionné ne pourra suffire. " L a balance des fonds entre les mains du receveurgénéral, qui n'est pas mise par la loi à la disposition de la couronne, doit demeurer pour être appropriée ainsi qu'il plaira à la législature de le faire. " Son Excellence à de plus ordre de sa Majesté de recommander à l'assemblée la passation d'un acte d'am-
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nistie (indemnity) en faveur de toutes les personnes qui auraient ci-devant signé des ordres, ou mandats (warrants), ou qui auraient obéi à des ordres pour l'appropriation au service public, d'une somme quelconque du revenu de la province qui n'est pas approprié pernianemment; et sa Majesté se flatte, qu'en acquiesçant à cette recommandation, l'assemblée montrera le désir de concourir avec Elle dans les efforts qu'Elle fait maintenant pour établir une bonne intelligence permanente entre les différentes branches du gouvernement exécutif et législatif. " Les propositions que d'après ses instructions, l'administrateur du gouvernement vient de faire, pour l'ajustement des affaires pécuniaires de la province, ont pour but de rencontrer les exigences de l'année prochaine, et il espère qu'elles suffiront pour parvenir à cette fin. " Sa Majesté a néanmoins ordonné à son Excellence d'informer l'assemblé, qu'un plan pour arranger d'une manière permanente les affaires do finances du BasCanada, est déjà projette, et sa Majesté ne doute nullement qu'on ne puisse parvenir à un résultat capable de contribuer au bien-être général de la province, et de satisfaire ses fidèles sujets canadiens. " Les plaintes sur l'insuffisance des garanties données ci-devant par le receveur-général et par les schérifs . . . n'ont pas échappé à la sérieuse attention des ministres de la couronne. . . . Jusqu'à ce qu'il soit établi un meilleur système à cet égard . . . . son Excellence est autorisée à déclarer que les lords commissaires de la trésorerie se tiendront responsables envers la province de toutes les sommes que le receveur-général ou les schérifs verseront entre les mains du commissaires général. . . .
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Son Excellence a de plus instruction d'informer l'assemblée que quoique, par un acte passé dans la dernière session du parlement impérial, de la 9ème Geo. IV., chap. 76, sec. 26, il ait été jugé nécessaire de faire disparaître les doutes qui s'étaient élevés, quant à la question de savoir si le statut qui règle la distribution entre le Haut-Canada et le Bas«Canada, des droits perçus à Québec, n'était pas annulé par inadvertance, par la teneur des termes généraux d'un acte subséquent, le gouvernement de sa Majesté n'a aucun désir de perpétuer l'entremise du parlement impérial dans cette affaire, si les législatures provinciales peuvent elles-mêmes adopter pour le partage de ces droits, un plan qui leur paraisse plus équitable et plus convenable ; et le gouvernement de sa Majesté recevra avec empressement toute communication que l'assemblée pourra lui faire sur ce sujet. " La nomination d'un agent en Angleterre pour exposer les désirs des habitans du Bas-Canada, étant un objet que l'assemblée paraît avoir fortement à cœur, le gouvernement de sa Majesté se rendra avec plaisir au désir exprimé par l'assemblée, pourvu que cet agent soit nommé, ainsi qu'il se pratique dans les autres colonies britanniques, en insérant son nom dans un acte passé par le conseil législatif et l'assemblé, et sanctionné par l'administrateur du gouvernement, et le gouvernement de sa Majesté est persuadé que la législature ne fera pas un choix qui le puisse mettre dans la pénible et odieuse nécessité de rejetter le b'ill,par rapport à quelque objection personnelle à l'agent proposé. " Le gouvernement de sa Majesté pense qu'il serait désirable d'adopter dans le Bas-Canada des lois semblables à celles qui sont en force dans le Haut-Canada, pour imposer une taxe sur les terres incultes, et sur celles
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dont les conditions d'établissement n'ont pas été remplies ; il recommande l'établissement de bureaux d'enregistrement, &c* Ce message fut référé à un comité spécial, qui, le 6 décembre, rapporta une série de résolutions, que la chambre adopta, et dont les principales étaient, " Que cette chambre a remarqué avec peine, qu'il est possible d'inférer de la partie de ce message qui a rapport à l'appropriation du revenu, que l'on semblerait persister dans les prétentions annoncées au commencement de la dernière administration, quant à la disposition d'une grande partie du revenu de cette province ;"f Que cette chambre ne doit en aucun cas, ni pour aucune considération quelconque, (s'agît-il du salut du peuple) abandonner ou compromettre, son droit naturel et constitutionnel, comme une des branches du parlement * L e j o u r même de la lecture de ce message, " M. Labrie p r é senta la. pétition de divers habitons du comté d'York, se plaignant dë ce que, par le fait de lord Dàlhonsie, le.parlement n'avait pas siégé/depuis longtems (toute-puissante qu'elle était, la chambre n e pouvait pas faire que ce qui avait été n'eût pa-s été, ou réciproquement) ; de la conduite illégale et arbitraire de lord Dàlhonsie, q u i a fait emprisonner les citoyens en vertu d e s anciennes lois d e milice, sur l'existence desquelles il y a beaucoup de doute ; des d e s titutions d'anciens officiers, et du m a n q u e total de qualifications e t de confiance de la part du peuple dans les nouveaux; de l'application illégale des. deniers .publics, des sûretés exhorbitant.es et des procédures rigoureuses mises en usage par le procureur-général dans'Ies poursuites pour libelles, &c. Référée à M M . Labrie, Heftey, Ouvlllièr, Néilson, LEFAIVRE, Leslie et B o u r d a g e s . " " M. Leslie présenta la pétition de divers habitans de Montréal, se plaignant de griefs, à peu près dans les mêmes termes q u e ci-dessus : référée au même comité spécial." f Ceux qui s'exprimaient d'une manière si inconvenante devaient savoir que l'acte de la 14ème a n n é e d e Geo. III., chap. 8 8 , avait été déclaré être en force par toutes les autorités de l a métropole; ils venaient d'être informés que cet acte n'avait p a s été révoqué dans la dernière session du p a r l e m e n t impérial, et ils n'auraient jamais dû ignorer que la constitution, ou l a législation britannique n e permet à personne, pas m ê m e au roi, d'aller à rencontre de la lettre de la loi. llh
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provincial, représentant les sujets de sa Majesté dans cette colonie, de surveiller et contrôler la recelte et la dépense de tout l e revenu public prélevé dans cette province.* " Qu'aucune mesure législative adoptée à cet Égard par le parlement du Royaume-Uni, dans lequel les sujets canadiens de s a Majesté ne sont jias, et ne peuvent pas être représentés, n o peut en aucune manière tendre à l'arrangement d e s affaires de cette province, à moins qu'elle n'ait p o u r objet de révoquer, en tout ou en partie, tels acte* d u purltmcut impérial que le gouvernement de sa Majesté pourrait considérer comme contraires aux droits constitutionnels des sujets de sa Majerté en cette p r o v i n c e ; " Que toute intervention de la législature, en Angleterre, dans les lois et la constitution de cette province, excepté sur t e l s points qui, d'après la situation relative des Canadas^ a v e c lu métropole, ne peuvent être réglées que p a r l'autorité souveraine du parlement britannique, ne s a u r a i t tendre en aucune manière à arranger aucune d e s difficultés qui peuvent exister dans cette province, mais ne pourrait, au contraire, que les aggraver et les p r o l o n g e r ; " Que dans la v u e de pourvoir a u x besoins de l'année prochaine, et de .seconder lis ijilcntioii.f bienveillantes * X e contrôle entier «'t absolu que demandait et qu'avait voulu exercer la chambre d'iiBsemblc, semblait impliquer cl le droit de nu pas accorder d'aide», et celui d'empiVI» r l'appropriation du revenu p e r ç u pour lo servie» publie. C ue législature coloniale qui abuserait de ce double droit, ou reluirait, quand elle le voudrait, lft , okmic indépendante do lu îm'lro'ilo, ou «mènerait sur elle la coercition : nous no voyon» «'titre ces deux extrêmes qu'une anarchie complète. 4 Quoiqu'on a i t dit ' l e s Floride»," et qu'eu dise aussi "le» deux Caroline»,"


CANADA.



37?



A l'adresse " priant l'administrateur de transmettre ces résolutions au gouvernement de sa Majesté," son Excellence répondit laconiquement : "Messieurs: Je reçois les résolutions que. vous me présentez, et je les transmettrai sans délai au secrétaire d'état de sa Majesté pour le département colonial, accompagnées



de cette adresse."



Le 9, le conseil législatif rescinda, à la majorité d'une voix, les résolutions par lesquelles, dans la session de 1821, il s'était astreint à ne procéder sur aucun bill qui ne serait pas d'une certaine forme ou teneur.* Dans la même chambre, le même jour, il fut nommé " un comité spécial, pour prendre en considération les parties du Rapport du Comité du Canada qui jettent des doutes sur le caractère et l'indépendance de cet honorable corps, et pour en faire rapport." Le 15, une pétition " des habitans du district des Trois-Rivières, se plaignant de l'administration de lord Dalhousie, et de divers griefs," fut présentée par M. Bourdages, et après des débats presque comiques, reçue à la majorité de 34 contre l.f cette année. Malgré cela, nous s e verrions p a s avec plaisir l a m ê m e unanimité, ou p l u t ô t l'unanimité des m ê m e s , r é g n e r s u r toutes sortes de sujets, d a n s t o u t le cours de l a session."—Le Spectateur Canadien, 13 décembre. * " Nous croyons qu'il n e convient j a m a i s à un c o r p s politique d e se lier ainsi les mains, de p r e n d r e des engagemens q u i l'astreignent à a g i r d'une manière, lorsque les circonstances p o u r r a i e n t e x i g e r qu'il agît d'une autre ; et nous n e doutons point q u e les résolutions en question n'aient beaucoup contribué à a u g m e n t e r nos difficultés . financières, et à les amener peu à peu à la crise o ù elles se sont trouvées dernièrement. L e s membres du conseil qui out v o t é pour la récision, et en particulier, M . D e b a r t z c h , le p r e m i e r moteur d e l à mesure, ont rendu, suivant n o u s , un véritable service à leur pays, en levant un des g r a n d s obstacles à u n a r r a n g e m e n t , à u n accord, au sujet des finances, qui nous p a r a î t être devenu d'une nécessité urgente et absolue, dans les circonstances où se trouve la province."—Le Spectateur Canadien, 17 décembre. f M. O G D B S , — " I l est nécessaire de m e t t r e les signatures s u r Hh2
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Bien que depuis longtems, elle dût savoir à quoi s'en tenir sur ce qu'elle avait appelle la dépêche du 30 sepla même feuille de parchemin qui contient la pétition : hier, il n'y avait pas une seule signature sur la feuille. L a longue Idrielle de signatures qui y ont été collées depuis sont celles d'individus qui n'ont jamais vu la p é t i t i o n . . . . J e n e mentionne ce fait que pour faire voir comment on obtient des pétitions dans ce pays. J ' é t a i s présent lorsque G . . . . a signé la pétition : . . . J e lui ai demandé s'il on connaissait le contenu; il m'a répondu que non. J ' e n appelle à M M . L. . . . et de R . . . . et autres qui ont vu la pétition dans la chambre du comité sans une seule signature, tandis que maintenant il y est attaché des morceaux de papier p o r t a n t les noms d'individus qui ne peuvent pas l'avoir vue. I l est aisé d'avoir de cette manière des pétitions où l'on se plaint de la conduite d'un gouverneur, ou d'un officier public. M. I J A O U I Ï U X . " J e ne suis pas disposé à douter de l'exactitude des assertions du solliciteur-général ; mais elles n'offrent pas de raisons suffisantes pour faire mettre de côté l'investigation demandée. Il est difficile de lire, ou de montrer la pétition originale à tous : presque toujours elle est copiée, ou imprimée, et les signatures sont affixées à l'original, sur l'honneur de celui qui l'a rédigée. L a pétition peut devoir son origine à quelque individu qui, connaissant les abus dont h peuple se plaint, a eu la peine d'acquérir le mérite de faire connaître le sentiment public, sans s'occuper beaucoup de la régularité. L'objection du S. G . a l'air d'être faite à la forme, tandis que, dans la réalité, elle est faite au fond. M. Ogden.—" I l est commode a u x membres d'être tantôt très rigides quant aux formalités, et tantôt de n'y faire aucune attention. Un jour, la chambre rejette une pétition parce qu'elle ne finit pas p a r ces mots, cesser de prier, tantôt parce qu'elle est rédigée à la première personne, au lieu de l'être à la troisième. M . V I O E R . — " Comme la pétition est signée de 5 , 0 0 0 individus, il peut se faire que tous n'en aient pas connu le contenu ; mais se soient fiés au caractère respectable de ceux qui l'ont rédigée. M . B O U R D A G E S pense que les objections de M. Ogden no sont qu'une pure chicane ; que c'est le fond, et non la forme qui le vexe. M. Ogden : " J ' a i voté pour la réception des pétitions d'York et de Mont-réal ; mais j e trouve à redire qu'on reçoive une pétition comme venant des Trois-Rivières, quand on a ramassé des charretiers à Québec, pour augmenter le nombre des signatures. Mettant de côté le caractère et le r a n g élevé du personnage qui est attaqué, je pense que c'est une insulte faite à la chambre, qui ne doit pas se laisser berner ainsi. J ' a i lieu de croire que toutes les croix qui ornent la pétition, et tous les noms, écrits, à ma connaissance de la main de M . M et de M. D , . . . , ont ét# obtenus aussi aisément."
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tenïbre 1825, la c h a m b r e d'assemblée n'avait pas perd a l'cnvio de voir en e n t i e r c e " d o c u m e n t nécessaire," comme " r é v o q u a n t " la d é p ê c h e du 4 j u i n p r é c é d e n t : elle c r u t que Sir J a m e s K e m p t serait p l u s complaisant, ou moins s c r u p u l e u x q u e lord Dalhousie, et lui e n demanda une copie. Son Excellence lui r é p o n d i t : " L a dépêche en q u e s tion n'étant pas enregistrée au bureau, n i en ma possession, j e ne puis me r e n d r e a u v œ u de l'assemblée." On aurait pu croire q u e c e t t e r é p o n s e mettrait fin à la disposition inquisitive, ou eurïeuse,do la chambre; c e t t e disposition n'en d e v i n t que plu3 vive chez elle; et c o m m e p o u r donner le d é m e n t i à la Gazette de Québec " p u blié p a r autorité," q u i lui a v a i t dit que " s a curiosité n e serait point satisfaite" il fallut q u e l'honorable A . W. COCIIIÏANE vînt m e t t r e sous ses y e u x une copie d e la lettre de lord B a t h u r s t a S i r F r a n c i s B u r t o n . * E l l e d u t ê t r e alors p l e i n e m e n t c o n v a i n c u e de son tort e n v e r s lord Dalhousie ; " mais l'avouer, c'était une a u t r e chose."f Si cette curiosité de la c h a m b r e d'assemblée fut, à l a fin, satisfaite, celle q u i lui prit, au c o m m e n c e m e n t de février, de p é n é t r e r dans les secrets du g o u v e r n e ment, n e le fut p o i n t . A y a n t d e m a n d é à l'administrat e u r des " copies de certains r a p p o r t s du conseil e x é c u t i f liés au revenus et a u x d é p e n s e s d e la province," elle r e ç u t de son Excellence la r é p o n s e s u i v a n t e : " J e ne désire r i e n t a n t , en toutes occasions, q u e de me conformer a u x d e m a n d e s que j e reçois de l a c h a m b r e d'assemblée, et p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t , lorsqu'* Voir page 270. f Bien loin de là, son comité spécial ne se fit aucun scrupule d'intercaler, clans un tissu de phrases amphigouriques, les même» accusations qu'elle avait portées, sans connaissance de cause, eoutre lord Dalhousie.
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elle demande des copies de papiers; mais comme les papiers qu'elle me demande maintenant sont des rapports faits par le conseil exécutif de sa Majesté, dans l'exécution do son devoir, comme conseiller de la couronne, et comme je ne conçois pas qu'on puisse, en aucune manière et constitutionnellement, rendre publie le contenu de tels documens, sans la sanction et la permission expresse de sa Majesté, j e suis forcé de dire que j e n'ai aucun pouvoir discrétionnaire à exercer à leur égard." Une pétition du sieur J . I I . DICKEKSON, imprimeur



et éditeur du Brilish Colonht, de Stanstcad, " s e plaignant d'oppression," & c , de la part de M. Fletcher, juge du district de Saint-François, excita, quoique ce qui avait donné lieu à cette oppression, vraie ou prétendue, fût, ou eût pu Être connu depuis longtems, " de toutes les parties do la chambre, des exclamations de surprise et A'ind'fjtiation," et môme des exécrations jusqu'alors inouïes dans l'assemblée;* et un sieur *" Un honorable membre, ditqu'il a lté fruppédliorreur; un autre no peut croire que des actes aussi atroces nient été commis, à cause de leur atrocité ; un troisième parle de la justice turque. Mais comment en a-t-il été, en d'autres temps ? Cet étonnement, cette indignation, cette horreur, n'ont pas été sentis, quand j e me suis levé dans cette chambre pour accuser le j u g e Bedard, d emprisonnement illég'.'tl &c. J/lionornblo membre pour K e n t , (M. Viger) qui se trouve s'y indigné présentement, se contenta alors de lever les épaules, et g a r d a le silence : d'autres en firent de même, et la plainto fut étouffée. D'où vient cette différence ? L e juge Bedard avait alors une majorité en sa favenr dans la chambre : le juge Fletcher n'y a ni amis, ni inûuence."—Discours de M. ;



OCIDEN.



" Nous avons lu la pétition de M. DICKEKSON : les accusations qu'il porte contre M. le juge F L E T C H E K sont très graves, assurément j son langage est fort aussi ; mais il nous a semblé être celui d'un homme qui se croit lésé, et qui se plaint, et non celui d'un homme qui cherche à nuire, ni même à se venger pour Vamour de la vengeance. D'un autre côté, quoiqu'ait pu dire un des membres de la chambre, nous ne p o u m o n s trouver convenables des démontrations extérieures d'étonnement, d'indignation
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EVANS, qui, " pour quelques paragraphes" publiés dans le Colonist, avait appelle sur lui l'animadversion du juge Fletclier, ayant trouvé moyen de faire signer à quelques individus une pétition demandant l'abolition de la qour de Saint-François, M. Viger conclut, du particulier au général, "que la cour de Saint-François ne répondait pas aux fins de la justice ; qu'elle no satisfaisait pas les habitans ; qu'il ne s'était pas écoulé deux années avant que les gens pour qui ce prétendu bienfait avaitcu lieu ne désirassent qu'il cessât d'exister." A cette conclusion paradoxale, il ajouta, comme hors-d'œuvre, que l'établissement du district inférieur de Saint-François avait été un plan favori de l'administration d'alors, comme devant ajouter à son patronage. Mais, nous avons assez vu cette session item par item. ; il est temps de l'envisager en 'ttfoc. Cette session de 1829 fut plus extraordinaire, peut-être,-que toutes celles qui l'avaient précédée, par les airs qu'elle se donna, par les pouvoirs qu'elle s'arrogea, et par l'esprit qui l'anima. Quand nous aurons dit que, dans cette session, il n'y eut point de division, ou que la division fut toujours la môme, sur les mesures d'une nature tant soit peu politique ; que sur ces questions, on compta toujours plus sur le nombre desvois acquises que sur la solidité des raisons à donner ; que la détermination était presque toujours prise d'avance ; que la modération et la conciliation furent toujours dans la minorité, quoique la minorité ne fut pas toujours modérée, on comprendra que l'esprit dont nous parlons est l'esp.t d'exécration, qui auraient été occasionnées par la lecture d'accusations qui, avant d'être prouvées, ne sont, et ne doivent être regardées que comme dos avancés, des allégués plus ou moins probables.— Spectateur Canadien, 31 janvier 1829,
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prit de parti.* Jamais cet esprit ne s'était encore montré tel au Canada, et la chambre d'assemblée pouvait dire avec vérité, que, sous ce rapport, " il n'y avait pas de parité" entre la métropole et la colonie, parce qu'en effet, il y avait supériorité de la dernière sur la première. L'esprit de parti de l'Angleterre était parvenu à une veillesse approchante de la décrépitude, et son toryisme et son wighisme excitaient presque le rire, quand, de temps à autre, ils cherchaient encore à se remuer, à s'agiter, à, sctourmenter, ou à tourmenter les autres : au Canada, au,contraire, il était dans toute la vigueur de la jeunesse, dan3 toute la faveur de la nouveauté : loin d'avoir rien-perdu de ses forces, il semblait en acquérir tous les jours de nouvelles, comme il le prouva victorieusement, dans la session de 1829. Cet esprit de'f>arti n'avait point chassé l'esprit ordinaire ; il s'était accommodé avec lui, et il n'empêcha pas les orateurs de bien parler: MM. Papineau,f Valliôres, Viger, Blanchet, Cuvillier, Neilson, BEKTIIELOT, QUESNEL, LAGUETJX, purent faire de beaux discours, mais ce fut inutilement, quand il s'agit de questions poli* " Esprit qui fait que l'homme, au lieu de parler, beugle, Pour le vrai, pour le juste, est sourd, devient aveugle, Foule aux pieds le devoir, l'honneur, la vérité, Et, parfois, est poussé jusqu'à l'absurdité; Surtout, quand jusqu'au bout voulant pousser sa pointe, Il se prend à quiconque à droit le eontrepointe." f M. Papineau déclama quelquefois aussi long-uemcnt qu'inutilement contre lord Dalhousie et son administration ; mais dans les débats sur la pétition de M. J. B. MOIÎEAU, natif de France, qui résidait en Canada depuis sept ans, qui avait étudié cinq ans chez un notaire, et à qui cependant on refusait une commission, M. Papineau se montre, non seulement orateur, mais encore philosophe et bon politique. Plusieurs des phrases de son discours valent la suivante : " Les fastes historiques des nations présentent plusieurs lois absurdes et inconvenables; aucune n'approche, si on la considère existante, do celle qui exclurait de cette colonie les Français catholiques, et qui y admettrait les Français protestants."
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tiques, car alors toutes les voix leur étaient acquises d'avance, à l'exception de trois ou quatre. E n parlant des orateurs qui se distinguèrent dans cette session, nous ne devons pas omettre M. Andrew STUABT: il parla, depuis le premier jusqu'au dernier jour, mais toujours inutilement, avec une éloquence raisonnée,qui dut rehausser encore l'idée qu'on avait, dans le public, de sa bonne logique, de son bon-sens politique, et de ses talens oratoires. M . YOUNG égala quelquefois M. Stuart, par l'érudition, et par la force de l'argumentation. A l'esprit de parti vint se joindre, comme auxiliaire, un esprit qui avait pris la figure, ou le costume de l'esprit de vengeance, et qui, sous ce costume phantastique, ou ce masque, put faire tout ce qu'aurait fait le personnage réel. Le premier et le plus illustre objet de ses exploits fut un membre même de l'assemblée : ce membre avait agi, consciencieusement probablement, parlé indiscrètement, ou légèrement, peut-être; et l'on attribuait à son action, ou à sa, parole, l'omission des noms de quatre membres de la chambre sur la liste des juges de paix pour le district de Québec. Le détail de tout ce qu'alors ce phantôme passager se permit de faire, sur sa _propre responsabilité, sans se croire responsable à personne, et sans s'astreindre aux formes ordinaires et gênantes de la justice enquêteuse, ou distributive,* pourrait * " Nous aurions été d'avis de ne pas condamner ce monsieur sans l'entendre, puisqu'il demandait à être entendu ; et il paraît que c'était l'opinion de quelques uns au moins des membres influents de la chambre."—Le Spectateur Canadien, 21 février. •' Admettons que la preuve est beaucoup plus parfaite qu'elle ne l'est réellement : n'aurait-on pas dû permettre à M. Christie d'interroger les témoins, à la barre de cette chambre, à la face du public, comme ill'avait demandée II n'y a que le tribunal de l'inquisition où un homme puisse être condamne sans qu'il lni soit permis de se justifier ; et s'il y a un tribunal qui doive, plus que
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l « r « i t r c trop minutieux; il nous suffira de dire qu'il put faire résoudre,
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" Que Hubert Clirisiie, éeuyer, (ce sont les prénom, nom et qualité du d i t membre), pur ses rapports et conn-il* }ifrrcrs, ir,tï«i?ii son Excellence, le comte d e Dalhotigie, gouverneur eu chef do cette province, à abuser tic l'»ut.iiiic royale, u l'eiFet île drmrttre (destituer) arbitrairement et
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toute» uul, l'our l'vxeinj.lo -c, la jurisprudence française par rapport a u x lois civiles du Canada." L e docteur François Blanchet avait publié son " Appel au Gouvernement Impérial," & c : dans une autro brochure, " M . Viger avait répété les argumens en faveur des droits reconnus par l'acte de cession :" l'ex-capitainc A . G . DOUGLAS, et M . Jacques Labrio avaient fait paraître, le premier, des "Leçons de Chimie appliquée à l'Agriculture," le second, "Les premiers Rudimens de lu Constitution Britannique," * Il y a do l'inexactitude, ou do l'exagération dans le paragraphe suivant : " A Mont-réal, M. I 
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